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1988-1990 Chef d•unité de Recherche et Développement 
au centre de R&D Sagem d•Éragny

1990-1995 Directeur du centre de R&D Sagem d•Éragny

1995-1997 Directeur des centres de R&D Sagem d•Éragny 
et Argenteuil

1997-2005 Directeur des Recherches et Développements 
de Sagem SA

2003-2005 Directeur de l •établ issement s iège de 
Sagem SA

Mai 2005 
à juin 2008

Directeur général adjoint Recherche et Technologie 
de Safran

Mandats en cours
Groupe Safran :

Membre du Conseil de Surveillance :€  Safran

Hors Groupe :

Vice-Président :€  Club Sagem SAS

Mandats échus au cours des cinq dernières années
Groupe Safran :

Représentant permanent au Conseil d•Administration (société € 
représentée : Safran) : Teuchos, jusqu•en septembre 2008

Hors Groupe : néant

Jean-Marc Forneri

Expertise et expérience
ENA … Diplômé de l•IEP d•Aix-en-Provence … Maîtrise de droit des 
affaires, certi“ cat d•aptitude à la profession d•avocat (CAPA)

1984-1987 Inspection générale des “ nances

1987-1988 Conseiller auprès d•Édouard Balladur, ministre 
des Finances, rapporteur de la commission sur 
la fiscalité du patrimoine (ministère des 
Finances)

1988-1994 Administrateur Directeur général de Skis 
Rossignol

1994-1996 Associé-Gérant de Worms et Cie, en charge de 
la banque d•investissement

1996-2003 Président de Credit Suisse First Boston France, 
Vice-Président de Credit Suisse First Boston 
Europe

Depuis 2004 Fondateur et Président de Bucéphale Finance

Mandats en cours
Groupe Safran :

Membre du Conseil de Surveillance :€  Safran

Hors Groupe :

Président :€  Bucéphale Finance SAS

Membre du Conseil de Surveillance :€  Grand Port Maritime de 
Marseille (GPMM)

Administrateur :€  Balmain ; Intercontinental Exchange (États-
Unis)

Gérant :€  Perseus Participations

Mandats échus au cours des cinq dernières années
Groupe Safran :

Administrateur :€  Snecma, jusqu•en 2005

Hors Groupe :

Administrateur :€  Bonnasse Lyonnaise de Banque, jusqu•en 
mai 2008 ; IPE (Grande-Bretagne), jusqu•en 2005

Patrick Gandil

Expertise et expérience
Ancien élève de l•École Polytechnique … Ingénieur du corps des 
Ponts et Chaussées

1979-1980 Ingénieur chargé du schéma d•aménagement 
des eaux du Loing à l•Agence financière du 
bassin Seine-Normandie

1981-1984 Directeur adjoint et chef de l•arrondissement 
grands travaux à la Direction départementale 
de l•équipement de Haute-Saône

1984-1988 Directeur de l•enseignement à l•École Nationale 
des Ponts et Chaussées (ENPC)

1986-1995 Professeur à l•ENPC

1988-1994 Au ministère de l•Équipement, chargé de mission 
(contrôle de gestion, stratégie), sous-directeur 
des services et de la décentralisation

1994-1995 Directeur départemental de l•équipement du 
Val-d•Oise

1995-1997 Directeur adjoint du cabinet du ministre de la 
Fonction publique, de la réforme de l•État et de 
la Décentralisation

1997-1999 Chef du service des bases aériennes à la Direction 
générale de l•aviation civile

1999-2003 Directeur des routes au ministère de l•Équipement, 
du Logement, des Transports et du Tourisme

Depuis 2001 Ingénieur général des Ponts et Chaussées

2003-2005 Directeur du cabinet, puis conseiller du ministre 
de l•Équipement, des Transports, du Logement, 
du Tourisme et de la Mer

2005-2007 Secrétaire général du ministère de l•Équipement, 
des Transports, de l•Aménagement du Territoire, 
du Tourisme et de la Mer

Depuis 
octobre 2007

Directeur général de l•aviation civile

Mandats en cours
Groupe Safran :

Membre du Conseil de Surveillance représentant l•État :€  
Safran

Hors Groupe :

Administrateur représentant l•État :€  Société de Gestion de 
Participations Aéronautiques (Sogepa), Of“ ce National d•Études 
et de Recherches Aérospatiales (Onera)

Commissaire du gouvernement :€  Aéroports de Paris

Président du Conseil provisoire :€  Eurocontrol (Belgique)

Mandats échus au cours des cinq dernières années 
Néant
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Yves Guéna

Expertise et expérience

ENA – Conseiller d’État honoraire

1962-1981 Député de la Dordogne

1967-1969 Ministre des Postes et Télécommunications

Mai à juillet 1968 Ministre de l’Information

1971-1997 Maire de Périgueux

1973-1974 Ministre des Transports

Mars à 
juin 1974

Ministre de l’Industrie, du Commerce et de 
l’Artisanat

1986-1997 Député puis sénateur de la Dordogne

1992-1997 Vice-Président du Sénat

1997-2004 Membre puis Président du Conseil constitu-
tionnel

2004 à janvier 
2007

Président de l’Institut du monde arabe

Depuis 2009 Président de la Commission constitutionnelle 
de contrôle du redécoupage électoral

Mandats en cours

Groupe Safran :

Membre du Conseil de Surveillance :•  Safran

Hors Groupe : néant

Mandats échus au cours des cinq dernières années

Néant

Christian Halary

Expertise et expérience

DEA en hyperfréquence

1980-2005 Ingénieur d’études puis Ingénieur responsable du 
développement de produits chez Sagem SA

2005-2008 Ingénieur responsable du développement de 
produits chez Sagem Défense Sécurité

Depuis 2009 Responsable activité Calculateur Rénovation au 
sein de la division Safran Electronics de Sagem 
Défense Sécurité

Délégué du personnel chez Sagem Défense Sécurité

Ancien secrétaire du Comité Central d’Entreprise de Sagem 
Défense Sécurité

Ancien secrétaire du Comité de Groupe de Sagem SA

Membre du Comité de Coordination CFE/CGC au niveau du 
groupe Safran

Mandats en cours

Groupe Safran :

Membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés • 
actionnaires : Safran

Président des Conseils de Surveillance des FCPE :•  Partifond ; 
Interfond ; Avenir

Hors Groupe : néant

Mandats échus au cours des cinq dernières années

Néant

Shemaya Levy

Expertise et expérience

Diplômé de l’École Nationale de la Statistique et de l’Administra-
tion Économique (ENSAE)

1978-1980 Directeur des opérations internationales Amérique-
Asie de Renault Véhicules Industriels (RVI)

1980-1983 Directeur commercial Amérique du Nord 
de RVI

1983-1987 Directeur général Espagne de RVI

1987-1991 Directeur commercial et des affaires internatio-
nales de RVI

1991-1994 Directeur général de RVI

1994-1998 Président-Directeur Général de RVI

1998-2003 Président de la Compagnie Financière Renault 
Directeur général adjoint de Renault, en charge 
des directions fi nancière, de l’audit, du contrôle 
de gestion, des investissements et de l’organi-
sation et ingénierie informatiques

Mandats en cours

Groupe Safran :

Membre du Conseil de Surveillance :•  Safran

Hors Groupe :

Membre du Conseil de Surveillance :•  Aegon NV (Pays-Bas) ; 
Groupe Ségula Technologies ; TNT NV (Pays-Bas)

Mandats échus au cours des cinq dernières années

Groupe Safran :

Administrateur :•  Snecma, jusqu’en mai 2005

Hors Groupe :

Administrateur :•  Nissan Motor Co., Ltd (Japon), jusqu’en juin 2009 ; 
Renault Espagne, jusqu’en juin 2009 ; Renault Finances, jusqu’en 
février 2006

Michèle Monavon

Expertise et expérience

Maîtrise de sciences et techniques « Techniques physiques et 
instrumentation » (ISTASE Saint-Étienne) – DEA traitement de 
signal et automatique (Supélec Gif-sur-Yvette)

1987-1992 Ingénieur au sein du groupe Snecma

1992-1997 Cadre commercial – chef de service au sein du 
groupe Snecma

1997-2008 Cadre commercial – analyste financière et 
stratégique, analyste concurrentielle chez Snecma 
puis Safran

Depuis octobre 
2008

Chargée de missions relations extérieures pour 
l’actionnariat salarié chez Safran

Mandats en cours

Groupe Safran :

Membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés • 
actionnaires : Safran

Présidente • du Conseil de Surveillance du FCPE Safran 
Investissement

Présidente • de l’Association de l’actionnariat salarié Safran 
(Actio’s)
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Hors Groupe :

Présidente • de la Fédération française des associations d’action-
naires salariés et anciens salariés (FAS)

Mandats échus au cours des cinq dernières années

Néant

Jean-Bernard Pène

Expertise et expérience

Ancien élève de l’École Polytechnique – Ingénieur de l’École 
Nationale Supérieure des Techniques Avancées (ENSTA)

1979-1989 Responsable d’études et d’acquisition de systèmes 
de surveillance du corps de bataille, puis direc-
teur du programme « Système de guerre élec-
tronique de l’avant » à la Délégation Générale 
pour l’Armement

1989-1997 École Supérieure de Guerre, puis adjoint au chef 
du bureau Artillerie de la Direction des armements 
terrestres, puis chef du bureau Artillerie

1997-2000 Architecte du système de forces chargé de la 
maîtrise du milieu aéroterrestre à la Direction 
des systèmes de forces et de la prospective

2000-2004 Directeur du service des programmes d’armement 
terrestre

2004-2005 Chargé de mission pour la fonction technique 
auprès du Délégué général pour l’armement et 
en charge de la création de la Direction de 
l’Expertise Technique

2005-2009 Directeur de l’Expertise Technique à la Délégation 
Générale pour l’Armement, ingénieur général 
hors classe de l’armement

Depuis 2009 Inspecteur général des armées – armement, 
ingénieur général de classe exceptionnelle de 
l’armement

Mandats en cours

Groupe Safran :

Membre du Conseil de Surveillance représentant l’État : • 
Safran

Hors Groupe : néant

Mandats échus au cours des cinq dernières années

Néant

Jean Rannou

Expertise et expérience

Ingénieur de l’École de l’Air – Breveté pilote de chasse – Breveté 
d’État-Major – Diplômé de l’École Supérieure de Guerre Aérienne

Ancien conseiller maître à la Cour des comptes (2000 à 2004)

Général d’armée aérienne en 2e section depuis le 1er juillet 2000

Consultant en tant qu’expert en affaires stratégiques et interna-
tionales pour deux sociétés de conseil

Président de l’association EuroDéfense France

Membre du Conseil scientifi que de la défense

Directeur extérieur au Conseil de Surveillance de Thalès-Raytheon 
Systems (TRS) et Président du Comité de Sécurité

Membre de l’Académie de l’air et de l’espace

Mandats en cours

Groupe Safran :

Membre du Conseil de Surveillance :•  Safran

Hors Groupe :

Membre du Conseil de Surveillance :•  Thalès-Raytheon Systems 
Company SAS

Mandats échus au cours des cinq dernières années

Groupe Safran :

Administrateur :•  Snecma, jusqu’en mai 2005

Hors Groupe :

Administrateur :•  Institut Français des Relations Internationales 
(IFRI), jusqu’en octobre 2009 ; Institut de Radioprotection et de 
Sûreté Nucléaire (IRSN), jusqu’en avril 2008

Michel Toussan

Expertise et expérience

Ingénieur Arts et Métiers – Diplômé Supélec – Diplômé de l’École 
du Chef d’Entreprise

Groupe Sagem de 1969 à 2001 :

1969-1971 Ingénieur d’études

1971 à février 
1986

Responsable d’une unité de Recherche et 
Développement

Mars 1986 à
septembre 2001

A occupé successivement les postes de :
Directeur du département Terminaux Numériques 
et Capteurs
Directeur du département Systèmes Téléinfor-
matiques
Directeur de la division Électronique
Directeur de la division Automobile
Directeur de la division Câbles

Mars 1998 à
septembre 2001

Directeur général adjoint de Sagem SA

Depuis 2002 Juge consulaire au Tribunal de commerce de 
Paris

Mandats en cours

Groupe Safran :

Membre du Conseil de Surveillance : • Safran

Hors Groupe :

Président :•  Club Sagem SAS

Mandats échus au cours des cinq dernières années

Néant
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Bernard Vatier

Expertise et expérience

Diplômé d’études supérieures de droit privé et de sciences 
criminelles – Diplômé de l’Institut de droit des affaires de l’uni-
versité de Paris-II

Depuis 1971 Avocat à la cour d’appel de Paris, membre de 
l’association d’avocats Vatier & Associés

1974-1985 Chargé de cours à l’École Supérieure des Sciences 
Économiques et Commerciales

1989-1993 Membre du Comité de Direction de l’Union 
internationale des avocats

1990-1995 Secrétaire général de l’Union nationale des Carpa 
(Caisses des règlements pécuniaires des 
avocats)

1996-1997 Bâtonnier de l’Ordre des avocats au barreau de 
Paris

1998-2002 Chef de la délégation française au Conseil des 
barreaux européens

1998-2009 Membre du Conseil de l’Ordre des avocats de 
Paris

2003-2005 Vice-Président puis Président du Conseil des 
barreaux européens

Depuis 2005 Administrateur fondateur de la Fondation 
Chirac

Depuis 2009 Président de l’Union nationale des Carpa

Mandats en cours

Groupe Safran :

Membre du Conseil de Surveillance :•  Safran

Hors Groupe :

Administrateur :•  Aviva Participations, Aviva France

Mandats échus au cours des cinq dernières années

Membre du Conseil de Surveillance :•  Aviva France, jusqu’en 
octobre 2008 

5.3 CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
DE RÉFÉRENCE

Safran se réfère au «Code de gouvernement d’entreprise des 
sociétés cotées» élaboré conjointement par l’AFEP (1) et le MEDEF (2), 
dans sa version consolidée de décembre 2008. Ce code peut être 
consulté sur le site internet www.code-afep-medef.com.

Si certaines recommandations de ce code, ou des directives prises 
ultérieurement pour son application, n’ont pas été mises en œuvre, 
il en est justifié dans le Rapport du Président du Conseil de 
Surveillance (cf. § 5.6.3 « Application du Code de gouvernement 
d’entreprise AFEP / MEDEF »).

(1) AFEP : Association Française des Entreprises Privées

(2) MEDEF : Mouvement des Entreprises de France
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5.4 RÉMUNÉRATIONS DES MANDATAIRES SOCIAUX

Membres du Directoire

PRINCIPES ET RÈGLES DE DÉTERMINATION 
DES RÉMUNÉRATIONS DES MEMBRES 
DU DIRECTOIRE

Rémunération fi xe et variable, avantages en 
nature
La rémunération des membres du Directoire est fi xée par le Conseil 
de Surveillance, sur proposition du Comité des Nominations et 
des Rémunérations. Elle se compose d’une part fi xe et d’une part 
variable. Les membres du Directoire bénéfi cient en outre, à titre 
d’avantage en nature, d’un véhicule de fonction et, s’il en est 
besoin, des services d’un chauffeur.

Le montant de la rémunération variable correspondant à la pleine 
atteinte des objectifs est de 100 % de la rémunération fi xe, pour 
le Président et les membres du Directoire (à effet du 1er août 2009 
pour les quatre nouveaux membres nommés le 29 juillet 2009). 
Ce pourcentage peut être dépassé, en cas de dépassement des 
objectifs, dans des conditions laissées à l’appréciation du Comité 
des Nominations et des Rémunérations.

Le Comité des Nominations et des Rémunérations se tient 
régulièrement informé des pratiques de rémunération des dirigeants 
dans des groupes de situation comparable et confi e en tant que 
de besoin des études à des cabinets spécialisés.

Les membres du Directoire sont rémunérés exclusivement par 
la société Safran, ils ne perçoivent aucune rémunération en 
provenance des autres sociétés du Groupe.

Pour l’exercice 2009, les rémunérations fi xes ont été maintenues 
aux mêmes montants qu’en 2008 et les règles de détermination 
de la part variable ont été fi xées comme suit : 1/3 sur la base 
d’objectifs personnels (environ 5 critères explicitement docu-
mentés) et 2/3 sur la base d’objectifs économiques, les objectifs 
étant proposés en début d’année par le Président du Directoire 
au Comité des Nominations et des Rémunérations.

Pour l’exercice 2010, les rémunérations fi xes du Président et des 
membres du Directoire ont été gelées à leur niveau de 2009, lui 
même identique à celui de 2008 pour les présents. En ce qui 
concerne la part variable, elle sera déterminée pour moitié sur la 
base d’objectifs personnels (environ 5 critères explicitement 
documentés) et pour moitié sur la base d’objectifs économiques.

Pour 2009 et 2010, les objectifs économiques sont pour moitié 
basés sur l’EBIT (1) et pour moitié sur le BFR (2). S’agissant du 

Président du Directoire et des membres du Directoire en charge 
d’une direction fonctionnelle, l’EBIT et le BFR sont ceux du Groupe ; 
pour les membres du Directoire en charge d’une branche opéra-
tionnelle, l’EBIT et le BFR sont pour un tiers ceux du Groupe et 
pour deux tiers ceux de la branche qu’ils dirigent.

Régime de retraite
Aucun régime supplémentaire de retraite n’a été mis en place au 
bénéfi ce des membres du Directoire de Safran.

Indemnités ou avantages à raison de la cessation 
ou du changement de fonctions
Les membres du Directoire ne bénéfi cient d’aucunes dispositions 
autres que celles inhérentes à leur contrat de travail de salarié.

Le Conseil de Surveillance du 18 octobre 2007, sur avis du Comité 
des Nominations et des Rémunérations, a décidé qu’à l’issue de 
son mandat actuel et en cas d’interruption avant son terme, pour 
quelque cause que ce soit, Jean-Paul Herteman reprendra le statut 
de salarié, son contrat de travail n’ayant été que suspendu pendant 
la durée de son mandat, et la période passée dans ses fonctions 
de Président du Directoire sera prise en compte dans le calcul de 
son ancienneté ; il bénéfi ciera du maintien de sa dernière rému-
nération fi xe et variable perçue en qualité de Président du Directoire, 
sauf écart majeur par rapport aux objectifs fi xés par le Conseil de 
Surveillance pour le dernier exercice courant, le Conseil devant 
se réunir pour apprécier la réalisation de ces objectifs.

Dans le cas particulier où l’interruption du mandat avant son 
terme interviendrait du fait d’une fusion ou d’une absorption de 
la Société et si Jean-Paul Herteman n’acceptait aucun des postes 
de salarié qui lui seraient alors proposés, il serait mis fi n à son 
contrat de travail et il bénéfi cierait, outre les dispositions prévues 
par le Code du travail et la Convention Collective des Ingénieurs 
et Cadres de la Métallurgie, d’une indemnité correspondant 
à neuf mois de sa dernière rémunération en tant que Président 
du Directoire. Cette indemnité serait éventuellement diminuée 
en fonction du degré de réalisation, au cours du dernier exercice 
de son mandat de Président, des objectifs de performance fi xés 
par le Conseil de Surveillance pour la détermination de la part 
variable de sa rémunération au titre dudit exercice. Le Conseil de 
Surveillance se réunirait aux fi ns d’apprécier la réalisation de ces 
objectifs et fi xer en conséquence le montant exact de l’indemnité.

(1) Résultat opérationnel courant
(2) Besoin en Fonds de Roulement
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Ces engagements ont été approuvés par l’Assemblée Générale 
des actionnaires du 28 mai 2008 et ils sont publiés sur le site 
internet de la Société (www.safran-group.com).

Options de souscription et options 
d’achat d’actions
Safran n’a pas consenti d’options de souscription ni d’options 
d’achat d’actions depuis sa constitution le 11 mai 2005.

Des plans d’options d’achat d’actions avaient été mis en oeuvre 
par Sagem SA antérieurement à la fusion Sagem-Snecma qui a 
donné naissance à Safran le 11 mai 2005. Le dernier plan en date 
du 21 avril 2004 est arrivé à expiration le 21 avril 2009 et aucune 
option n’a été levée par les membres du Directoire de Safran 
durant la période d’exercice des options (21/04/2008 au 
21/04/2009).

Actions de performance
Safran n’a pas attribué d’actions de performance aux membres 
du Directoire.

Attribution gratuite d’actions
Dans le cadre de l’autorisation qui lui a été consentie par 
l’Assemblée Générale des actionnaires du 28 mai 2008, 
le Directoire de Safran a décidé en date du 3 avril 2009 de 
procéder à l’attribution gratuite d’actions Safran existantes aux 
salariés des sociétés du Groupe situées dans le périmètre du 
Comité d’Entreprise Européen, à raison de cent actions gratuites 
par bénéfi ciaire.

Les membres du Directoire qui auraient pu bénéfi cier de ce plan 
d’attribution au titre de leur contrat de travail ont renoncé indi-
viduellement à leur droit.

TABLEAUX RÉCAPITULATIFS DES RÉMUNÉRATIONS INDIVIDUELLES DES MEMBRES DU DIRECTOIRE

Jean-Paul Herteman, Président du Directoire
Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées

Exercice 2008 Exercice 2009

Rémunérations dues au titre de l’exercice 
(détaillées au tableau ci-dessous)

1 372 621 € 
dont 700 000 € de part fi xe

1 505 958 € 
dont 700 000 € de part fi xe

Valorisation des options attribuées 
au cours de l’exercice Pas d’options attribuées Pas d’options attribuées

Valorisation des actions de performance 
attribuées au cours de l’exercice

Pas d’actions 
de performance attribuées

Pas d’actions 
de performance attribuées

Tableau récapitulatif des rémunérations

Exercice 2008 Exercice 2009

(montants bruts)
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice

Rémunération fi xe 700 000 € 700 000 € 700 000 € 700 000 €

Rémunération variable 665 000 € 480 000 € (1) 800 000 € 665 000 € (2)

Rémunération exceptionnelle 2 000 € (3) 2 000 € (3) néant néant

Jetons de présence néant néant néant néant

Avantages en nature (4) 5 621 € 5 621 € 5 958 € 5 958 €

TOTAL 1 372 621 €
dont 700 000 € de part fi xe

1 187 621 €
dont 700 000 € de part fi xe

1 505 958 €
dont 700 000 € de part fi xe

1 370 958 €
dont 700 000 € de part fi xe

(1) Au titre de l’exercice 2007
(2) Au titre de l’exercice 2008
(3) Abondement
(4) Véhicule de fonction
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Olivier Andriès, membre du Directoire
Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées

Exercice 2008 (*) Exercice 2009

Rémunérations dues au titre de l’exercice 
(détaillées au tableau ci-dessous)

468 967 € 
dont 250 000 € de part fi xe

590 138 € 
dont 315 000 € de part fi xe

Valorisation des options attribuées 
au cours de l’exercice Pas d’options attribuées Pas d’options attribuées

Valorisation des actions de performance 
attribuées au cours de l’exercice

Pas d’actions 
de performance attribuées

Pas d’actions 
de performance attribuées

(*) Période du 01.03.08 au 31.12.08 (entré dans le Groupe le 01.03.08)

Tableau récapitulatif des rémunérations

Exercice 2008 (*) Exercice 2009

(montants bruts)
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice

Rémunération fi xe 250 000 € 250 000 € 315 000 € 315 000 €

Rémunération variable 195 000 € néant 267 000 € 195 000 € (1)

Rémunération exceptionnelle 20 278 € (2) néant 2 000 € (3) 22 278 € (4)

Jetons de présence néant néant néant néant

Avantages en nature (5) 3 689 € 3 689 € 6 138 € 6 138 €

TOTAL 468 967 € 
dont 250 000 € de part fi xe

253 689 €
dont 250 000 € de part fi xe

590 138 €
dont 315 000 € de part fi xe

538 416 €
dont 315 000 € de part fi xe

(*) Période du 01.03.08 au 31.12.08 (entré dans le Groupe le 01.03.08)
Nota : Olivier Andriès, entré dans le groupe Safran le 1er mars 2008, a été nommé membre du Directoire le 29 juillet 2009. Les rémunérations qui lui ont été 

versées en 2008 et 2009 correspondent à ses fonctions de Directeur général adjoint Stratégie et Développement jusqu’au 30 septembre 2009 et de 
Directeur général adjoint en charge de la branche Défense-Sécurité depuis le 1er octobre 2009. Il ne perçoit aucune rémunération en sa qualité de membre 
du Directoire.

(1) Au titre de l’exercice 2008 (période du 01.03.08 au 31.12.08)
(2) Intéressement et participation
(3) Abondement 2009. Hors intéressement et participation au titre de l’exercice 2009, dont les montants défi nitifs ne sont pas connus à la date d’établissement 

du présent état
(4) Intéressement et participation au titre de l’exercice 2008, abondement 2009
(5) Dont véhicule de fonction : 3 689 € en 2008 et 5 533 € en 2009

Dominique-Jean Chertier, membre du Directoire
Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées

Exercice 2008 Exercice 2009

Rémunérations dues au titre de l’exercice 
(détaillées au tableau ci-dessous)

922 468 €
dont 460 000 € de part fi xe

924 462 €
dont 460 000 € de part fi xe

Valorisation des options attribuées 
au cours de l’exercice Pas d’options attribuées Pas d’options attribuées

Valorisation des actions de performance 
attribuées au cours de l’exercice

Pas d’actions 
de performance attribuées

Pas d’actions 
de performance attribuées

Tableau récapitulatif des rémunérations

Exercice 2008 Exercice 2009

(montants bruts)
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice

Rémunération fi xe 460 000 € 460 000 € 460 000 € 460 000 €

Rémunération variable 437 000 € 320 000 € (1) 460 000 € 437 000 € (2)

Rémunération exceptionnelle 21 006 € (3) néant néant (4) 21 006 € (3)

Jetons de présence néant néant néant néant

Avantages en nature (5) 4 462 € 4 462 € 4 462 € 4 462 €

TOTAL 922 468 €
dont 460 000 € de part fi xe

784 462 €
dont 460 000 € de part fi xe

924 462 €
dont 460 000 € de part fi xe

922 468 €
dont 460 000 € de part fi xe

Nota : Les rémunérations versées en 2008 et 2009 à Dominique-Jean Chertier correspondent à ses fonctions de Directeur général adjoint en charge des Affaires 
Sociales et Institutionnelles. Il ne perçoit aucune rémunération en sa qualité de membre du Directoire, fonction qu’il exerce depuis le 1er janvier 2007.

(1) Au titre de l’exercice 2007
(2) Au titre de l’exercice 2008
(3) Intéressement et participation au titre de l’exercice 2008
(4) Hors intéressement et participation au titre de l’exercice 2009, dont les montants définitifs ne sont pas connus à la date d’établissement 

du présent état
(5) Véhicule de fonction

190 Document de référence 2009  –  Safran

05



GOUVERNANCE ET CONTRÔLE INTERNE

RÉMUNÉRATIONS DES MANDATAIRES SOCIAUX

05

Xavier Lagarde, membre du Directoire
Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées

Exercice 2008 Exercice 2009

Rémunérations dues au titre de l’exercice 
(détaillées au tableau ci-dessous)

845 870 €
dont 410 000 € de part fi xe

815 468 €
dont 410 000 € de part fi xe

Valorisation des options attribuées 
au cours de l’exercice Pas d’options attribuées Pas d’options attribuées

Valorisation des actions de performance 
attribuées au cours de l’exercice

Pas d’actions 
de performance attribuées

Pas d’actions 
de performance attribuées

Tableau récapitulatif des rémunérations

Exercice 2008 Exercice 2009

(montants bruts)
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice

Rémunération fi xe 410 000 € 410 000 € 410 000 € 410 000 €

Rémunération variable 410 000 € 260 000 € (1) 398 000 € 410 000 € (2)

Rémunération exceptionnelle 21 006 € (3) néant 2 000 € (4) 23 006 € (5)

Jetons de présence néant néant néant néant

Avantages en nature (6) 4 864 € 4 864 € 5 468 € 5 468 €

TOTAL 845 870 €
dont 410 000 € de part fi xe

674 864 €
dont 410 000 € de part fi xe

815 468 €
dont 410 000 € de part fi xe

848 474 €
dont 410 000 € de part fi xe

Nota : Les rémunérations versées en 2008 à Xavier Lagarde correspondent à ses fonctions de Directeur général adjoint en charge de la branche Communications 
et celles versées en 2009 à ses fonctions de Directeur général adjoint, en charge de la Qualité, de l’Audit et des Risques depuis le 1er juin 2009. Il ne perçoit 
aucune rémunération en sa qualité de membre du Directoire, fonction qu’il exerce depuis le 1er janvier 2007.

(1) Au titre de l’exercice 2007
(2) Au titre de l’exercice 2008
(3) Intéressement et participation
(4) Abondement 2009. Hors intéressement et participation au titre de l’exercice 2009, dont les montants défi nitifs ne sont pas connus à la date d’établissement 

du présent état
(5) Intéressement et participation au titre de l’exercice 2008, abondement 2009
(6) Dont véhicule de fonction : 4 864 € en 2008 et 2009

Yves Leclère, membre du Directoire
Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées

Exercice 2008 Exercice 2009

Rémunérations dues au titre de l’exercice 
(détaillées au tableau ci-dessous)

502 305 €
dont 300 000 € de part fi xe

493 085 €
dont 315 000 € de part fi xe

Valorisation des options attribuées 
au cours de l’exercice Pas d’options attribuées Pas d’options attribuées

Valorisation des actions de performance 
attribuées au cours de l’exercice

Pas d’actions 
de performance attribuées

Pas d’actions 
de performance attribuées

Tableau récapitulatif des rémunérations

Exercice 2008 Exercice 2009

(montants bruts)
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice

Rémunération fi xe 300 000 € 300 000 € 315 000 € 315 000 €

Rémunération variable 174 000 € 162 400 € (1) 170 000 € 174 000 € (2)

Rémunération exceptionnelle 23 006 € (3) 23 766 € (4) 2 000 € (5) 23 006 € (6)

Jetons de présence néant néant néant néant

Avantages en nature (7) 5 299 € 5 299 € 6 085 € 6 085 €

TOTAL 502 305 €
dont 300 000 € de part fi xe

491 465 €
dont 300 000 € de part fi xe

493 085 €
dont 315 000 € de part fi xe

518 091 €
dont 315 000 € de part fi xe

Nota : Yves Leclère a été nommé membre du Directoire le 29 juillet 2009. Les rémunérations qui lui ont été versées en 2008 et 2009 correspondent à ses 
fonctions de Directeur général adjoint en charge de la branche Équipements Aéronautiques. Il ne perçoit aucune rémunération en 
sa qualité de membre du Directoire. 

(1) Au titre de l’exercice 2007
(2) Au titre de l’exercice 2008
(3) Intéressement et participation au titre de l’exercice 2008, abondement 2008
(4) Intéressement et participation au titre de l’exercice 2007, abondement 2008
(5) Abondement 2009. Hors intéressement et participation au titre de l’exercice 2009, dont les montants défi nitifs ne sont pas connus à la date d’établissement 

du présent état
(6) Intéressement et participation au titre de l’exercice 2008, abondement 2009
(7) Véhicule de fonction
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Ross McInnes, membre du Directoire
Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées

Exercice 2008 (*) Exercice 2009 (**)

Rémunérations dues au titre de l’exercice 
(détaillées au tableau ci-dessous) -

559 288 €
dont 288 846 € de part fi xe

Valorisation des options attribuées 
au cours de l’exercice - Pas d’options attribuées

Valorisation des actions de performance 
attribuées au cours de l’exercice -

Pas d’actions 
de performance attribuées

(*) Entré dans le Groupe le 15.03.09  (**) Période du 15.03.09 au 31.12.09

Tableau récapitulatif des rémunérations

Exercice 2008 (*) Exercice 2009 (**)

(montants bruts)
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice

Rémunération fi xe - - 288 846 € 288 846 €

Rémunération variable - - 265 000 € néant

Rémunération exceptionnelle - - 2 000 € (1) 2 000 € (2)

Jetons de présence - - néant néant

Avantages en nature (3) - - 3 442 € 3 442 €

TOTAL
- -

559 288 €
dont 288 846 € de part fi xe

294 288 €
dont 288 846 € de part fi xe

(*) Entré dans le Groupe le 15.03.09 (**) Période du 15.03.09 au 31.12.09
Nota : Ross McInnes, entré dans le groupe Safran le 15 mars 2009, a été nommé membre du Directoire le 29 juillet 2009. Les rémunérations 

qui lui ont été versées en 2009 correspondent à ses fonctions de Conseiller du Président jusqu’au 31 mai 2009 et de Directeur général adjoint en charge 
des Affaires Économiques et Financières depuis le 1er juin 2009. Il ne perçoit aucune rémunération en sa qualité de membre 
du Directoire.

(1) Abondement 2009. Hors intéressement et participation au titre de l’exercice 2009, dont les montants défi nitifs ne sont pas connus à la date d’établissement 
du présent état

(2) Abondement 2009
(3) Dont véhicule de fonction : 2 623 €

Marc Ventre, membre du Directoire
Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées

Exercice 2008 Exercice 2009

Rémunérations dues au titre de l’exercice 
(détaillées au tableau ci-dessous)

697 782 €
dont 380 000 € de part fi xe

806 012 €
dont 400 000 € de part fi xe

Valorisation des options attribuées 
au cours de l’exercice Pas d’options attribuées Pas d’options attribuées

Valorisation des actions de performance 
attribuées au cours de l’exercice

Pas d’actions 
de performance attribuées

Pas d’actions 
de performance attribuées

Tableau récapitulatif des rémunérations

Exercice 2008 Exercice 2009

(montants bruts)
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice

Rémunération fi xe 380 000 € 380 000 € 400 000 € 400 000 €

Rémunération variable 288 800 € 306 000 € (1) 400 000 € 288 800 € (2)

Rémunération exceptionnelle 23 006 € (3) 23 766 € (4) néant (5) 21 006 € (6)

Jetons de présence néant néant néant néant

Avantages en nature (7) 5 976 € 5 976 € 6 012 € 6 012 €

TOTAL
697 782 €

dont 380 000 € de part fi xe

715 742 €
dont 380 000 € de part fi xe

806 012 €
dont 400 000 € de part fi xe

715 818 €
dont 400 000 € de part fi xe

Nota : Marc Ventre a été nommé membre du Directoire à effet du 29 juillet 2009. Les rémunérations qui lui ont été versées en 2008 et 2009 correspondent 
à ses fonctions de Directeur général adjoint en charge de la branche Propulsion Aéronautique et Spatiale. Il ne perçoit aucune rémunération en sa qualité 
de membre du Directoire.

(1) Au titre de l’exercice 2007
(2) Au titre de l’exercice 2008
(3) Intéressement et participation au titre de l’exercice 2008, abondement 2008
(4) Intéressement et participation au titre de l’exercice 2007, abondement 2008
(5) Hors intéressement et participation au titre de l’exercice 2009, dont les montants définitifs ne sont pas connus à la date d’établissement 

du présent état
(6) Intéressement et participation au titre de l’exercice 2008
(7) Dont véhicule de fonction : 5 976 € en 2008 et 2009
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CONTRATS DE TRAVAIL, RETRAITES SPÉCIFIQUES ET INDEMNITÉS 
DE DÉPART DES MEMBRES DU DIRECTOIRE

Dirigeants mandataires sociaux
Contrat 

de travail
Régime de retraite 

supplémentaire

Indemnités ou avantages susceptibles 
d’être dus à raison de la cessation 
ou du changement de fonctions 

ou de clauses de non concurrence

Oui Non Oui Non Oui Non

Jean-Paul Herteman, Président du Directoire (1) X (2)

Olivier Andriès, membre du Directoire X X X

Dominique-Jean Chertier, membre du Directoire X X X

Xavier Lagarde, membre du Directoire X X X

Yves Leclère, membre du Directoire X X X

Ross McInnes, membre du Directoire X X X

Marc Ventre, membre du Directoire X X X

(1) Contrat de travail suspendu depuis le 3 septembre 2007 (Cf. Application du code de gouvernement d’entreprise AFEP/MEDEF § 5.6.3)

(2) Engagement à raison de la cessation des fonctions du Président du Directoire (Cf. Principes et règles de détermination des rémunérations des membres du Directoire, § 5.4)

Membres du Conseil de Surveillance

PRINCIPES ET RÈGLES DE DÉTERMINATION DES 
RÉMUNÉRATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
DE SURVEILLANCE

Rémunération, jetons de présence
Le Président du Conseil de Surveillance de Safran perçoit une 
rémunération déterminée par le Conseil de Surveillance sur 
proposition du Comité des Nominations et des Rémunérations. 
Il s’agit d’une rémunération fi xe, assortie de la mise à disposition 
d’un véhicule avec chauffeur, à laquelle s’ajoute le versement de 
jetons de présence.

Seuls les deux membres du Conseil de Surveillance représentant 
les salariés actionnaires sont liés à la Société par un contrat de 
travail et leurs salaires, perçus au titre de leur contrat de travail 
avec Safran, n’ont pas à être communiqués.

Les autres membres du Conseil de Surveillance sont rémunérés 
uniquement par des jetons de présence.

Les jetons de présence sont prévus par l’article 29 des statuts 
de la Société. Leur montant global a été fi xé à 670 000 euros 
par l’Assemblée Générale des actionnaires en date du 20 décembre 
2004, à effet du 17 mars 2005 et jusqu’à nouvelle décision. Ce 
montant n’a pas été modifi é depuis lors.

Les modalités de répartition du montant global des jetons 
de présence sont fi xées par le Règlement Intérieur du Conseil 
de Surveillance. Les membres du Conseil renoncent à une part 

de leur rémunération au profi t des deux censeurs, qui sont pris 
en compte pour un membre dans la répartition. Une partie fi xe, 
représentant deux tiers du montant global, est répartie entre tous 
les membres à part égale. Le tiers restant est réparti en fonction 
de l’assiduité des membres aux réunions du Conseil de Surveillance 
et des comités dont ils font partie. Conformément aux dispositions 
légales, les jetons de présence alloués aux représentants de l’État 
sont versés au Trésor Public.

Options de souscription 
et options d’achat d’actions
Néant

Actions de performance
Néant

Attribution gratuite d’actions
Parmi les membres du Conseil de Surveillance, seuls les deux 
représentants des salariés actionnaires ont bénéfi cié, en leur 
qualité de salariés de la Société, de l’attribution gratuite de cent 
actions Safran existantes, dans le cadre du plan d’attribution 
gratuite d’actions mis en œuvre par le Directoire le 3 avril 2009 
pour les salariés des sociétés du Groupe situées dans le périmètre 
du comité d’entreprise européen.

Cette attribution d’actions au bénéfi ce des salariés n’a pas été 
soumise à des conditions de performance.
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RÉMUNÉRATIONS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Francis Mer, Président du Conseil de Surveillance
Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées

Exercice 2008 Exercice 2009

Rémunérations dues au titre de l’exercice 
(détaillées au tableau ci-dessous) 445 340 € 434 050 €

Valorisation des options attribuées 
au cours de l’exercice Pas d’options attribuées Pas d’options attribuées

Valorisation des actions de performance 
attribuées au cours de l’exercice

Pas d’actions 
de performance attribuées

Pas d’actions 
de performance attribuées

Tableau récapitulatif des rémunérations

Exercice 2008 Exercice 2009

(montants nets)
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice
Montants dus 

au titre de l’exercice
Montants versés 

au cours de l’exercice

Rémunération fi xe 400 000 € 400 000 € 400 000 € 400 000 €

Rémunération variable néant néant néant néant

Rémunération exceptionnelle néant néant néant néant

Jetons de présence 45 340 € 38 509 € 34 050 € 45 340 €

Avantages en nature néant néant néant néant

TOTAL 445 340 € 438 509 € 434 050 € 445 340 €

194 Document de référence 2009  –  Safran

05



GOUVERNANCE ET CONTRÔLE INTERNE

RÉMUNÉRATIONS DES MANDATAIRES SOCIAUX

05

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES JETONS DE PRÉSENCE VERSÉS 
AUX MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Membres du Conseil 
de Surveillance en fonction en 2009 
(hors représentants de l’État)

Montant des jetons de présence

Exercice 2007 
(versés en 2008)

Exercice 2008 
(versés en 2009)

Exercice 2009 
(versés en 2010)

Francis Mer 38 509 € 45 340 € 34 050 €

Anne Lauvergeon (fi n de mandat le 15.04.09) 33 283 € 30 840 € 6 729 €

Luc Oursel représentant Areva 
(début de mandat le 15.04.09) - - 22 104 €

Mario Colaiacovo 41 993 € 38 090 € 32 746 €

François de Combret 37 638 € 31 876 € 36 658 €

Armand Dupuy 31 541 € 31 876 € 31 442 €

Jean-Marc Forneri 32 412 € 29 804 € 34 050 €

Yves Guéna 31 541 € 31 876 € 31 442 €

Christian Halary 31 541 € 29 804 € 31 442 €

Shemaya Levy 47 219 € 43 268 € 44 482 €

Michel Lucas 37 638 € 34 983 € 48 394 €

Michèle Monavon 31 541 € 31 876 € 31 442 €

Jean Rannou 35 896 € 44 304 € 39 266 €

Michel Toussan 33 283 € 38 090 € 39 266 €

Bernard Vatier 35 025 € 32 911 € 34 050 €

Total jetons de présence versés aux membres 
du Conseil de Surveillance en fonction en 2009 499 060 € 494 938 € 497 563 €

Total jetons de présence versés 667 863 € (1) 670 000 € (2) 670 000 € (3)

(1) Y compris jetons de présence 2007 versés :

- au Trésor Public, concernant les représentants de l’État : 138 763 €
- aux censeurs : 30 040 € (Georges Chodron de Courcel : 15 020 € ; Pierre Moraillon : 15 020 €)

(2) Y compris jetons de présence 2008 versés :

- au Trésor Public, s’agissant des représentants de l’État : 142 002 €
- aux censeurs : 33 060 € (Georges Chodron de Courcel : 17 632 € ; Pierre Moraillon : 15 428 €)

(3) Y compris jetons de présence 2009 versés :

- au Trésor Public, concernant les représentants de l’État : 140 111 €
- aux censeurs : 32 326 € (Georges Chodron de Courcel : 15 673 € ; Pierre Moraillon : 16 653 €)

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ATTRIBUTIONS GRATUITES D’ACTIONS 
AUX MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Membres 
du Conseil 
de Surveillance

Date du plan 
d’attribution

Nombre d’actions 
gratuites attribuées 

(au titre de leur statut 
de salarié de Safran)

Valorisation 
par action

Date 
d’acquisition

Date 
de disponibilité

Christian Halary 3 avril 2009 100 7,54 € 3 avril 2011 3 avril 2013

Michèle Monavon 3 avril 2009 100 7,54 € 3 avril 2011 3 avril 2013
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5.5 AUTRES INFORMATIONS

Opérations des mandataires sociaux sur les titres de la Société
A la connaissance de la Société, les opérations réalisées en 2009 par les mandataires sociaux sur les titres Safran sont les suivantes :

Mandataire Date de l’opération Nature de l’opération Nombre de titres Prix unitaire

Jean Rannou 17/05/2009 Acquisition 3 546 7,02 €

Informations sur les contrats de service liant 
les membres des organes de direction ou de 
surveillance à la Société ou à l’une de ses fi liales
Il n’existe pas de contrats de service liant les membres des organes 
d’administration, de direction ou de surveillance à la société Safran 
ou à l’une quelconque de ses fi liales et prévoyant l’octroi d’avan-
tages.

Déclaration relative aux liens familiaux et 
à l’absence de condamnation des membres 
du Directoire et du Conseil de Surveillance
À la connaissance de la Société :

Il n’existe aucun lien familial entre les membres du Directoire • 
et du Conseil de Surveillance.

Il existe un lien familial entre deux des membres du Conseil de • 
Surveillance, François de Combret et Bernard Vatier (beaux-
frères).

Aucun des membres du Directoire et du Conseil de Surveillance :• 

n’a fait l’objet d’une condamnation pour fraude, –
n’a participé en qualité de dirigeant à une faillite, mise sous  –
séquestre ou liquidation,

n’a fait l’objet d’une incrimination et/ou sanction publique  –
offi cielle prononcées par des autorités statutaires ou régle-
mentaires,
n’a été empêché par un tribunal d’agir en qualité de membre  –
d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance, 
ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires 
d’une société.

Confl its d’intérêts au niveau des organes 
de direction et de surveillance
À la connaissance  de la Société :

Il n’existe pas de confl its d’intérêts potentiels entre les devoirs, • 
à l’égard de Safran, de l’un quelconque des membres du 
Directoire ou du Conseil de Surveillance et leurs intérêts privés 
et/ou d’autres devoirs ;

Il n’existe pas d’arrangement ou accord conclu avec les princi-• 
paux actionnaires, des clients, des fournisseurs ou autres, 
en vertu duquel l’un quelconque des membres du Directoire 
ou du Conseil de Surveillance ont été sélectionnés.

Les restrictions acceptées par certains membres du Directoire et 
du Conseil de Surveillance concernant la cession de leur partici-
pation dans le capital social de Safran sont exposées au § 6.3.5 
« Engagements de conservation de titres ».
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5.6 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL 
DE SURVEILLANCE

Rapport du Président du Conseil de Surveillance à l’Assemblée 
Générale des actionnaires du 27 mai 2010, établi en application 
de l’article L. 225-68 du Code de commerce

Pour l’élaboration du présent rapport, le Président du Conseil de Surveillance a consulté la Direction de l’Audit et du Contrôle Interne, 
ainsi que la Direction des Risques et Assurances du Groupe. Ce rapport a fait l’objet d’un examen par le Comité d’Audit préalablement 
à son approbation par le Conseil de Surveillance du 13 avril 2010.

5.6.1 Composition, organisation et fonctionnement 
du Conseil de Surveillance

Lors du rapprochement des sociétés Sagem et Snecma, qui a 
entraîné la privatisation de Snecma et donné naissance à Safran, 
les Directions des deux sociétés ont choisi d’assurer la continuité 
en matière de gouvernance en conservant la structure duale, 
composée d’un Directoire et d’un Conseil de Surveillance, qui 
était celle de la société absorbante.

Safran se réfère au Code de gouvernement d’entreprise des 
sociétés cotées AFEP/MEDEF de décembre 2008. Si certaines 
recommandations de ce code n’ont pas été mises en œuvre, il 
en est justifi é au § 5.6.3 « Application du Code de gouvernement 
d’entreprise AFEP / MEDEF » du présent rapport.

LES MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Composition du Conseil de Surveillance
La composition du Conseil de Surveillance de Safran est soumise 
aux dispositions de droit commun applicables aux sociétés du 
secteur privé. Cependant, l’État détenant plus de 10 % du capital 
social, il lui est réservé au sein du Conseil, en application de 
l’article 12 de la loi n° 49-985 du 25 juillet 1949, un nombre de 
sièges proportionnel à sa participation, sans que ce nombre puisse 
être supérieur aux deux tiers des sièges du Conseil.

Le Conseil de Surveillance comprend dix-huit membres nommés 
par l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires, parmi lesquels 
quatre représentants de l’État, désignés par arrêté ministériel 
avant d’être proposés au vote de l’Assemblée, et deux représen-
tants des salariés actionnaires nommés en leur qualité de président 
du conseil de surveillance des fonds communs de placement du 
Groupe détenant le plus grand nombre d’actions Safran.

Assistent en outre aux réunions du Conseil, avec voix consultative, 
deux censeurs nommés par le Conseil de Surveillance en appli-
cation des dispositions statutaires, un Commissaire du Gouvernement 
nommé par arrêté du Ministre de la Défense en vertu de la 
réglementation applicable au secteur d’activité de la Société, 
et quatre représentants du Comité d’Entreprise, en application 
des dispositions du Code du travail.

Les Commissaires aux Comptes sont convoqués aux Conseils appelés 
à examiner et arrêter les comptes annuels et semestriels, ainsi que 
les documents établis pour les Assemblées Générales d’actionnaires.

Ainsi que le prévoit le Règlement Intérieur du Conseil, le Président 
du Conseil de Surveillance peut, selon les sujets abordés, faire 
participer aux séances un ou plusieurs membres du Directoire 

et/ou tout dirigeant susceptible d’éclairer utilement les membres 
du Conseil sur un point de l’ordre du jour.

Les membres du Conseil de Surveillance en fonction au 31 décembre 
2009 sont les suivants :

Francis Mer • (Président) ;

Michel Lucas • (Vice-Président depuis le 15 avril 2009) ;

Société Areva (représentant permanent au Conseil : Luc Oursel), • 
nommée le 15 avril 2009 en remplacement de Anne Lauvergeon 
démissionnaire à cette date ;

Mario Colaiacovo, François de Combret, Armand Dupuy, • 
Jean-Marc Forneri, Yves Guéna, Shemaya Levy, Jean Rannou, 
Michel Toussan, Bernard Vatier ;

Pierre Aubouin, Christophe Burg, Patrick Gandil, Jean-Bernard • 
Pène (Représentants de l’État) ;

Christian Halary, Michèle Monavon • (Représentants des salariés 
actionnaires).

Durant l’exercice 2009, les changements ci-après sont intervenus 
dans la composition du Conseil de Surveillance :

Anne Lauvergeon a démissionné de ses fonctions de Vice-Présidente 
et membre du Conseil de Surveillance à effet du 15 avril 2009. 
Le Conseil de Surveillance du 15 avril 2009 a coopté en qualité 
de nouveau membre du Conseil la société Areva, qui a désigné 
comme représentant permanent Luc Oursel, et il a nommé Michel 
Lucas Vice-Président du Conseil. La cooptation de la société Areva 
a été ratifi ée par l’Assemblée Générale des actionnaires en date 
du 28 mai 2009.

Aucun changement n’est intervenu dans la composition du Conseil 
de Surveillance depuis le 1er janvier 2010 et jusqu’à la date de convo-
cation de l’Assemblée Générale des actionnaires du 27 mai 2010.

Indépendance des membres du Conseil
Sur les dix-huit membres du Conseil de Surveillance, sept sont 
considérés comme indépendants : François de Combret, Jean-Marc 
Forneri, Yves Guéna, Shemaya Levy, Michel Lucas, Jean Rannou 
et Bernard Vatier.

Le Conseil de Surveillance réexamine périodiquement la situation 
d’indépendance de chacun de ses membres, sur la base des 
travaux menés par son Comité des Nominations et des Rémunérations. 
En 2009, ce point était à l’ordre du jour du Conseil du 17 février. 
La liste des membres indépendants n’a pas enregistré de modi-
fi cations en conséquence de cet examen.
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Les critères d’indépendance pris en compte sont ceux défi nis par 
le Code AFEP/MEDEF. S’agissant des membres du Conseil exerçant 
des fonctions dans des banques, le Conseil de Surveillance a en 
outre fi xé les règles de comportement suivantes :

absence de participation des personnes concernées à la prépa-• 
ration ou à la sollicitation d’offres de services de la banque 
auprès de la Société ;

absence de participation effective aux travaux de la banque par • 
ces mêmes personnes en cas d’exécution d’un mandat ;

absence de participation au vote de toute résolution concernant • 
un projet dans lequel la banque concernée serait ou pourrait 
être intéressée en tant que conseil.

Les membres du Conseil de Surveillance relevant de cette catégorie 
(François de Combret, Jean-Marc Forneri, Michel Lucas) ont pris 
l’engagement de respecter ces règles et cet engagement a été 
pris en compte dans l’analyse de leur situation.

Le Règlement Intérieur du Conseil de Surveillance rappelle 
en outre aux membres du Conseil qu’ils doivent informer leur 
Président de toute situation de confl it d’intérêts, même potentiel, 
avec la Société.

Durée des fonctions des membres du Conseil
Les dix-huit membres du Conseil de Surveillance sont nommés 
par l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires pour une 
durée de six années, en application de l’article 24 des statuts 
de la Société.

Les mandats en cours ont tous la même échéance. Ils prendront 
fi n en 2011, à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale 
ordinaire annuelle des actionnaires appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2010.

Détention obligatoire d’actions
Aux termes de l’article 23 des statuts de la Société, chaque membre 
du Conseil de Surveillance, excepté les représentants de l’État ou 
des salariés actionnaires, est tenu de détenir sous la forme 
nominative au minimum 20 actions de la Société.

Le Conseil de Surveillance du 23 juin 2005 a décidé d’augmenter 
signifi cativement, par paliers, le nombre d’actions qui doivent 
être détenues par ses membres, afi n d’atteindre au 31 décembre 
2008 une détention minimum de 1 500 actions. Depuis cette 
date, tous les membres du Conseil soumis à l’obligation de 
détention d’actions satisfont à cette exigence.

Confi dentialité des informations
Opérations sur les titres de la Société
Les membres du Conseil de Surveillance, ainsi que toute personne 
assistant aux réunions du Conseil, sont tenus à une stricte obli-
gation de confi dentialité et de réserve s’agissant des informations 
qui leur sont communiquées dans ce cadre.

Lors de sa réunion du 13 décembre 2007, le Conseil de Surveillance, 
sur proposition du Directoire, a adopté une procédure sur la 
prévention des délits d’initiés dans le groupe Safran. Cette 
procédure a pour objet :

d’une part, de rappeler toutes les obligations, issues notamment • 
du règlement général de l’AMF et des instructions de cette 
autorité, qui pèsent sur les mandataires sociaux, dirigeants et 
principaux collaborateurs ayant accès à des informations 
privilégiées ;

d’autre part, d’édicter, en complément des obligations légales • 
et réglementaires, des règles internes concernant les périodes 
d’autorisation des opérations sur les titres Safran.

En vertu de cette procédure interne, les opérations sur les titres 
de la Société ne peuvent être effectuées par les mandataires 
sociaux, dirigeants et principaux collaborateurs ayant accès à des 
informations privilégiées qu’entre la 11e séance de bourse 
suivant :

la date de publication des résultats annuels ;• 

la date de publication des résultats semestriels ;• 

et le 90e jour calendaire suivant ces mêmes dates.

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Règlement Intérieur du Conseil
Le fonctionnement du Conseil de Surveillance est régi par les 
dispositions légales et statutaires, ainsi que par un Règlement 
Intérieur, qui précise notamment les conditions d’exercice 
des pouvoirs du Conseil, définit les missions et les règles 
de fonctionnement de ses comités spécialisés et fi xe les règles 
de répartition des jetons de présence versés à ses membres. 
Ce Règlement Intérieur peut être consulté sur le site internet 
de la Société (www.safran-group.com).

Pouvoirs du Conseil de Surveillance
Limitation conventionnelle des pouvoirs 
du Directoire
Le Conseil de Surveillance exerce les prérogatives qu’il tient de 
la loi et des règlements.

En outre, l’article 19 des statuts de la Société et le Règlement 
Intérieur du Conseil soumettent les décisions suivantes du Directoire 
à l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance :

1/ Décisions soumises à autorisation préalable, quel que soit 
le montant de l’opération :

les émissions de valeurs mobilières, quelle qu’en soit la nature, • 
susceptibles d’entraîner une modifi cation du capital social ;

les décisions signifi catives d’implantation à l’étranger, directement, • 
par création d’établissement, de fi liale directe ou indirecte, 
ou par prise de participation, ou les décisions de retrait de 
ces implantations ;

les opérations signifi catives susceptibles d’affecter la stratégie • 
du Groupe et de modifi er sa structure fi nancière ou son périmètre 
d’activité,

l’appréciation du caractère signifi catif étant faite par le Directoire 
sous sa responsabilité.

2/ Décisions soumises à autorisation préalable si l’opération porte 
sur un montant supérieur à 40 millions d’euros :

acquérir ou céder des immeubles ;• 

prendre ou céder toutes participations dans toutes sociétés • 
créées ou à créer, participer à la création de toutes sociétés, 
groupement et organisme, souscrire à toutes émissions d’actions, 
de parts sociales ou d’obligations, hors opérations de tréso-
rerie ;

consentir tous échanges, avec ou sans soulte, portant sur des • 
biens, titres ou valeurs, hors opérations de trésorerie ;
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en cas de litige, passer tous traités et transactions, accepter • 
tous compromis ;

constituer des sûretés sur les biens sociaux.• 

3/ Décisions soumises à autorisation préalable si l’opération porte 
sur un montant supérieur à 150 millions d’euros :

consentir ou contracter tous prêts, emprunts, crédits et avances ;• 

acquérir ou céder, par tout mode, toutes créances.• 

Par ailleurs, et conformément aux dispositions légales, les cautions, 
avals et garanties donnés au nom de la Société doivent faire 
l’objet d’une autorisation préalable du Conseil de Surveillance. 
Celui-ci fi xe chaque année un plafond global dans la limite duquel 
les cautions, avals et garanties peuvent être accordés par le 
Directoire, tout engagement qui excéderait ce plafond global 
devant faire l’objet d’une autorisation spécifi que du Conseil.

Le Conseil de Surveillance du 18 décembre 2008 a décidé, 
pour l’exercice 2009, de porter le plafond global de son autori-
sation annuelle de 150 à 500 millions d’euros, pour permettre 
au Directoire de répondre à des demandes de garanties exprimées 
par les sociétés aériennes clientes. Lors de sa séance du 
14 mai 2009, le Conseil de Surveillance a donné en outre 
une autorisation spécifi que en garantie du paiement du prix 
d’une acquisition. Le plafond global de 500 millions d’euros 
a été reconduit pour l’exercice 2010.

Information du Conseil
L’ordre du jour des réunions du Conseil est proposé par le Secrétaire 
au Président. Il tient compte des travaux des comités du Conseil 
et des propositions émises par les membres du Conseil.

Avant chaque réunion et dans un délai d’une semaine environ 
avant la date fi xée, les membres du Conseil reçoivent l’ordre du 
jour et les documents nécessaires à leur information sur les points 
qui seront abordés lors de cette réunion, ainsi que le projet de 
procès-verbal de la séance précédente. Ils peuvent se faire 
communiquer les documents complémentaires qu’ils estiment 
utiles.

En outre, le Conseil de Surveillance est informé, de manière 
permanente et par tous moyens, par le Directoire ou son Président, 
de tout événement signifi catif concernant le Groupe. Ses membres 
reçoivent les communiqués de presse de la Société et une revue 
de presse mensuelle, ainsi que les procès-verbaux des réunions 
du Comité d’Audit.

Réunions du Conseil
Un calendrier prévisionnel de réunions est proposé en fi n d’année 
au Conseil de Surveillance pour l’exercice suivant.

Le Conseil de Surveillance se réunit au moins quatre fois par an. 
Les convocations sont transmises par tous moyens. Le Règlement 
Intérieur du Conseil prévoit que les réunions peuvent être tenues 
en cas de nécessité par conférences ou visioconférences télépho-
niques.

La présence effective de la moitié au moins des membres est 
nécessaire pour la validité des délibérations. Les délibérations sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés 
et, en cas de partage, la voix du président de séance est prépon-
dérante.

Les membres du Conseil de Surveillance peuvent, sous leur 
responsabilité, se faire représenter par un autre membre du 
Conseil, chacun d’eux ne pouvant détenir qu’un seul pouvoir.

Chaque réunion du Conseil donne lieu à l’établissement d’un 
procès-verbal dont le projet est adressé aux membres du Conseil 
en vue de son approbation lors de la réunion suivante.

Activités du Conseil de Surveillance au cours 
de l’exercice 2009
Le Conseil de Surveillance s’est réuni six fois durant l’année 2009, 
avec un taux moyen de participation de ses membres de 87 %.

Le Président du Directoire et le Directeur général adjoint en charge 
des Affaires économiques et fi nancières ont participé à toutes les 
réunions, les autres membres du Directoire en tant que de besoin. 
Le Directeur général adjoint Stratégie a été invité à trois reprises 
et le Président-Directeur général de la fi liale Sagem Sécurité à 
deux reprises, pour présenter des exposés sur la stratégie et les 
projets d’acquisitions. Les Commissaires aux Comptes ont parti-
cipé aux Conseils appelés à examiner les comptes de l’exercice 
2008, les comptes du premier semestre 2009 et les documents 
destinés à l’Assemblée Générale annuelle des actionnaires du 
28 mai 2009.

Conformément aux dispositions du Règlement Intérieur, certaines 
délibérations du Conseil de Surveillance ont été préparées, dans 
les domaines relevant de leur compétence, par les comités 
spécialisés qu’il a institués en son sein, et qui lui ont rendu compte 
de leurs travaux et soumis leurs avis et propositions.

Les principales activités du Conseil de Surveillance au cours de 
l’exercice 2009 ont été les suivantes :

Dans le cadre de sa mission de contrôle :

Le Conseil de Surveillance a procédé à l’examen des comptes • 
sociaux et consolidés de l’exercice 2008 et du premier semestre 
2009 arrêtés par le Directoire. Le Président du Comité d’Audit 
et les Commissaires aux Comptes lui ont rendu compte des 
diligences effectuées et des conclusions de leurs travaux.

Le Conseil de Surveillance du 17 février 2009 a validé la • 
« guidance » pour 2009 sur le chiffre d’affaires et le résultat 
opérationnel. Les communiqués fi nanciers lui ont été soumis, 
ainsi qu’au Comité d’Audit, avant leur publication.

Les rapports trimestriels d’activité du Directoire ont été présentés • 
au Conseil par le Président du Directoire et les membres du 
Conseil ont pu obtenir tous les compléments d’information 
souhaités.

Le Conseil de Surveillance a examiné l’ensemble des documents • 
établis par le Directoire en vue de l’Assemblée Générale annuelle 
des actionnaires, notamment le rapport de gestion et le projet 
de résolutions.

En matière de gouvernance :

Le Conseil de Surveillance du 15 avril 2009 a coopté un nouveau • 
membre du Conseil en remplacement d’un membre démission-
naire ; il a pourvu au remplacement de son Vice-Président 
et de son secrétaire et renouvelé le mandat d’un censeur ; 
en application des dispositions statutaires, il a prorogé de deux 
ans la limite d’exercice des fonctions de son Président et son 
Vice-Président.

Le Conseil de Surveillance du 29 juillet 2009, sur avis favorable • 
du Comité des Nominations et des Rémunérations, a accepté 
la proposition du Président du Directoire relative à la nomination 
de quatre nouveaux membres du Directoire. Le Conseil a été 
informé de la décision du Président du Directoire de renoncer 
à l’exercice de la Direction générale de la Branche Défense-Sécurité 
et de nommer pour le remplacer à ce poste un membre du 
Directoire.
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En février, après avoir entendu le compte rendu des travaux du • 
Comité des Nominations et des Rémunérations sur la situation 
d’indépendance de chacun des membres du Conseil, le Conseil 
de Surveillance a validé la liste des membres qualifi és d’indé-
pendants arrêtée par ledit comité.

Le Conseil de Surveillance du 15 avril 2009 a procédé à l’examen • 
du rapport établi par son Président sur l’organisation des travaux 
du Conseil, ainsi que sur les procédures de contrôle interne 
et de gestion des risques et, après avis du Comité d’Audit, en 
a approuvé les termes.

Lors de la réunion du 14 mai 2009, le Président du Conseil de • 
Surveillance a présenté la synthèse de l’évaluation du fonction-
nement du Conseil, après dépouillement des réponses au 
questionnaire remis en février à chacun de ses membres.

Concernant la rémunération des dirigeants mandataires sociaux, • 
le Conseil de Surveillance du 17 février 2009 a retenu les 
propositions du Comité des Nominations et des Rémunérations 
sur le montant de la rémunération variable des membres du 
Directoire au titre de l’exercice 2008 et les critères de détermi-
nation de la part variable pour l’exercice 2009. Lors de sa réunion 
du 15 octobre 2009, le Président du Comité des Nominations 
et des Rémunérations a fait part au Conseil, qui les a retenues, 
des propositions du Comité sur la rémunération fi xe des membres 
du Directoire et les paramètres de calcul de la part variable pour 
2010.

Concernant la situation économique et fi nancière du Groupe :

Tout au long de l’exercice, le Conseil a été tenu informé par • 
le Président du Directoire des faits marquants de l’activité du 
Groupe, de la conjoncture aéronautique, de l’évolution de 
l’activité des branches, de la situation fi nancière, de la gestion 
des options de change et de l’état du portefeuille de couverture, 
des garanties fi nancières accordées aux clients, des litiges et 
procédures en cours, ainsi que de l’avancement des chantiers 
liés à la modernisation de la gestion du Groupe et à l’adaptation 
de son organisation à la conjoncture.

En février, le Président du Directoire a présenté au Conseil les • 
actions de progrès programmées pour la période 2009-2012 
et les objectifs de gains.

Les chiffres d’affaires du premier trimestre 2009 ont été présentés • 
et commentés au Conseil de Surveillance du 15 avril et ceux 
du troisième trimestre 2009 au Conseil du 15 octobre.

Le Conseil de Surveillance du 14 mai 2009 a examiné l’évolution • 
des résultats des premiers mois de l’exercice par rapport au 
budget, ainsi que le tableau de fi nancement pour 2009-2010. 
Les actions de gestion du portefeuille de change pour les 
exercices 2010 à 2012 lui ont été présentées, après approbation 
par le Comité d’Audit. Lors du Conseil du 16 décembre 2009, 
le Président du Directoire et le Directeur général adjoint Affaires 
économiques et fi nancières ont exposé l’évolution des principaux 
facteurs déterminants du budget 2009 et la prévision budgétaire 
2010.

Le Conseil a autorisé en mai le Président du Directoire à signer • 
un contrat de prêt par la Banque Européenne d’Investissement 
dans le cadre du fi nancement du programme de Recherche et 
Développement.

Lors de sa réunion du 15 octobre 2009, le Conseil a autorisé • 
le Directoire à lancer un emprunt obligataire dont le projet lui 
a été présenté par le Directeur général adjoint Affaires écono-
miques et fi nancières, après que le Président du Comité d’Audit 
lui ait communiqué l’avis favorable dudit comité et ses recom-
mandations quant aux modalités de l’emprunt.

En matière de stratégie :

Le Conseil de Surveillance du 17 février 2009, suivant l’avis • 
favorable du Comité Stratégique, a donné son accord au 
Directoire pour la poursuite des négociations avec General 
Electric en vue de l’acquisition d’une participation majoritaire 
dans sa fi liale GE Homeland Protection.

Lors du Conseil du 14 mai 2009, le Directeur général adjoint • 
en charge de la Stratégie du Groupe et le Directeur général de 
la fi liale Sagem Sécurité ont fait un exposé sur la stratégie de 
Safran et son positionnement au plan mondial dans le domaine 
de la Sécurité, exposé suivi d’un large débat qui a porté notam-
ment sur l’avenir du marché, l’évolution de l’organisation interne 
de ce secteur d’activité et le processus d’intégration des acqui-
sitions récentes, en particulier aux États-Unis.

Dans le cadre des propositions commerciales du Groupe pour • 
le futur avion chinois C919, le Directeur général adjoint Stratégie 
a présenté au Conseil de Surveillance d’octobre un exposé sur 
le marché aéronautique en Chine et le développement de 
l’industrie aéronautique chinoise, ainsi que sur les caractéristi-
ques et les enjeux du projet C919.

En décembre, hors la présence des représentants de l’État en • 
raison d’un potentiel confl it d’intérêt, le Conseil de Surveillance 
a donné au Directoire un mandat de négociation pour la reprise 
d’actifs de la SNPE, après exposé du projet par le Directeur 
général adjoint Stratégie et sur avis favorable du Conseil 
Stratégique.

Le Conseil de Surveillance a été tenu régulièrement informé de • 
divers projets d’acquisition et de l’état d’avancement des 
négociations, ainsi que des discussions exploratoires avec Thales 
relatives à une rationalisation de certaines activités similaires 
des deux groupes.

Enfi n, pour répondre aux demandes exprimées lors de l’évaluation 
faite en 2008 du fonctionnement du Conseil, le Directeur général 
adjoint Affaires sociales et institutionnelles a présenté au Conseil 
de Surveillance du 15 avril 2009 un exposé sur la stratégie sociale 
du Groupe et en octobre, en réponse aux préoccupations d’un 
représentant de l’État concernant la problématique du stress au 
travail et de ses conséquences, il a rappelé au Conseil l’action 
menée par le Groupe depuis plusieurs années dans ce 
domaine.

Les comités du Conseil de Surveillance
Le Règlement Intérieur du Conseil de Surveillance prévoit que 
ses délibérations sont préparées, dans certains domaines, par 
des comités spécialisés qui instruisent les affaires entrant 
dans leurs attributions et soumettent au Conseil leurs avis et 
propositions. Ces comités sont au nombre de trois : le Comité 
Stratégique, le Comité d’Audit, le Comité des Nominations et 
des Rémunérations.

Les membres des comités sont désignés par le Conseil de Surveillance 
parmi ses membres. La durée de leurs fonctions coïncide avec 
celle de leur mandat de membre du Conseil de Surveillance. Le 
Conseil de Surveillance nomme le Président de chaque comité.

Les comités ne peuvent valablement délibérer que si la moitié 
au moins de leurs membres sont présents. En cas de partage 
des voix, la voix du Président est prépondérante. Les membres 
des comités ne peuvent pas se faire représenter. Les délibérations 
des comités font l’objet de procès-verbaux écrits.
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Le Comité Stratégique

Composition

Le Comité Stratégique est composé de six membres, dont un 
membre indépendant : Francis Mer (Président), Pierre Aubouin, 
Christophe Burg, Mario Colaiacovo, Luc Oursel à compter du 
15 avril 2009 en remplacement de Anne Lauvergeon, et Jean 
Rannou (1).

Missions

Le Comité Stratégique a pour mission d’exprimer son avis sur les 
grandes orientations stratégiques du Groupe et sur la politique 
de développement présentées par le Directoire au Conseil de 
Surveillance.

Il étudie les projets d’accords stratégiques et de partenariats. 
Il examine les opérations de croissance externe et celles affectant 
les structures du Groupe, notamment les projets d’acquisition 
d’actifs, de création de fi liales et de prises ou cessions de parti-
cipations signifi catives. Il donne son avis sur toute autre question 
stratégique dont il est saisi par le Conseil de Surveillance.

Pour l’accomplissement de sa mission, le Comité Stratégique peut 
demander au Directoire de procéder à toute audition et de lui 
fournir toute information.

Activités 2009

Le Comité Stratégique s’est réuni une fois durant l’année 2009, 
le 1er décembre, avec la totalité de ses membres. Ses travaux ont 
porté sur la stratégie du Groupe dans les domaines de la propul-
sion et de la défense.

Le Président du Directoire a participé à cette réunion, de même 
que le Directeur général adjoint en charge de la Stratégie et du 
Développement et le Directeur général adjoint en charge des 
Affaires économiques et fi nancières.

Le Comité d’Audit

Composition

Le Comité d’Audit est composé de cinq membres, dont trois 
membres indépendants : Shemaya Levy (1) (Président), Pierre 
Aubouin, Michel Lucas (1), Jean Rannou (1) et Michel Toussan.

Assistent en outre aux réunions, selon les sujets traités, toute 
personne dont le comité souhaite l’audition, l’assistance ou la 
simple participation, notamment les Commissaires aux Comptes, 
le Président et les membres du Directoire, le Directeur général 
adjoint en charge des Affaires économiques et financières,  
le Directeur du Contrôle de gestion, le Directeur de l’Audit et du 
contrôle interne et le Directeur des risques.

Tout membre du Conseil de Surveillance qui le souhaite peut 
également participer aux réunions du Comité d’Audit. Le calen-
drier des réunions de ce comité leur est communiqué.

Missions

Le Comité d’Audit a pour mission d’examiner les comptes et les 
procédures comptables. Il analyse également les demandes 
d’autorisation du Directoire soumises au Conseil de Surveillance 
concernant les opérations fi nancières signifi catives (acquisitions, 
cessions, prises de participations, augmentations de capital, 
etc.).

Le Comité d’Audit doit notamment :

En ce qui concerne les documents comptables et fi nanciers :

examiner les projets de comptes sociaux et consolidés, semes-• 
triels et annuels, avant leur présentation au Conseil de Surveillance, 
et notamment les modifi cations des principes et des règles 
comptables appliquées dans l’établissement des comptes ;

examiner les documents fi nanciers diffusés par la Société lors • 
des arrêtés de comptes annuels et semestriels ;

veiller à la qualité des procédures permettant le respect des • 
réglementations boursières ;

examiner les projets de comptes pour des opérations spécifi ques • 
telles que apports, fusions, scissions, mise en paiement d’acomptes 
sur dividendes ;

analyser, le cas échéant, les opérations fi nancières signifi catives • 
proposées par le Directoire et soumises au Conseil de Surveillance 
(acquisitions, cessions, prises de participations, augmentations 
de capital, etc.).

En ce qui concerne le contrôle externe et le contrôle interne 
de la Société :

Contrôle externe

examiner les propositions de nomination des Commissaires aux • 
Comptes et leur rémunération ;

examiner chaque année avec les Commissaires aux Comptes • 
leur plan d’interventions et leurs conclusions, ainsi que leurs 
recommandations et les suites qui leur sont données.

Contrôle interne

évaluer, avec les personnes responsables au niveau du Groupe, • 
les systèmes de contrôle interne du Groupe ;

examiner avec ces responsables, et avec le concours de l’audit • 
interne, les objectifs et les plans d’interventions et d’actions 
dans le domaine des contrôles internes : les conclusions de leurs 
interventions et actions, leurs recommandations et les suites 
qui leur sont données ;

examiner les méthodes et les résultats de l’audit interne, • 
en vérifi ant que les procédures utilisées concourent à ce que 
les comptes de la Société reflètent avec sincérité la réalité 
de l’entreprise et soient conformes aux règles comptables ;

apprécier la fi abilité des systèmes et procédures qui concourent • 
à l’établissement des comptes, ainsi que la validité des positions 
prises pour traiter les opérations signifi catives ;

examiner les méthodes et procédures de reporting et de • 
retraitement des informations comptables en provenance 
des fi liales étrangères.

En ce qui concerne les risques :

examiner la pertinence des procédures d’analyse et de suivi des • 
risques ;

s’assurer de la mise en place d’un processus d’identifi cation, • 
de quantification et de prévention des principaux risques 
qu’entraînent les activités du Groupe.

Pour l’accomplissement de sa mission, le Comité d’Audit peut 
demander au Directoire de procéder à toute audition et de lui 
fournir toute information. Il peut également procéder à l’audition 
des Commissaires aux Comptes ou engager une investigation 
indépendante quand il la considère nécessaire.

(1) Membre indépendant du Conseil de Surveillance.
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Activités 2009

Le Comité d’Audit s’est réuni six fois durant l’année 2009, avec 
un taux moyen de présence de ses membres de 97 %.

Le Président du Conseil de Surveillance et le Président du Directoire 
étaient présents à quatre des six réunions. Le Directeur général 
adjoint Affaires économiques et fi nancières a participé à toutes 
les réunions et le Directeur de l’Audit et du contrôle interne 
à cinq des six réunions. Les Commissaires aux Comptes ont assisté 
à la réunion portant sur l’examen des comptes de l’exercice 2008 
et du premier semestre 2009.

16 février : Examen des comptes sociaux et consolidés de l’exer-
cice 2008 arrêtés par le Directoire et de la politique de dividendes. 
Les Commissaires aux Comptes ont présenté un compte rendu 
des diligences accomplies et fait part de leur absence de réserves 
sur les résultats arrêtés ainsi que de leur satisfaction sur les 
procédures mises en place par le Groupe pour améliorer l’effi cience 
des opérations de clôture ; ils ont attiré l’attention des membres 
du comité sur les évolutions introduites par l’ordonnance 
de décembre 2008 quant au statut et au rôle du Comité d’Audit. 
Le Comité d’Audit a auditionné tour à tour, hors la présence 
de tiers, les Commissaires aux Comptes, le Directeur de l’Audit 
et du contrôle interne et le Directeur général adjoint en charge 
des Affaires économiques et fi nancières.

15 avril : Examen du projet de rapport du Président du Conseil 
de Surveillance sur les procédures de contrôle interne et de gestion 
des risques, ainsi que des projets de résolutions sur les autorisa-
tions fi nancières à soumettre à l’approbation de l’Assemblée 
Générale annuelle des actionnaires. Examen des résultats du 
premier trimestre 2009 et du projet de communiqué fi nancier.

11 mai : Examen des résultats des premiers mois de l’exercice 
au regard du budget 2009, ajustement du budget sur la base des 
prévisions économiques actualisées, proposition d’actions en 
matière de gestion des options de change. Présentation de la 
gestion des risques du Groupe, cartographie des risques, analyse 
de risques spécifi ques. Plan d’actions d’audits pour 2009, suivi 
des actions engagées, axes d’amélioration.

28 juillet : Modalités du reporting sur les risques Groupe : mise 
au point du format des états de suivi, périodicité. Point sur les 
actions de la Direction de l’Audit. Examen des comptes du premier 
semestre 2009, présentation des travaux d’audit des Commissaires 
aux Comptes, examen du projet de communiqué fi nancier.

15 octobre : Étude du projet d’émission d’un emprunt obligataire. 
Processus et calendrier de l’appel d’offres pour le renouvellement 
des Commissaires aux Comptes. Situation des couvertures de 
change. Résultats au 30 septembre 2009 et projet de communiqué 
fi nancier. Calendrier 2010 des Comités d’Audit.

14 décembre : Présentation du budget 2010. Politique de couver-
ture de change 2010/2013. Point sur la situation des risques. 
Point sur la situation de l’audit interne et bilan des principales 
missions du plan d’audit 2009.

Le Comité des Nominations et des Rémunérations

Composition

Le Comité des Nominations et des Rémunérations est composé 
de six membres, dont quatre sont indépendants : Michel Lucas (1)

 (Président), Pierre Aubouin, Christophe Burg, François de Combret (1), 
Jean-Marc Forneri (1) et Bernard Vatier (1).

Missions

Le Comité des Nominations et des Rémunérations exerce les 
missions suivantes :

En matière de nominations :

assister le Conseil de Surveillance dans le choix de ses membres, • 
des dirigeants sociaux et des membres des comités du 
Conseil ;

proposer la liste des membres du Conseil de Surveillance pouvant • 
être considérés comme indépendants.

En matière de rémunérations :

formuler des recommandations et propositions concernant, • 
pour les membres du Conseil de Surveillance et du Directoire 
qui en seraient bénéfi ciaires : la rémunération et les jetons de 
présence, toute modifi cation ou évolution du régime de retraite 
et de prévoyance, les avantages en nature et droits pécuniaires 
divers, les attributions d’options de souscription ou d’achat 
d’actions.

Le Comité des Nominations et des Rémunérations est tenu informé 
des décisions concernant la rémunération et les différents avan-
tages consentis aux principaux dirigeants non mandataires sociaux. 
Il formule des recommandations sur les attributions d’options de 
souscription ou d’achat d’actions de la Société ou de toute société 
du Groupe, sur la distribution d’actions aux salariés, ainsi que sur 
les augmentations de capital réservées à ces derniers.

Activités 2009

Le Comité des Nominations et des Rémunérations s’est réuni 
quatre fois durant l’année 2009, avec un taux moyen de présence 
de ses membres de 96 %.

Le Président du Conseil de Surveillance et le Directeur général 
adjoint Affaires sociales et institutionnelles ont participé à toutes 
les réunions, excepté pour la partie qui concernait leur propre 
rémunération.

17 février : Détermination du montant de la rémunération variable 
des membres du Directoire au titre de l’exercice 2008, sur la base 
des critères prédéfi nis. Propositions pour la rémunération 2009 
des membres du Directoire : montant de la rémunération fi xe ; 
critères de détermination de la part variable ; validation des 
objectifs individuels. Examen de la situation d’indépendance des 
membres du Conseil de Surveillance.

29 juillet : Proposition du Président du Directoire de nommer 
quatre nouveaux membres du Directoire.

15 octobre : Rémunérations des nouveaux membres du Directoire. 
Propositions pour la rémunération 2010 des membres du Directoire : 
montant de la rémunération fi xe et critères de détermination de 
la part variable.

8 décembre : Point sur les régimes de retraite en vigueur dans 
le Groupe.

Évaluation du fonctionnement du Conseil 
de Surveillance
Le Conseil de Surveillance a procédé au cours de l’exercice 2009 
à l’évaluation de son fonctionnement et de celui de ses comités, 
au moyen d’un questionnaire d’auto-évaluation mis au point par 
les membres du Comité des Nominations et des Rémunérations. 
Le questionnaire portait principalement sur la composition du 
Conseil (effectif, compétences, indépendance), le fonctionnement 
du Conseil et de ses comités (fréquence, durée et conduite des (1) Membre indépendant du Conseil de Surveillance.
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réunions, sujets traités, règles et pratiques de fonctionnement, 
qualité des travaux et de leur compte rendu), ainsi que sur le 
contenu et les modalités de l’information du Conseil.

Les résultats de cette auto-évaluation ont été présentés au Conseil 
de Surveillance le 14 mai 2009. Les réponses traduisent l’expres-

sion unanime d’une amélioration par rapport à l’année précédente. 
Les visites de sites sont très appréciées, la présentation des métiers 
par les Présidents de sociétés également. Un effort est souhaité 
sur la présentation au Conseil des travaux des comités et sur 
l’information relative à la concurrence et à la maîtrise des risques. 
Des actions en ce sens ont été mises en œuvre.

5.6.2  Principes et règles de détermination des rémunérations 
des mandataires sociaux

Les principes et règles de détermination des rémunérations des mandataires sociaux fi gurent au § 5.4 du Document de Référence.

5.6.3  Application du Code de gouvernement d’entreprise AFEP/MEDEF

Safran se réfère au « Code de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées » élaboré conjointement par l’AFEP (1) et le MEDEF (2), 
dans sa version consolidée de décembre 2008. Ce code peut être consulté sur le site internet www.code-afep-medef.com.

Si certaines recommandations de ce code, ou des directives prises ultérieurement pour son application, n’ont pas été mises en œuvre, 
il en est justifi é dans le tableau ci-après.

Recommandations Code AFEP/MEDEF Pratiques Safran – Justifi cations

Proportion de membres indépendants 
dans le Conseil de Surveillance

La part des administrateurs indépendants 
doit être de la moitié des membres du 
Conseil dans les sociétés au capital dispersé 
et dépourvues d’actionnaires de contrôle.

Sur les dix-huit membres du Conseil de Surveillance, sept sont considérés 
comme indépendants, soit une proportion de 39 %.

À noter que quatre sièges sont réservés à l’État en application des dispositions 
légales en vigueur (cf. § 5.6.1 « Composition du Conseil de Surveillance » 
du présent rapport).

Durée des fonctions des membres 
du Conseil de Surveillance

La durée du mandat des membres du 
Conseil de Surveillance fi xée par les statuts 
ne doit pas excéder quatre ans.

L’échelonnement des mandats doit être 
organisé de façon à éviter un renouvellement 
en bloc.

Les dix-huit membres du Conseil de Surveillance sont nommés par 
l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires pour une durée de six années, 
en application de l’article 24 des statuts de la Société.

Les mandats en cours ont tous la même échéance (AGO 2011), le Conseil de 
Surveillance ayant été entièrement recomposé par la même Assemblée Générale 
lors du rapprochement des sociétés Sagem et Snecma qui a donné naissance 
à la société Safran le 11 mai 2005, et les membres ultérieurement 
démissionnaires ayant été remplacés par cooptation pour la durée restant 
à courir de leurs mandats.

Dans la perspective de l’arrivée à échéance des mandats en cours, le Conseil 
de Surveillance du 13 avril 2010 a chargé le Comité des Nominations et des 
Rémunérations de réaliser une étude sur la mise en œuvre de l’échelonnement 
des mandats des membres du Conseil de Surveillance, en prenant en compte 
la durée maximum de 4 ans préconisée par le Code AFEP/MEDEF.

Non-cumul d’un mandat de Président 
du Directoire et d’un contrat de travail, 
même suspendu

L’AFEP/MEDEF a publié le 6 octobre 2008 
de nouvelles recommandations sur 
la rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux, qui préconisent de mettre un terme 
au contrat de travail en cas de mandat 
social, pour les mandats confi és après 
la publication de la recommandation et lors 
du renouvellement de mandats confi és 
antérieurement.

Jean-Paul Herteman, entré dans le groupe Safran en 1984, a été nommé 
Président du Directoire à effet du 3 septembre 2007 et son contrat de travail 
a été suspendu à cette date et pour la durée de son mandat en cours.

Le Conseil de Surveillance du 13 avril 2010 a pris l’engagement de réexaminer 
le statut du Président du Directoire qui sera nommé à l’issue du mandat de 
l’actuel titulaire, au regard notamment du cumul de ce mandat avec un contrat 
de travail suspendu. Il a chargé le Comité des Nominations et des 
Rémunérations de réaliser, dès à présent, une étude à cet effet.

(1) AFEP : Association Française des Entreprises Privées.

(2) MEDEF : Mouvement des Entreprises de France.
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5.6.4  Modalités de participation des actionnaires aux Assemblées 
Générales - Informations visées par l’article L. 225-100-3 
du Code de commerce

MODALITÉS DE PARTICIPATION 
DES ACTIONNAIRES AUX ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES

Les modalités de participation des actionnaires aux Assemblées 
Générales sont régies par les dispositions légales et réglementaires 
en vigueur et par l’article 33 des statuts de la Société.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, 
a le droit de participer aux Assemblées Générales, sur justifi cation 
de son identité et de sa qualité d’actionnaire, à condition que ses 
titres soient enregistrés dans les comptes de titres nominatifs 
tenus par la BNP Paribas, mandataire de la Société, ou dans les 
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité, 
au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure 
de Paris.

En ce qui concerne l’exercice des droits de vote, chaque membre 
de l’Assemblée a autant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions, sous réserve des exceptions prévues par la loi et du 
droit de vote double stipulé à l’article 33 des statuts. Le nombre 
de voix dont peut disposer chaque actionnaire n’est pas plafonné. 
Un droit de vote double est attribué à toutes les actions entière-
ment libérées pour lesquelles il est justifi é, cinq jours au moins 

avant la tenue de l’Assemblée, d’une inscription nominative en 
compte depuis deux ans au moins au nom du même action-
naire.

Les statuts de la Société ne prévoient pas la participation ou le 
vote aux Assemblées par des moyens électroniques de télécom-
munication.

INFORMATIONS VISÉES PAR L’ARTICLE 
L. 225-100-3 DU CODE DE COMMERCE

Les informations visées par l’article L. 225-100-3 du Code de 
commerce portent sur les éléments susceptibles d’avoir une 
incidence en cas d’offre publique, lesquels doivent être exposés 
dans le rapport de gestion.

Le rapport de gestion établi par le Directoire de Safran sur 
l’exercice 2009, intégré dans le Document de Référence, répond 
à cette obligation légale. Les informations requises fi gurent dans 
les rubriques suivantes du Document de Référence :

Convention avec l’État (§ 6.1.4.2) ;• 

Programmes de rachat d’actions (§ 6.2.7).• 

5.6.5  Procédures de contrôle interne et de gestion des risques

Les différents secteurs d’activité du Groupe ont à faire face à un 
certain nombre de risques qui peuvent avoir un impact négatif 
quant à l’atteinte des objectifs fi xés. Ces risques sont présentés 
au § 4.1 du Document de Référence.

Le contrôle interne fait partie intégrante du dispositif de mana-
gement des risques et contribue ainsi à leur prévention et à leur 
maîtrise.

CADRE DE RÉFÉRENCE ET OBJECTIFS 
DU CONTRÔLE INTERNE

Le groupe Safran a formalisé son dispositif de contrôle interne 
sur la base des lignes directrices préconisées par l’organisme 
international COSO (1).

Le groupe Safran défi nit le contrôle interne comme étant un 
processus mis en œuvre par son Directoire, ses dirigeants et son 
personnel, qui vise à fournir une assurance raisonnable quant 
à la réalisation des objectifs suivants :

mise en œuvre des orientations stratégiques de l’entreprise et • 
conduite effi cace des opérations ;

sincérité et fi abilité des informations fi nancières ;• 

conformité aux lois et aux réglementations en vigueur.• 

Le contrôle interne contribue ainsi à la sécurisation des actifs et 
à la prévention de dysfonctionnements éventuels de l’organisation, 

mais, comme tout système de contrôle, il ne peut cependant pas 
fournir une garantie absolue que les objectifs décrits ci-dessus 
sont atteints.

COMPOSANTES DU CONTRÔLE INTERNE

Environnement de contrôle

Organisation du Groupe

Safran est un groupe industriel décentralisé, chaque fi liale gérant 
directement les aspects opérationnels liés à son activité et assumant 
la responsabilité du dispositif de contrôle interne qu’il lui appar-
tient de mettre en œuvre, conformément aux procédures et aux 
règles internes du Groupe.

L’organisation du Groupe est fondée sur :

une société de tête, chargée du pilotage, de l’organisation et • 
du développement du Groupe. Cette société a adopté la forme 
d’administration à Directoire et Conseil de Surveillance ;

trois branches regroupant les sociétés dédiées à la Propulsion • 
Aéronautique et Spatiale, aux Équipements Aéronautiques et 
à la Défense-Sécurité ;

des sociétés constituées par métiers. Dans le cadre des orien-• 
tations défi nies par le Directoire de la société de tête et sous 
son contrôle, chaque société assume toutes les fonctions et les 

(1) COSO : Committee of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission.
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responsabilités d’une entreprise dans les domaines juridique, 
commercial, technique, industriel, économique, fi nancier et 
social. Les sociétés de rang 1 ont la responsabilité du pilotage 
des sociétés de rang 2 qui leur sont opérationnellement ratta-
chées.

Sous l’autorité du Directoire, la société de tête a pour grandes 
missions de :

défi nir et conduire la stratégie du Groupe ;• 

assurer la gouvernance et le contrôle des sociétés du Groupe. • 
Un certain nombre de règles, consignées dans des procédures, 
ont ainsi été retenues par le Directoire concernant, en particu-
lier :

la gouvernance dans les sociétés du Groupe, –
les relations entre les sociétés et la société de tête du  –
Groupe ;

réaliser certaines prestations pour le compte de l’ensemble • 
des sociétés du Groupe ;

mener ou coordonner les actions destinées à développer • 
la notoriété du Groupe et à accroître son effi cacité.

Organisation du contrôle interne

Le groupe Safran a défi ni un référentiel de contrôle interne relatif 
aux processus qui concourent à l’information comptable et 
fi nancière d’une part, et à la sécurité de cette information, d’autre 
part.

Les points de contrôle qui constituent ce référentiel ont été établis 
à partir d’une analyse des risques inhérents à ces processus et 
avec le concours des spécialistes Groupe de chacun de ces 
processus.

Le Groupe a retenu le principe que chaque société évalue elle-même 
son contrôle interne par rapport au référentiel. Il peut décider d’audits 
pour vérifi er que les règles qu’il a défi nies sont respectées.

L’équipe centrale qui pilote le dispositif de contrôle interne 
s’appuie sur un réseau de responsables de contrôle interne dans 
chacune des sociétés de rang 1, eux-mêmes s’appuyant sur des 
correspondants dans chacune des sociétés de rang 2.

Chaque mois, l’équipe centrale et les responsables de contrôle 
interne diffusent des faits marquants.

Chaque société de rang 1 a mis en place un Comité de Contrôle 
interne, qui réunit les membres de son Comité de Direction pour 
faire le point sur l’avancement des travaux d’évaluation et analyser 
les résultats, y compris pour les sociétés de rang 2 qui lui sont 
rattachées.

Toutes les sociétés du Groupe utilisent le même outil de reporting 
pour y inscrire leurs propres travaux d’évaluation du contrôle 
interne. Grâce à ce logiciel, les sociétés peuvent avoir un accès 
direct au référentiel du Groupe, au guide méthodologique et à 
diverses instructions de travail. Toutes les actions correctives qui 
résultent des écarts constatés par rapport au référentiel sont 
suivies dans cet outil.

L’outil de reporting a permis de recenser plus de 400 acteurs 
du dispositif, appartenant aussi bien à des services fi nanciers 
qu’à des services opérationnels.

Chaque année, l’équipe centrale réunit les responsables de contrôle 
interne pour faire le point sur les diffi cultés rencontrées, pour 
proposer des évolutions du référentiel et pour défi nir des axes de 
progrès. Cette réunion permet également d’échanger sur les 
bonnes pratiques.

Procédures de contrôle

Procédures relatives au fonctionnement du Groupe

Les procédures intéressant le fonctionnement du Groupe sont 
rassemblées dans un système documentaire accessible via l’Intranet 
du Groupe. Ce recueil est subdivisé par processus. Y fi gurent 
notamment :

les règles relatives au gouvernement d’entreprise : délégations • 
de pouvoir, gouvernance dans les sociétés du Groupe, principes 
de contrôle interne, charte d’éthique, management des risques 
et gestion de crise ;

les règles relatives aux processus : gestion du patrimoine, • 
protection industrielle, sécurité-environnement, juridique, 
systèmes d’information, achats, ventes, qualité.

Chaque mois, une liste des mises à jour du recueil est diffusée et 
les sociétés sont tenues de mettre à jour leur propre recueil afi n 
qu’il soit conforme aux règles du Groupe.

Procédures relatives au domaine comptable et fi nancier

Les procédures comptables et fi nancières sont regroupées dans 
quatre recueils :

le manuel des règles comptables IFRS Groupe ;• 

les règles d’élaboration des comptes consolidés et celles relatives • 
aux opérations intra-groupe ou inter-compagnies ;

les instructions trimestrielles relatives à la consolidation diffusées • 
à l’ensemble des sociétés concernées ;

le guide d’utilisation du progiciel de consolidation, ce progiciel • 
contenant les contrôles nécessaires à la cohérence des divers 
éléments constituant la consolidation des comptes.

Le Groupe applique, en matière de référentiel comptable, le 
référentiel IFRS tel qu’adopté par l’Union européenne.

Reporting et dispositif de contrôle de gestion

Chaque société adresse à la Direction générale de la société tête 
de Groupe un relevé hebdomadaire de faits marquants qui, sous 
forme synthétique, présente les principaux événements liés 
à l’activité.

Mensuellement, chaque société réalise un reporting budgétaire 
et fi nancier de son activité et la Direction des Affaires économiques 
et fi nancières du Groupe diffuse un tableau de bord économique 
et fi nancier aux membres du Comité de Direction.

Des réunions concernant le processus budgétaire et la planifi ca-
tion sont régulièrement organisées par la Direction des Affaires 
économiques et financières avec la Direction de la branche 
concernée et la société concernée :

une fois par an au premier semestre pour examiner le plan • 
à 5 ans ;

une fois par an au deuxième semestre pour examiner le budget • 
de l’année suivante ; il s’ensuivra une notifi cation des objectifs ;

trois fois par an pour actualiser le budget de l’année en • 
cours.

Par ailleurs, des réunions de gestion sont organisées mensuellement 
avec les représentants des principales sociétés de rang 1 du 
Groupe.

Normes et réglementations

Les normes et réglementations font l’objet d’une veille et d’un 
suivi par les fonctions centrales spécialisées qui, chacune dans 
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son domaine de compétences, animent et coordonnent un réseau 
de correspondants dans les différentes sociétés du Groupe.

Les systèmes de management de la qualité en place dans les 
sociétés industrielles, répondant aux exigences de la norme 
ISO 9000, sont de forts points d’appui pour le dispositif de contrôle 
interne.

Dans la plupart de ses activités, en France ou à l’étranger, le 
Groupe est soumis à des contrôles imposés par les autorités tant 
civiles que militaires ou par ses clients et qui, de facto, participent 
à l’environnement de contrôle du Groupe.

Charte d’éthique

Le Groupe dispose d’une charte d’éthique diffusée à l’ensemble 
des employés à travers le monde. Cette charte fait partie du 
recueil des procédures du Groupe et chaque société est chargée 
de la décliner de manière opérationnelle.

Le groupe Safran s’appuie sur des valeurs partagées par l’ensemble 
de son personnel, de telle sorte que les activités soient conduites 
conformément à des standards élevés d’honnêteté, d’intégrité 
et d’exigence professionnelle, dans le respect des lois et règlements. 
Ces valeurs permettent de répondre à la confi ance que placent 
dans le Groupe ses clients, son personnel, ses actionnaires, ses 
fournisseurs et l’ensemble de ses partenaires.

Le Groupe accorde une importance particulière au respect des 
règles en vigueur concernant :

les exportations de matériels de guerre et de biens à double • 
usage ;

la gestion des consultants ;• 

la sécurité des sites et activités protégés ;• 

la protection de la vie privée.• 

Pour chacun de ces thèmes, le Groupe a mis en place des 
procédures et une organisation spécifi ques.

Prévention et détection de la fraude interne

Le Groupe a mis en œuvre en 2008 un programme de prévention, 
de détection et d’évaluation d’éventuelles fraudes internes. En 
2009, il a mis en place un dispositif de remontée des informations 
relatives aux fraudes ou tentatives de fraudes identifi ées dans les 
sociétés. Ces informations sont exploitées chaque mois par la 
Direction de la Protection Industrielle et la Direction de l’Audit et 
du Contrôle Interne.

Pilotage du Contrôle Interne
Le pilotage du dispositif de contrôle interne est assuré par la 
Direction de l’Audit et du Contrôle Interne.

Le référentiel de contrôle interne est structuré en dix processus 
qui concourent directement à l’information comptable et fi nan-
cière et deux processus qui concourent à la sécurité de cette 
information.

Pour ces douze processus, 184 points de contrôle ont été défi nis ; 
ils permettent à chaque société de mesurer d’une part, l’adéqua-
tion de ses procédures avec les exigences du référentiel, d’autre 
part, l’effi cacité de ses procédures.

Un programme de tests est défini ; il couvre l’ensemble des 
processus sur deux ans pour les sociétés de rang 1 et sur quatre 
ans pour les sociétés de rang 2.

Tout écart par rapport au référentiel dans la mesure de l’adéqua-
tion et de l’effi cacité des procédures génère un plan d’action, 
avec désignation d’un responsable et fi xation d’une échéance. 
L’avancement des plans d’action est suivi mensuellement dans 
l’outil de reporting.

Le dispositif de contrôle interne couvre la quasi-totalité du groupe 
Safran, puisqu’en 2009 il est déployé dans 74 sociétés qui 
représentent 98 % du chiffre d’affaires consolidé. Le Groupe 
a ainsi une vue exhaustive du niveau de maîtrise de ce dispositif 
et peut décider d’actions particulières dans les secteurs qui 
présenteraient des faiblesses identifi ées.

Le Groupe a défi ni deux axes de progrès pour 2010 :

étendre la formation au contrôle interne ;• 

renforcer, en collaboration avec la Direction des Systèmes • 
d’Information du Groupe, la maîtrise de la séparation des 
fonctions et des tâches.

ACTEURS DU CONTRÔLE INTERNE

La Direction générale du Groupe
Le Directoire défi nit les grandes lignes du dispositif de contrôle 
interne et de gestion des risques. Le Président du Directoire 
délègue son autorité aux directeurs de branches pour l’animation 
et le suivi de l’activité des sociétés appartenant à leurs branches 
respectives en matière de :

fi xation des objectifs ;• 

suivi des réalisations ;• 

mise en œuvre des décisions sur des dossiers stratégiques • 
concernant les sociétés du Groupe ;

supervision opérationnelle des sociétés de la branche.• 

Les Présidents des sociétés qui composent ces branches assurent 
la pleine responsabilité du dispositif de contrôle interne mis en 
œuvre dans leur société et dans leurs propres fi liales, le dispositif 
devant être en conformité avec les principes de contrôle interne 
défi nis par le Groupe.

La Direction des Affaires économiques et fi nancières centralise et 
coordonne les fi nancements, la trésorerie, la fi scalité, le processus 
budgétaire, le reporting, la consolidation des comptes et les 
fusions-acquisitions. Elle veille au respect des éléments de contrôle 
interne relevant de son champ de responsabilité. Elle a autorité 
sur les Directions fi nancières des fi liales.

La Direction Qualité, Audit et Risques regroupe la Direction de 
l’Audit et du Contrôle Interne, la Direction des Risques et Assurances 
et la Direction de la Qualité, ces trois Directions étant complé-
mentaires dans le processus de maîtrise des risques.

Les Directions en charge du dispositif 
de contrôle interne

La Direction de l’Audit et du Contrôle Interne

La fonction Audit Interne est certifi ée aux normes internationales 
de l’Institute of Internal Auditors par l’IFACI (1). Cette certifi cation 
a été confirmée en 2009 par l’IFACI à la suite d’un audit de 
suivi.

(1) IFACI : Institut Français de l’Audit et du Contrôle Internes.
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L’élaboration du plan d’audit s’inscrit dans le cadre d’un plan 
annuel révisé tous les six mois et s’appuie sur la cartographie 
des risques du Groupe.

Les équipes d’auditeurs effectuent des missions de :

vérifi cation du respect des procédures et règles en vigueur au • 
sein du Groupe ;

évaluation de la pertinence du dispositif de contrôle interne ;• 

mise sous contrôle des risques relatifs aux processus audités.• 

De plus, elles réalisent des audits de gestion des sociétés ou de 
programmes, ainsi que des analyses transversales ou des bench-
marks, visant à identifi er des facteurs d’amélioration de l’effi cacité 
des sociétés, des projets et des processus audités.

La fonction Contrôle interne a en charge :

la gestion du recueil des procédures Groupe ;• 

l’élaboration et la mise à jour du référentiel de contrôle • 
interne ;

le pilotage de la campagne annuelle d’évaluation du contrôle • 
interne ;

l’élaboration de la synthèse annuelle Groupe sur le contrôle • 
interne ;

la maîtrise de l’outil de reporting ;• 

l’animation du réseau des responsables de contrôle interne dans • 
les fi liales.

Les organes de contrôle

Le Comité d’Audit du Conseil de Surveillance

Ce comité examine :

les comptes et les procédures comptables présentés par le • 
Directoire et le management ;

les résultats des audits et des travaux liés au contrôle interne • 
présentés par la Direction de l’Audit et du Contrôle Interne ;

les travaux liés aux principaux risques du Groupe présentés par • 
la Direction des Risques et Assurances.

Le rapport sur les procédures de contrôle interne et de gestion 
des risques est chaque année examiné par le Comité d’Audit, 
puis approuvé formellement par le Conseil de Surveillance.

Les Commissaires aux Comptes

Dans le cadre de leur mission de contrôle et de certifi cation des 
comptes annuels et consolidés, les Commissaires aux Comptes 
organisent des interventions régulières visant à apprécier la 
solidité des procédures des différents processus de l’entreprise 
participant à l’élaboration de l’information comptable et fi nancière. 
Ils s’appuient sur les travaux réalisés par les sociétés dans le cadre 
de la démarche de contrôle interne et du référentiel du Groupe 
pour effectuer leurs propres diligences.

Ils sont entendus sur leur mission par le Comité d’Audit du Conseil 
de Surveillance.

L’approche retenue par les Commissaires aux Comptes est la 
suivante :

revue de la documentation des contrôles effectuée par les • 
sociétés ;

réalisation de tests pour vérifi er l’effi cacité des procédures en • 
place ;

revue des plans d’actions clôturés ;• 

prise de connaissance des résultats de la campagne de tests • 
réalisés par les sociétés.

PROCESSUS DE GESTION DES RISQUES

Le Comité des Risques Groupe, constitué des membres du 
Directoire, s’est réuni deux fois en 2009. Il a validé la politique 
de gestion des risques, la cartographie des risques du Groupe et 
leur maîtrise, le plan d’actions transverses de la Direction des 
Risques et s’est assuré que le processus gestion des risques 
fonctionne, que le niveau de sensibilisation aux risques est 
approprié et que la procédure de gestion des crises fonctionne 
effi cacement.

Le pilotage des risques est mis en œuvre par 
des dispositifs d’identifi cation, de hiérarchisation 
et de traitement réalisés par :

La Direction des Risques et Assurances

La Direction des Risques et Assurances est rattachée au Directeur 
général adjoint membre du Directoire en charge des Directions 
Qualité, Audit et Risques du Groupe.

Elle réalise la synthèse de l’appréciation des risques au niveau du 
Groupe et propose une cartographie des risques au Comité des 
Risques Groupe qui la valide. L’impact de chaque risque est évalué 
en fonction des conséquences directes ou indirectes à l’horizon 
retenu dans un scénario réaliste maximisé (« Que peut-il arriver 
de pire ? »). L’évaluation du risque comporte l’analyse du niveau 
de maîtrise de ce risque dont dispose la société.

L’appréciation des risques se traduit par des plans d’actions qui 
peuvent comprendre des actions à entreprendre, des contrôles 
supplémentaires à mettre en place et/ou la recherche de transfert 
fi nancier ou de responsabilité.

Les Risk Managers des sociétés

Chaque société de rang 1 a nommé un Risk Manager qui établit 
la cartographie de sa société, revue lors des comités de Direction/
Risques. Dans tous les cas, la gestion du risque procède d’une 
démarche méthodologique commune dont le point de départ 
est l’analyse du risque. Pour chaque risque identifi é, un proprié-
taire de risque devra être désigné, en charge d’élaborer un plan 
d’actions et de s’assurer de sa mise en œuvre. L’objectif à atteindre 
est le contrôle permanent du risque jusqu’à son traitement 
maximum.
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Le Risk Manager de chaque société de rang 1 transmet trimes-
triellement à la Direction des Risques des indicateurs (cartographie 
des risques majeurs et leurs niveaux de maîtrise, niveaux de 
maturité de la gestion des risques) et une fois par an un rapport 
sur l’organisation de la gestion des risques dans la société concernée. 
En complément, la Direction des Risques rencontre le Risk Manager 
de chaque société de rang 1 afi n d’évaluer le niveau de maturité 
du management des risques dans sa société.

La Direction des Risques et Assurances anime le réseau des Risk 
Managers. Des réunions ont lieu régulièrement permettant un 
partage des bonnes pratiques et l’identification des risques 
émergents. Des groupes de travail sont organisés sur les axes de 
travail validés annuellement par le Comité des Risques Groupe.

Les Directions fonctionnelles

La Direction des Risques a établi une cartographie des risques 
majeurs par Direction fonctionnelle à partir d’entretiens individuels. 
Ces cartographies sont validées par les Directions fonctionnelles 
et pour chaque risque identifi é, un propriétaire est nommé, chargé 
d’élaborer un plan d’actions. Ces plans d’actions sont présentés 
au Comité de direction du Groupe.

Le dispositif s’appuie également sur l’Audit Interne et le Contrôle 
Interne.

Le pilotage des risques est réalisé à l’aide 
d’outils méthodologiques et de procédures
La Direction des Risques et Assurances élabore les outils métho-
dologiques qui assurent la cohérence du traitement des risques 
entre les sociétés, les assiste dans leur utilisation et favorise 

l’échange des bonnes pratiques. Le Groupe dispose d’un réfé-
rentiel risques par processus et d’échelles d’impact, de fréquence 
ou probabilité et de maîtrise. Des guides d’analyse de certains 
risques sont élaborés.

Un dispositif de prévention et de gestion des crises s’appuie sur 
la mise en place de procédures coordonnées de gestion des alertes 
et des crises, tant au niveau du Groupe que d’une société ou d’un 
établissement.

Le pilotage des risques s’appuie 
sur la formation et la communication
Dans le cadre notamment de l’Université Safran, la formation 
initiée en 2007 et réalisée conjointement par la Direction des 
Risques et les Risk Managers du Groupe a permis de sensibiliser 
à ce jour près de 400 managers au sein du Groupe.

Le programme PSIP (Products & Services Integrity Program) est 
déployé. Il a pour objectifs de contribuer à la maîtrise des risques 
documentaire et de mise en cause judiciaire dus aux produits/
services du Groupe et de protéger les salariés des conséquences 
d’un accident dans lequel le produit/service pourrait être mis en 
cause.

Le Comité d’Audit du Conseil de Surveillance a examiné les travaux 
liés aux principaux risques du Groupe qui sont décrits dans le 
chapitre « Facteurs de risques » du Document de Référence.
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5.7 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LE RAPPORT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL 
DE SURVEILLANCE

Rapport des Commissaires aux Comptes établi en application 
de l’article L. 225-235 du Code de commerce, sur le rapport 
du Président du Conseil de Surveillance de la société Safran

Aux actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la société Safran et en application des dispositions de l’article L. 225-235 du Code 
de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le Président du Conseil de Surveillance de votre société 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-68 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2009.

Il appartient au Président d’établir et de soumettre à l’approbation du Conseil de Surveillance un rapport rendant compte des procédures 
de contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein de la société et donnant les autres informations requises par l’article 
L. 225-68 relatives notamment au dispositif en matière de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :

de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations contenues dans le rapport du Président, concernant • 
les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable 
et fi nancière, et

d’attester que le rapport comporte les autres informations requises par l’article L. 225-68 du Code de commerce, étant précisé qu’il • 
ne nous appartient pas de vérifi er la sincérité de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France.

Informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives 
à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière
Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des informations 
concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et fi nancière contenues dans le rapport du Président. Ces diligences consistent notamment à :

prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de • 
l’information comptable et financière sous-tendant les informations présentées dans le rapport du Président ainsi que de la 
documentation existante ; 

prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la documentation existante ;• 

déterminer si les défi ciences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et • 
fi nancière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du 
Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations concernant les procédures de contrôle interne 
et de gestion des risques de la société relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière contenues dans 
le rapport du Président du Conseil de Surveillance, établi en application des dispositions de l’article L. 225-68 du Code de commerce.

Autres informations
Nous attestons que le rapport du Président du Conseil de Surveillance comporte les autres informations requises à l’article L. 225-68 
du Code de commerce.

Fait à Paris et à Courbevoie, le 20 avril 2010

Les Commissaires aux Comptes

CONSTANTIN ASSOCIÉS MAZARS

Membre de Deloitte Touche Tohmatsu
Thierry Benoit

Jean-Marc Deslandes
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5.8 HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

En application de l’article R. 233-14, 17° du Code de commerce, le tableau suivant présente le montant des honoraires des Commissaires 
aux Comptes du Groupe fi gurant au compte de résultat consolidé de l’exercice, en distinguant les honoraires facturés au titre du contrôle 
légal des comptes consolidés de ceux facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les diligences directement 
liées à la mission de contrôle légal des comptes consolidés. Les honoraires mentionnés pour les fi liales concernent celles qui sont  
consolidées en intégration globale et en intégration proportionnelle.

 Constantin Associés 
Membre de Deloitte Touche Tohmatsu

Mazars TOTAL

(en milliers d’euros) 

Montant HT En % Montant HT En % Montant HT En %

2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009 2008 2009

Audit 

1) Commissariat aux Comptes, certifi cation, examen des comptes individuels et consolidés

1.a) Safran (émetteur) 522,0 527,0 13 % 13 % 542,0 527,0 14 % 14 % 1 064,0 1 054,0 14 % 13 %

1.b)  Filiales 2 789,8 2 847,5 68 % 71 % 2 935,0 3 049,4 79 % 79 % 5 724,8 5 896,9 73 % 76 %

2) Autres diligences et prestations directement liées à la mission des Commissaires aux Comptes

2.a) Safran (émetteur) 89,0 92,9 2 % 2 %  61,0 1 % 89,0 153,9 1 % 2 %

2.b)  Filiales 391,6 342,4 9 % 9 % 257,0 234,8 7 % 6 % 648,6 577,2 8 % 7 %

Sous-total 3 792,4 3 809,8 92 % 95 % 3 734,0 3 872,2 100 % 100 % 7 526,4 7 682,0 96 % 98 %

Autres prestations rendues par les réseaux aux fi liales

3) Juridique, fi scal, social 318,3 186,7 8 % 5 %  318,3 186,7 4 % 2 %

4)  Autres (à préciser si > 10 % 
des honoraires d’audit)   0 %   

Sous-total 318,3 186,7 8 % 5 %  318,3 186,7 4 % 2 %

TOTAL 4 110,7 3 996,5 100 % 100 % 3 734,0 3 872,2 100 % 100 % 7 844,7 7 868,7 100 % 100 %

Note 1 –  Commissariat aux comptes, certifi cation, 
examen des comptes individuels et consolidés 

Les prestations visées sont toutes les missions défi nies par la loi 
ou les règlements et couvertes dans le guide des normes profes-
sionnelles de la CNCC par les chapitres 2, 5 et 6 sans toutefois 
que cette table de correspondance présente un caractère 
systématique ou exhaustif.

Il s’agit notamment des prestations effectuées par les contrôleurs 
légaux et autres personnes chargés de l’audit, membres du réseau, 
certifi ant les comptes individuels et consolidés de la société mère 
et des fi liales intégrées globalement et proportionnellement en 
France et à l’étranger. 

Note 2 –  Autres diligences et prestations directement 
liées à la mission des Commissaires aux Comptes

Les autres diligences et prestations directement liées à la mission 
rendues par le Commissaire aux Comptes ou un membre du 
réseau concernent des services entrant dans le champ des pres-
tations habituellement rendues dans le prolongement de la mission 
de commissariat aux comptes (rédaction d’attestations particulières, 
diligences effectuées dans le cadre d’opérations d’acquisition ou 
de cession d’activités ou de sociétés destinées à entrer ou à sortir 
du périmètre de consolidation).

Note 3 – Prestations juridiques et fi scales

Les prestations visées sont des missions d’assistance juridique 
ou fi scale en général à caractère non récurrent et conventionnel. 
Ces missions sont essentiellement des travaux d’assistance aux 
obligations fi scales sans lien avec la mission de commissariat 
aux comptes, réalisés à l’étranger. 

Note 4 – Autres prestations

Les prestations visées sont toutes les autres missions particulières 
en général à caractère non récurrent et conventionnel.
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CHAPITRE 06

BLOC-NOTES

Informations générales 

Capital souscrit (au 31 décembre 2009)

Cours de l’action Safran

Structure du capital et des droits de vote (au 31 décembre 2009)

Capital Droits de vote exerçables

Safran est une société anonyme à directoire et conseil de surveillance de droit français. Elle est immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 562 082 909.

Le siège social de Safran est situé 2 boulevard du Général Martial Valin, 75015 Paris, France.

Le capital social est d’un montant de 83 405 917 euros, divisé en 417 029 585 actions ordinaires de 0,20 euro 
de nominal, toutes entièrement libérées.

Public

État

Salariés

Areva

Autodétention/
Autocontrôle

38,1 %

30,2 %

20,1 %

7,4 %

4,2 %

Public

État

Salariés

Areva

32,1 %

28,1 %

28,8 %

11,0 %

2007 2008 2009

Nombre d’actions au 31 décembre 417 029 585 417 029 585 417 029 585

Cours de l’action (en euros)

Cours le plus haut 20,100 15,260 13,800

Cours le plus bas 12,800 8,120 6,587

Dernier cours de l’exercice 14,030 9,634 13,690

Capitalisation boursière au 31 décembre (en millions d’euros) 5 851 4 018 5 709
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6.1 INFORMATIONS SUR LA SOCIÉTÉ

6.1.1 Renseignements de caractère général

Dénomination sociale
La dénomination de la Société est : Safran.

Siège social
Le siège social est situé 2, boulevard du Général-Martial-Valin, 
75015 Paris (France).

Forme juridique
Safran est une société anonyme à Directoire et Conseil de 
Surveillance de droit français.

Enregistrement
Safran est immatriculée au Registre du commerce et des sociétés 
de Paris sous le numéro 562 082 909.

Date de constitution et durée
La Société a été constituée en date du 16 août 1924.

Sa durée a été fi xée à 99 années à compter de son immatricula-
tion au Registre du commerce et des sociétés, soit jusqu’au 
28 août 2023, sauf dissolution anticipée ou prorogation.

Objet social
Aux termes de l’article 3 des statuts, la Société a pour objet, tant 
en France qu’à l’étranger :

de réaliser, pour elle-même ou le cas échéant pour le compte • 
de tiers, toutes opérations fi nancières, commerciales, industrielles, 

mobilières ou immobilières et, plus spécialement, l’exploitation 
de toutes entreprises ayant trait aux applications générales de 
l’électricité, de la radioélectricité, de l’optique, de la mécanique 
et des travaux publics ;

toutes activités, produits et services, relevant des industries • 
relatives aux moteurs et aux équipements mécaniques, en 
particulier pour aéronefs et véhicules spatiaux, et l’exploitation 
de tous procédés, appareils et autres dispositifs relatifs à la 
propulsion, quelle qu’en soit la forme, et de tous dispositifs 
produisant ou utilisant de l’énergie sous toutes ses formes ou 
tous équipements destinés à être associés à de tels dispositifs 
ou aux véhicules utilisateurs ;

d’une manière générale, d’effectuer toutes opérations de toutes • 
natures pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l’objet précité ou pouvant favoriser les affaires de la Société et, 
notamment, l’étude, la création, la réorganisation, la prise de 
contrôle sous toutes formes, la mise en valeur, l’exploitation, 
la direction, la gérance de toutes affaires ou entreprises, la 
participation directe ou indirecte à toutes opérations ou entre-
prises par voie de création de sociétés ou de participation à leur 
constitution, d’augmentation de capital des sociétés existantes, 
de fusion ou d’alliance, ou encore par voie de commandite, 
d’achat de titres ou de parts.

Exercice social
Chaque exercice social a une durée d’une année qui commence 
le 1er janvier et se termine le 31 décembre.

6.1.2 Principales dispositions statutaires

6.1.2.1 ORGANES DE DIRECTION 
ET DE SURVEILLANCE

6.1.2.1.1 Directoire

Composition

Aux termes de l’article 16 des statuts, le nombre des membres 
du Directoire est fi xé par le Conseil de Surveillance, dans les limites 
légales de deux membres au moins et sept membres au plus.

Les membres du Directoire sont obligatoirement des personnes 
physiques. Ils peuvent être choisis en dehors des actionnaires.

Le Conseil de Surveillance confère à l’un des membres du Directoire 
la qualité de Président. Le Président du Directoire représente la 
Société dans ses rapports avec les tiers.

Durée des fonctions – Limite d’âge

L’article 17 des statuts stipule que les membres du Directoire sont 
nommés par le Conseil de Surveillance pour une durée de quatre 
ans, qui prend fi n à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale 
ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exer-
cice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire leur 
mandat.

Les fonctions de tous les membres du Directoire prennent fi n 
à la même date. Ils sont rééligibles.

La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de membre du 
Directoire est fi xée à 66 ans. Nul ne peut être nommé membre 
du Directoire s’il est âgé de plus de 66 ans. Les membres 
du Directoire en exercice sont réputés démissionnaires d’offi ce 
à la clôture de l’exercice social au cours duquel ils ont atteint 
cet âge.

Délibérations

Aux termes de l’article 18 des statuts, le Directoire se réunit aussi 
souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur convocation de son 
Président ou de la moitié au moins de ses membres.

Les décisions du Directoire sont prises à la majorité de ses membres, 
le vote par représentation étant interdit. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante.

Pouvoirs

Le Directoire est investi à l’égard des tiers des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société, 
dans la limite de l’objet social et sous réserve des pouvoirs 
expressément attribués par la loi au Conseil de Surveillance et 
aux assemblées d’actionnaires.
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Toutefois, l’article 19 des statuts soumet les décisions suivantes 
du Directoire à l’autorisation préalable du Conseil de 
Surveillance :

1/ Décisions soumises à autorisation préalable, quel que soit le 
montant de l’opération :

les émissions de valeurs mobilières, quelle qu’en soit la nature,  –
susceptibles d’entraîner une modifi cation du capital social ;
les décisions signifi catives d’implantation à l’étranger, direc- –
tement, par création d’établissement, de fi liale directe ou 
indirecte, ou par prise de participation, ou les décisions de 
retrait de ces implantations ;
les opérations signifi catives susceptibles d’affecter la stratégie  –
du Groupe et de modifier sa structure financière ou son 
périmètre d’activité ;
l’appréciation du caractère significatif étant faite par le 
Directoire sous sa responsabilité.

2/ Décisions soumises à autorisation préalable si l’opération porte 
sur un montant supérieur à 40 millions d’euros :

acquérir ou céder des immeubles ; –
prendre ou céder toutes participations dans toutes sociétés  –
créées ou à créer, participer à la création de toutes sociétés, 
groupement et organisme, souscrire à toutes émissions 
d’actions, de parts sociales ou d’obligations, hors opérations 
de trésorerie ;
consentir tous échanges, avec ou sans soulte, portant sur des  –
biens, titres ou valeurs, hors opérations de trésorerie ;
en cas de litige, passer tous traités et transactions, accepter  –
tous compromis ;
constituer des sûretés sur les biens sociaux. –

3/ Décisions soumises à autorisation préalable si l’opération porte 
sur un montant supérieur à 150 millions d’euros :

consentir ou contracter tous prêts, emprunts, crédits et  –
avances ;
acquérir ou céder, par tout mode, toutes créances. –

En outre, et conformément aux dispositions légales, les cautions, 
avals ou garanties au nom de la Société ne peuvent être accordés 
par le Directoire qu’après autorisation du Conseil de Surveillance. 
Celui-ci fi xe chaque année un plafond global dans la limite duquel 
les cautions, avals et garanties peuvent être accordés par le 
Directoire, tout engagement qui excéderait ce plafond global 
devant faire l’objet d’une autorisation spécifi que du Conseil de 
Surveillance.

6.1.2.1.2 Conseil de Surveillance

Composition

Aux termes de l’article 22 des statuts, le Conseil de Surveillance 
est composé de trois membres au moins et de dix-huit membres 
au plus, personnes physiques ou morales, sauf dérogation 
temporaire prévue par la loi en cas de fusion, y compris les 
représentants des salariés actionnaires et les représentants 
de l’État nommés en application de l’article 12 de la loi 
du 25 juillet 1949.

Aucun membre du Conseil de Surveillance ne peut faire partie 
du Directoire.

Le Conseil de Surveillance élit en son sein un Président et un 
Vice-Président, qui sont obligatoirement des personnes 
 physiques.

Détention d’actions

L’article 23 des statuts stipule que chaque membre du Conseil de 
Surveillance doit être propriétaire pendant toute la durée de son 

mandat de vingt actions au moins, sous la forme nominative. 
Par dérogation légale, cette obligation de détention d’actions 
ne s’applique ni aux représentants de l’État, ni aux représentants 
des salariés actionnaires.

Le Conseil de Surveillance a en outre décidé, par délibération en 
date du 23 juin 2005, que chacun de ses membres, à l’exception 
des représentants de l’État et des représentants des salariés 
actionnaires, devra détenir au plus tard le 31 décembre 2008 
au minimum 1 500 actions de la Société sous la forme 
nominative.

Durée des fonctions – Limite d’âge

Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés par 
l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires pour une durée 
de six ans, qui prend fi n à l’issue de la réunion de l’Assemblée 
Générale ordinaire ayant statué sur les comptes de l’exercice 
écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire leur 
mandat. Ils sont rééligibles.

Aux termes de l’article 24 des statuts, le nombre des membres 
du Conseil de Surveillance ayant dépassé l’âge de 70 ans ne peut 
excéder le tiers des membres en fonction, arrondi au nombre 
entier immédiatement supérieur. En cas de dépassement de cette 
proportion du tiers, il appartient au Conseil de Surveillance de 
désigner les membres réputés démissionnaires, étant précisé que 
les membres qui exercent ou ont exercé les fonctions de Président 
ou Vice-Président du Conseil de Surveillance sont maintenus en 
priorité et que si tous les membres ayant dépassé l’âge de 70 ans 
exercent ou ont exercé ces fonctions, le plus âgé est réputé 
démissionnaire.

Tout dépassement de la proportion du tiers est constaté chaque 
année lors de la dernière séance du Conseil de Surveillance. Au 
cours de cette séance, le Conseil désigne le ou les membres 
réputés démissionnaires au 31 décembre de l’année en cours et 
procède à la nomination provisoire par cooptation de nouveaux 
membres en remplacement, à effet du 1er janvier de l’année 
suivante et pour la durée restant à courir du mandat de leurs 
prédécesseurs.

L’article 26 des statuts stipule que les fonctions du Président et 
du Vice-Président prennent fi n au plus tard à l’issue de l’Assem-
blée Générale ordinaire suivant la date à laquelle ils auront atteint 
l’âge limite de 70 ans, le Conseil de Surveillance pouvant toute-
fois proroger cette limite, en une ou plusieurs fois, pour une durée 
maximale de trois ans.

Délibérations

Aux termes de l’article 27 des statuts, le Conseil de Surveillance 
se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, et au 
moins quatre fois par an pour examiner le rapport trimestriel 
présenté par le Directoire, et une fois de plus au besoin pour 
vérifi er et contrôler les comptes de l’exercice.

Le Conseil de Surveillance est convoqué par son Président ou son 
Vice-Président. Toutefois, lorsqu’un membre au moins du Directoire 
ou le tiers au moins des membres du Conseil de Surveillance en 
présente la demande motivée au Président, celui-ci doit convoquer 
le Conseil dans les quinze jours de la réception de la demande ; 
à défaut, les auteurs de la demande peuvent procéder eux-mêmes 
à la convocation du Conseil en indiquant l’ordre du jour de la 
séance.

La présence effective de la moitié au moins des membres 
en exercice est nécessaire pour la validité des délibérations. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres 
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présents ou représentés ; en cas de partage, la voix du président 
de séance est prépondérante.

Les membres du Conseil de Surveillance peuvent, sous leur 
responsabilité, se faire représenter par un autre membre du 
Conseil, par un pouvoir spécial, chacun d’eux ne pouvant détenir 
qu’un seul pouvoir.

Pouvoirs

Le Conseil de Surveillance exerce le contrôle permanent de la 
gestion de la Société par le Directoire, dans les conditions prévues 
par la loi. Il opère les vérifications et les contrôles qu’il juge 
opportuns et peut se faire communiquer les documents qu’il 
estime utiles à l’accomplissement de sa mission.

L’article 19 des statuts subordonne à l’autorisation préalable 
du Conseil de Surveillance certaines décisions du Directoire 
(cf. § 6.1.2.1.1).

Jetons de présence

L’article 29 des statuts stipule que les membres du Conseil de 
Surveillance ont droit à des jetons de présence, dont la valeur 
fi xée par l’Assemblée Générale est maintenue jusqu’à décision 
contraire.

Le Conseil de Surveillance répartit les jetons de présence entre 
ses membres selon les règles fixées par son Règlement 
intérieur.

Censeurs

Aux termes de l’article 30 des statuts, le Conseil de Surveillance 
peut nommer un collège de censeurs composé au maximum de 
deux personnes physiques choisies en fonction de leur expertise, 
parmi les actionnaires ou en dehors d’eux. Les censeurs sont 
nommés pour quatre ans. Ils assurent un rôle d’information et 
de conseil auprès du Conseil de Surveillance et participent aux 
séances du Conseil avec voix consultative, sans possibilité de se 
faire représenter.

6.1.2.2 ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Convocation et conditions d’admission
Les Assemblées Générales sont convoquées par le Directoire, dans 
les conditions fi xées par la loi.

Aux termes de l’article 33 des statuts, tout actionnaire, quel que 
soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit, sur justifi cation 
de son identité et de sa qualité d’actionnaire, de participer aux 
Assemblées Générales sous la condition d’un enregistrement 
comptable de ses titres, à son nom ou au nom de l’intermédiaire 
inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré précédant 
l’Assemblée Générale à zéro heure (heure de Paris) :

pour les titulaires d’actions nominatives : dans les comptes de • 
titres nominatifs tenus par la Société ou son mandataire ;

pour les titulaires d’actions au porteur : dans les comptes de • 
titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité ;

et, le cas échéant, de fournir à la Société, conformément aux dispo-
sitions en vigueur, tous éléments permettant son identifi cation.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans 
les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité 
sont constatés par une attestation de participation délivrée par 
ce dernier.

Chaque actionnaire peut se faire représenter aux Assemblées 
Générales par son conjoint ou par un autre actionnaire.

Exercice des droits de vote 
Droit de vote double

Chaque membre de l’assemblée a autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions, sans limitation, sous réserve des excep-
tions prévues par la loi et des dispositions ci-après concernant le 
droit de vote double.

Aux termes de l’article 33 des statuts, et conformément aux 
décisions prises par les Assemblées Générales des 21 juin 1974, 
26 septembre 1983 et 18 décembre 2003, un droit de vote 
double de celui conféré aux autres actions eu égard à la quotité 
du capital social qu’elles représentent, est attribué à toutes les 
actions entièrement libérées pour lesquelles il est justifi é, cinq 
jours au moins avant la tenue de l’assemblée, d’une inscription 
nominative en compte depuis deux ans au moins, au nom du 
même actionnaire.

En cas d’augmentation du capital par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes d’émission et, généralement, de toutes 
sommes disponibles susceptibles d’être incorporées au capital, 
ce droit de vote double est également conféré, dès leur émission, 
aux actions nominatives attribuées gratuitement à tout actionnaire 
à raison des actions anciennes pour lesquelles il bénéfi cie de ce 
droit. Cependant, les actions nominatives nouvelles attribuées 
gratuitement à raison des actions anciennes qui ne bénéfi cient 
pas encore du droit de vote double au moment de cette augmen-
tation de capital, devront justifi er d’une inscription nominative 
au nom du même actionnaire pendant deux ans à compter de 
leur attribution pour bénéfi cier du droit de vote double.

La fusion de la Société est sans effet sur le droit de vote double, 
qui peut être exercé au sein de la société absorbante si les statuts 
de celle-ci l’ont institué.

Le droit de vote double cesse d’exister pour toute action ayant 
fait l’objet d’une conversion au porteur ou d’un transfert de 
propriété. Néanmoins, le délai de deux ans ne sera pas interrompu 
et le droit acquis sera conservé pour tout transfert du nominatif 
au nominatif par suite de succession « ab intestat » ou testamen-
taire, ou de liquidation de communauté de biens entre époux. 
Il en sera de même en cas de donation entre vifs au profi t du 
conjoint ou d’un parent au degré successible.

La liste des actions nominatives bénéfi ciant du droit de vote double 
est arrêtée par le bureau de l’assemblée.

6.1.2.3 DROITS, PRIVILÈGES ET RESTRICTIONS 
ATTACHÉS AUX ACTIONS

Les actions de la Société sont toutes de même catégorie. Elles 
sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire.

Aux termes de l’article 15 des statuts, chaque action donne droit 
dans la propriété de l’actif social, dans le partage des bénéfi ces 
et dans le boni de liquidation, à une part proportionnelle à la 
quotité du capital qu’elle représente.

Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour 
exercer un droit quelconque, les titres isolés ou en nombre inférieur 
à celui requis ne donnent aucun droit à leur propriétaire contre la 
Société, les actionnaires ayant à faire dans ce cas leur affaire 
personnelle du groupement du nombre d’actions nécessaires.
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6.1.2.4 CONDITIONS RÉGISSANT 
LES MODIFICATIONS 
DU CAPITAL SOCIAL ET DES DROITS 
DES ACTIONNAIRES

Les statuts de la Société ne soumettent pas les modifi cations du 
capital social ou des droits des actionnaires à des conditions plus 
restrictives que la législation en vigueur.

6.1.2.5 SEUILS DE PARTICIPATION STATUTAIRES 
DONT LE FRANCHISSEMENT DONNE 
LIEU À DÉCLARATION

Aux termes de l’article 14 des statuts, tout actionnaire agissant 
seul ou de concert et qui vient à détenir une fraction du capital 
ou des droits de vote égale ou supérieure à 2,5 % ou tout multiple 
entier de cette fraction, est tenu de notifi er à la Société, dans un 
délai de cinq jours de Bourse à compter du franchissement du 
seuil de participation, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, le nombre total d’actions et de droits de vote qu’il 
possède. Cette notification est également requise en cas de 
franchissement à la baisse des mêmes seuils.

Cette obligation d’information s’applique à partir d’une détention 
de 5 % du capital de la Société et jusqu’à 32,5 %.

L’inobservation de ces dispositions est sanctionnée, conformément 
aux dispositions légales, par la privation du droit de vote des 
actions qui excèdent la fraction qui aurait dû être déclarée, tant 
que la situation n’a pas été régularisée et jusqu’à l’expiration d’un 
délai de deux ans suivant la date de régularisation, et ce à la 
demande consignée dans le procès-verbal de l’Assemblée Générale 
d’un ou plusieurs actionnaires détenant 5 % au moins du capital 
de la Société.

6.1.2.6 DISPOSITIONS AYANT POUR EFFET 
DE RETARDER, DIFFÉRER OU EMPÊCHER 
UN CHANGEMENT DE CONTRÔLE 
DE LA SOCIÉTÉ

Il n’existe pas de dispositions statutaires qui pourraient avoir pour 
effet de retarder, différer ou empêcher un changement de contrôle 
de la Société.

6.1.3 Informations sur les participations

6.1.3.1 ÉTAT DES PARTICIPATIONS DIRECTES ET INDIRECTES

Les participations directes et indirectes présentées ci-dessous remplissent les critères défi nis par le CESR (Comité européen des régula-
teurs de valeurs mobilières) dans sa recommandation de février 2005, à savoir une valeur comptable de la participation représentant 
au moins 10 % de l’actif net consolidé ou social, ou un résultat au moins égal à 10 % du résultat net consolidé ou social.

(en millions d’euros) 

Sociétés Devises
Siège 
social

Domaine 
d’activité

% du capital 
et des droits 

de vote 
(si différents) 
(participation 

directe 
et indirecte) Capital 

Réserves 
et Report 

à nouveau 
avant 

affectation 
du résultat(3)

Montant 
restant à 

payer pour 
les actions 
détenues

Valeur 
comptable 

des titres 
détenus 
(brut)(2)

Bénéfi ce 
(ou perte) 
du dernier 

exercice

Dividendes 
encaissés 
en 2009

Prêts et 
avances 

consentis 
non 

remboursés

1°) Principales fi liales et sous-fi liales françaises - plus de 50 % du capital détenu

Snecma EUR Paris 75015 Propulsion 100 % 154 29 - 225 330 179 (1) 18

Turbomeca SA EUR Bordes 
64510

Propulsion 100 % 39 95 - 539 (23) 26 40

Aircelle EUR Harfl eur 
76700

Équipements 
aéronautiques

100 % 41 (502) - 264 (86) - -

Sagem Défense 
Sécurité

EUR Paris 75015 Défense 
Sécurité

100 % 373 16 - 617 44 - -

Sagem Sécurité EUR Paris 75015 Sécurité 100 % 160 113 - 160 19 100 (1) 310

2°) Principales fi liales et sous-fi liales étrangères - Plus de 50 % du capital détenu

Sagem identifi cation EUR Pays-Bas Sécurité 100 % 6 45 - 355 27 19 (1) -

3°) Principales fi liales et sous-fi liales étrangères - Moins de 50 % du capital détenu

 -           

(1) Les dividendes ont été versés à la société mère détenue directement ou indirectement par Safran SA.

(2) Participation directe et indirecte.

(3) Hors provisions réglementées et subventions d’investissement.
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La liste des sociétés mises en équivalence et consolidées selon la 
méthode de l’intégration proportionnelle est fournie au § 3.1.2 
note 38.

Les informations chiffrées sont présentées :

au § 3.1.2 note 15 pour les sociétés mises en équivalence ;• 

au § 3.1.2 note 31 pour les sociétés en intégration proportion-• 
nelle.

Les informations relatives aux rémunérations des dirigeants sont 
présentées au § 3.1.2 note 32 et au § 5.4.

Les informations relatives aux ventes aux parties liées sont 
présentées au § 3.1.2 note 32.

6.1.4.1 RELATIONS AVEC L’ÉTAT FRANÇAIS

Safran a réalisé en 2009 avec l’État français un chiffre d’affaires 
ajusté de 1 177 millions d’euros, qui concerne essentiellement 
les activités militaires.

Dans les activités de Propulsion Aéronautique et Spatiale 
(cf. § 1.3.1), Safran développe, fabrique et entretient les moteurs 
des aéronefs des forces militaires françaises. Elle assure la maîtrise 
d’œuvre industrielle de ces matériels dans le cadre des grands 
programmes aéronautiques comme les Mirage F1, Mirage 2000, 
Rafale, Super Étendard, ravitailleurs, hélicoptères, Transall, 
ATL 2... Elle motorise également les missiles de la force océanique 
stratégique (M45 et M51), les missiles air-sol longue portée comme 
le Scalp et l’Apache, et le missile sol-air très courte portée Mistral. 
Elle est enfi n un acteur important dans le domaine des moteurs 
fusée et du transport spatial, pour lesquels elle est chargée de la 
maîtrise d’œuvre des ensembles propulsifs et des travaux de 
préparation de l’avenir.

Dans les activités d’Équipements Aéronautiques (cf. § 1.3.2), 
Safran participe aux grands programmes aéronautiques militaires 
français précédemment évoqués, principalement à travers les 
systèmes de train d’atterrissage, de freins ou de câblage.

Dans les activités de Défense et de Sécurité (cf. § 1.3.3 et 1.3.4), 
Safran met en œuvre pour les administrations françaises 
dans tous les domaines de la Défense et de la Sécurité (Défense 
nationale, sécurité des personnes, des biens, des transports, 
des systèmes d’informations) les techniques de pointe qu’elle 
maîtrise :

l’inertie, pour des systèmes de positionnement, navigation et • 
guidage de tous types de véhicules ou d’engins,

l’optique et les détections et traitement de signaux pour les • 
systèmes de veille, d’observation / imagerie, d’alerte, de 
guidage,

l’électronique, l’informatique, la cryptologie et la maîtrise • 
d’œuvre de projets complexes pour l’intégration de systèmes 
complets,

la biométrie pour les systèmes de police et de contrôle aux • 
frontières (visas, passeports...).

Elle fournit ainsi l’Armement Air-Sol Modulaire (AASM), des 
périscopes de sous-marins, des systèmes de drones, des systèmes 
de préparation de missions, le système FELIN (Fantassin à Équipement 
et Liaisons Intégrées), ainsi qu’un ensemble de systèmes destinés 
à la sécurité du territoire et des citoyens, les radars du programme 
de sécurité routière Contrôle Sanction Automatisée, etc.

6.1.4.2 CONVENTION AVEC L’ÉTAT RELATIVE 
AUX ACTIFS ET FILIALES STRATÉGIQUES

Le souci de protection des intérêts nationaux et de préservation 
de l’indépendance nationale a conduit l’État, dans le contexte 
du projet de rapprochement des activités de Sagem et Snecma 
par voie de fusion entre les deux sociétés, à informer ces dernières 
de son intention d’exercer, dans le cadre de l’opération envisagée, 
son droit d’instituer une action spécifi que au sein du capital 
de Snecma, en application des dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 86-912 du 6 août 1986. L’État a accepté de renoncer à 
exercer ce droit à condition que des droits contractuels d’effets 
équivalents pour la protection des intérêts nationaux lui soient 
consentis.

6.1.4 Opérations avec les apparentés

6.1.3.2 PRISES DE PARTICIPATION

Aucune prise de participation significative, au sens de l’article L.233-6 du Code de commerce, n’est intervenue au cours de 
l’exercice 2009.
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Dans ces conditions, une convention tripartite substitutive à 
l’action spécifi que a été conclue en date du 21 décembre 2004 
entre l’État et les sociétés Sagem et Snecma (auxquelles s’est 
substituée la société Safran, issue de la fusion Sagem-Snecma). 
Cette convention prévoit notamment :

un droit de l’État de faire nommer un représentant sans voix • 
délibérative au sein du Conseil de Surveillance de Safran, dès 
lors que sa participation dans le capital de la Société deviendrait 
inférieure à 10 % et que de ce fait les dispositions de l’article 12 
de la loi du 25 juillet 1949 lui permettant de désigner des 
représentants ayant voix délibérative au sein dudit conseil ne 
seraient plus applicables ;

un droit de l’État de faire nommer un représentant sans voix • 
délibérative au sein des Conseils d’Administration des fi liales 
stratégiques de Safran (Snecma Propulsion Solide et Microturbo) 
et des fi liales détenant des actifs relatifs aux moteurs d’avions 
d’armes français ;

un droit d’agrément préalable de l’État sur les cessions de • 
certains actifs militaires et spatiaux, identifi és comme stratégi-
ques, sensibles ou de défense (1), des entités du groupe Safran, 
sur les cessions de titres des sociétés Snecma Propulsion Solide, 
Microturbo, Europropulsion, Arianespace et G2P, sur le fran-
chissement des seuils de 33,33 % ou de 50 % du capital ou 
des droits de vote des sociétés du groupe Safran détenant des 
actifs stratégiques militaires et spatiaux, et sur les projets 

conférant des droits particuliers de gestion ou d’information 
sur les actifs stratégiques militaires et spatiaux ou de représen-
tation au sein des organes de direction de Snecma Propulsion 
Solide et Microturbo ; le défaut de réponse de l’État dans un 
délai de trente jours ouvrés valant agrément ;

en cas de franchissement par un tiers du seuil de 10 % ou d’un • 
multiple de 10 % du capital ou des droits de vote de la société 
Safran, l’État pourra – à défaut d’accord sur d’autres modalités 
préservant les intérêts nationaux relatifs aux actifs stratégiques 
militaires et spatiaux – acquérir les titres et les actifs des fi liales 
stratégiques Snecma Propulsion Solide et Microturbo, à un prix 
déterminé par un collège d’experts, les parties concluant dans 
ce cas une convention de services et de transfert de technolo-
gies sur les actifs cédés.

6.1.4.3 AUTRES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

Les conventions réglementées autorisées en 2009, ou dont 
l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice, sont exposées 
dans le rapport spécial des Commissaires aux Comptes fi gurant 
au § 7.4.1.

Aucune convention réglementée nouvelle n’a été autorisée depuis 
le 1er janvier 2010 et jusqu’à la date de dépôt du présent document 
de référence.

(1) Les actifs stratégiques s’entendent des actifs existant à la date d’entrée en vigueur de la convention ou qui viendraient à être développés pendant 

la durée de celle-ci dans le cadre de marchés de défense français et afférents à la capacité de maîtrise d’œuvre, de conception, de fabrication, 

d’intégration et de maintien en condition opérationnelle relative à la propulsion des missiles balistiques et tactiques français et à la propulsion solide 

spatiale.

Les actifs sensibles s’entendent des actifs conditionnant les capacités de maîtrise d’œuvre et d’intégration des moteurs d’avions équipant 

les armées françaises, de la propulsion liquide des lanceurs spatiaux, de l’inertie haute performance et des systèmes de préparation de mission.

Les actifs de défense s’entendent des actifs corporels ou incorporels détenus ou que viendraient à détenir Safran ou les entités du Groupe, utilisés 

dans le cadre de marchés de défense français et entrant dans le champ de l’une des activités suivantes :

 –  pour les actifs existant au sein du groupe ex-Snecma : (i) conception, architecture, intégration et MCO de moteurs d’aéronefs militaires (avions 

de combat et hélicoptères) et de missiles, et (ii) composants, équipements, logiciels d’aéronefs militaires (avions de combat et hélicoptères) et de 

missiles ;

 –  pour les actifs existant au sein du groupe ex-Sagem : (i) inertie haute performance relative aux missiles stratégiques et à leurs porteurs, et (ii) système 

de préparation de mission.

6.2 INFORMATIONS SUR LE CAPITAL

6.2.1 Capital social

Au 31 décembre 2009, le capital social de Safran s’élève à 
83 405 917 euros, divisé en 417 029 585 actions de 0,20 euro 
nominal chacune, entièrement libérées.

Aucun changement n’est intervenu dans le montant ou la 
composition du capital social au cours de l’exercice 2009 et jusqu’à 
la date de dépôt du présent document de référence.
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6.2.2 Capital autorisé non émis

État des délégations de compétence et des autorisations accordées au Directoire par l’Assemblée Générale 
en matière d’augmentation de capital

Date de 
l’autorisation

Durée de 
l’autorisation

Échéance Montant autorisé

Montant 
utilisé au 

31.12.2009

Émissions avec droit préférentiel

Augmentation de capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital

AGM 28 mai 2009
9e résolution

26 mois
(juillet 2011)

Capital social :
20 millions d’euros (a) (b)

Titres de créances donnant 
accès au capital :

850 millions d’euros (c)

néant

Augmentation de capital 
par incorporation de réserves, 
bénéfi ces ou primes

AGM 28 mai 2008
10e résolution

26 mois
(juillet 2010)

100 millions d’euros (b) néant

Émissions sans droit préférentiel

Augmentation de capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital 
(avec ou sans offre au public)
pouvant être utilisée pour rémunérer des 
apports de titres dans le cadre d’une OPE

AGM 28 mai 2009
10e résolution

26 mois
(juillet 2011)

Capital social :
20 millions d’euros (a) (b)

Titres de créances donnant 
accès au capital :

850 millions d’euros (c)

néant

Émissions en faveur des salariés

Augmentation de capital 
réservée aux salariés 
adhérant au PEG ou à un PEE

AGM 28 mai 2008
11e résolution

26 mois
(remplacée

28 mai 2009)

1,5 % du capital social 
au jour de la décision 

du Directoire (b)

néant

AGM 28 mai 2009
11e résolution

26 mois
(juillet 2011)

Attribution d’options de souscription 
d’actions

AGM 28 mai 2008
12e résolution

38 mois
(juillet 2011)

1,5 % du capital social 
au jour de la décision 

du Directoire (b)

néant

(a) Ce montant s’impute sur le sous-plafond d’augmentation de capital immédiate ou à terme de 35 millions d’euros fi xé par l’AGM du 28 mai 

2009 (12e résolution) pour ses 9e et 10e résolutions.

(b) Ce montant s’impute sur le plafond global d’augmentation de capital immédiate ou à terme de 110 millions d’euros, toutes opérations 

confondues, fi xé par l’AGM du 28 mai 2009 (12e résolution).

(c) Ce montant s’impute sur le plafond global d’émission de titres de créances de 1,4 milliard d’euros fi xé par l’AGM du 28 mai 2009 

(12e résolution).

Les délégations de compétence et les autorisations en matière d’augmentation de capital accordées au Directoire par l’Assemblée 
Générale n’ont pas été utilisées au cours de l’exercice 2009 ni jusqu’à la date de dépôt du présent document de référence.

6.2.3 Titres donnant accès au capital

Au 31 décembre 2009, il n’existe aucun titre en circulation donnant accès immédiatement ou à terme au capital social de Safran.
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6.2.4 Historique du capital social depuis 2005

Date Opération

Nominal 
de l’action

(en euros)

Montant 
du capital 

social
(en euros)

Nombre 
d’actions 

en circulation

Prime 
d’émission

(montant cumulé 
en milliers d’euros)

Situation au 31 décembre 2009 0,20 83 405 917 417 029 585 3 288 568

11 mai 2005 Fusion/absorption de 
Snecma par Sagem SA 
devenue Safran 0,20 83 405 917 417 029 585 3 288 568

17 mars 2005 Règlement-livraison 
des actions Sagem remises 
en échange dans le cadre 
de l’offre publique 
d’échange de Sagem 
sur les actions Snecma 0,20 73 054 834 365 274 170 3 214 696

Situation au 1er janvier 2005 0,20 35 500 000 177 500 000 163 366

6.2.5 Nantissement d’actions

Au 31 décembre 2009, à la connaissance de la Société, 6 966 794 actions Safran représentant 1,67 % du capital, faisaient l’objet d’un 
nantissement, contre 7 056 053 actions (1,69 % du capital) au 31 décembre 2008.

6.2.6 Autodétention et autocontrôle

Situation au 31 décembre 2009

Nombre 
d’actions % du capital

Valeur nette comptable 
au 31.12.2009

Valeur 
nominale globale

Autodétention 14 197 361 3,41 157 758 310 € 2 839 472,20 €

Autocontrôle (*) 3 259 107 0,78 41 716 570 € 651 821,40 €

TOTAL 17 456 468 4,19 199 474 880 € 3 491 293,60 €

(*) Par l’intermédiaire des SA Lexvall 2 et Lexvall 13, fi liales indirectes à 100 % de Safran, qui sont des holdings sans activité opérationnelle et 

dont le portefeuille d’actions est actuellement composé uniquement d’actions Safran.

6.2.7 Programmes de rachat d’actions

L’Assemblée Générale des actionnaires du 28 mai 2009, par sa 
8e résolution, a autorisé le Directoire, pour une durée de 18 mois, 
à mettre en œuvre un programme de rachat d’actions dont 
les principales caractéristiques sont les suivantes :

Objectifs du programme :

attribution ou cession d’actions aux salariés et/ou mandataires • 
sociaux de la Société ou des sociétés du Groupe, notamment 
au titre de la participation aux résultats, ou par voie d’attribution 
gratuite d’actions, ou en cas d’exercice d’options d’achat 
d’actions, ou dans le cadre du Plan d’Épargne Groupe ou d’un 
Plan d’Épargne d’Entreprise ;

annulation d’actions ;• 

animation du marché du titre dans le cadre d’un contrat • 
de liquidité ;

conservation et remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange • 
dans le cadre d’opérations de croissance externe.

Part maximale de capital susceptible d’être rachetée :

10 % du capital social.• 

Prix maximum d’achat par action :

20 euros.• 

Montant global maximum des fonds pouvant être affectés 
à la réalisation du  programme :

834 millions d’euros.• 

Ce programme a mis fi n à la date du 28 mai 2009 au précédent 
programme de rachat d’actions autorisé par l’Assemblée Générale 
des actionnaires du 28 mai 2008 (9e résolution), qui avait fi xé les 
mêmes objectifs, un prix maximum d’achat de 30 euros par action 
et un montant global maximum de 1 250 millions d’euros pour 
les fonds affectés à la réalisation du programme.

Safran  –  Document de référence 2009 221

06



INFORMATIONS SUR LA SOCIÉTÉ, LE CAPITAL ET L’ACTIONNARIAT

INFORMATIONS SUR LE CAPITAL

06

6.2.7.1 OPÉRATIONS RÉALISÉES PAR LA SOCIÉTÉ 
SUR SES PROPRES ACTIONS AU COURS 
DE L’EXERCICE 2009

Rachats d’actions
Au cours de l’exercice 2009, Safran a acheté en bourse, dans le 
cadre d’un contrat de liquidité, 1 036 775 de ses propres actions, 
dont :

187 582 actions durant la période du 1• er janvier au 27 mai 
2009, au cours moyen de 8,04 euros ;

849 193 actions durant la période du 28 mai au 31 décembre • 
2009, au cours moyen de 11,60 euros.

Cessions d’actions
Au cours de l’exercice 2009, Safran a vendu en bourse, dans le 
cadre de contrats de liquidité, 1 433 424 de ses propres actions, 
dont :

197 634 actions durant la période du 1• er janvier au 27 mai 
2009, au cours moyen de 8,07 euros ;

1 235 790 actions durant la période du 28 mai au 31 décembre • 
2009, au cours moyen de 12,11 euros.

Annulations d’actions
Néant.

Réaffectation d’actions acquises
Au 31 décembre 2008, 5 696 000 actions Safran autodétenues 
étaient affectées à l’attribution gratuite d’actions aux salariés de 
la Société ou des sociétés du Groupe.

Un plan d’attribution gratuite d’actions a été mis en œuvre par 
le Directoire de Safran le 3 avril 2009 en vertu de l’autorisation 
conférée par l’Assemblée Générale des actionnaires du 28 mai 
2008. Dans ce cadre, les salariés des sociétés du Groupe situées 
dans le périmètre du Comité d’Entreprise Européen ont bénéfi cié 
de l’attribution gratuite de 100 actions chacun, ce qui représen-
tait globalement à la date du 3 avril 2009 un maximum de 
4 200 000 actions.

Les 1 496 000 actions non utilisées ont été réaffectées à l’objectif 
de conservation et remise ultérieure à titre de paiement ou 
d’échange dans le cadre d’opérations de croissance externe.

Contrats de liquidité
Le contrat de liquidité conclu le 6 juin 2008 avec Exane BNP 
Paribas a pris fi n le 22 décembre 2009. Un nouveau contrat de 
liquidité a été confi é à compter du 17 décembre 2009 à Rothschild 
& Cie Banque.

Situation au 31 décembre 2009
Au 31 décembre 2009, Safran détenait directement 14 197 361 
de ses propres actions, représentant 3,41 % de son capital.

La répartition par objectifs des actions autodétenues était la 
suivante :

attribution gratuite d’actions aux salariés de la Société ou des • 
sociétés du Groupe : 4 200 000 actions ;

conservation et remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange • 
dans le cadre d’opérations de croissance externe : 7 751 443 
actions ;

actions anciennement affectées à la couverture des plans • 
d’options d’achat d’actions du groupe Sagem, dont le dernier 
est arrivé à expiration le 21 avril 2009 : 2 245 918.

Safran détenait en outre au 31 décembre 2009, indirectement 
par l’intermédiaire de ses fi liales à 100 % Lexvall 2 et Lexvall 13, 
3 259 107 actions représentant 0,78 % de son capital.

6.2.7.2 DESCRIPTIF DU PROGRAMME 
DE RACHAT D’ACTIONS SOUMIS 
À L’AUTORISATION DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES 
DU 27 MAI 2010

L’Assemblée Générale des actionnaires du 27 mai 2010 est appelée, 
aux termes de la 9e résolution à titre ordinaire, à autoriser un 
nouveau programme de rachat d’actions. Le descriptif de ce 
programme, établi conformément aux dispositions de l’article 
241-2 du Règlement Général de l’AMF, est présenté ci-après et, 
ainsi que le prévoit l’article 241-3-III de ce règlement, il ne fera 
en conséquence pas l’objet d’une publication spécifi que.

Nombre de titres et part du capital détenus 
directement et indirectement par la Société 
au 31 mars 2010
À la date du 31 mars 2010, Safran détenait, directement et 
indirectement, 17 475 868 de ses propres actions, représentant 
4,19 % de son capital, dont :

autodétention : 14 216 761 actions, soit 3,41 % du capital ;• 

autocontrôle (par l’intermédiaire des fi liales indirectes à 100 % • 
Lexvall 2 et Lexvall 13) : 3 259 107 actions, soit 0,78 % 
du capital.

Répartition par objectifs des actions détenues 
directement par la Société au 31 mars 2010
Les 14 216 761 actions Safran détenues directement par la Société 
au 31 mars 2010 sont réparties comme suit par objectifs :

attribution gratuite d’actions aux salariés de la Société ou des • 
sociétés du Groupe : 4 199 400 actions (compte tenu d’un 
déblocage anticipé de 600 actions) ;

animation du marché du titre Safran, dans le cadre d’un contrat • 
de liquidité : 20 000 actions ;
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conservation et remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange • 
dans le cadre d’opérations de croissance externe : 7 751 443 
actions ;

actions anciennement affectées à la couverture des plans • 
d’options d’achat d’actions du groupe Sagem, dont le dernier 
est arrivé à expiration le 21 avril 2009 : 2 245 918.

Objectifs du programme de rachat d’actions 
appelé à être autorisé par l’Assemblée Générale 
des actionnaires du 27 mai 2010
Conformément aux dispositions du Règlement européen 2273/2003 
du 22 décembre 2003 et aux pratiques de marché admises par 
l’AMF, les objectifs du programme de rachat d’actions soumis 
à l’approbation de l’Assemblée Générale des actionnaires du 
27 mai 2010 sont les suivants :

l’attribution ou la cession d’actions à des salariés et/ou manda-• 
taires sociaux de la Société ou des sociétés du Groupe, dans les 
conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment 
au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, ou par 
voie d’attribution gratuite d’actions, ou en cas d’exercice 
d’options d’achat d’actions, ou dans le cadre du Plan d’Épargne 
Groupe ou de tout Plan d’Épargne d’Entreprise existant au sein 
du Groupe ;

l’annulation d’actions, en vertu de la 11• e résolution soumise 
à l’approbation de l’assemblée ;

l’animation du marché du titre Safran, dans le cadre d’un contrat • 
de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’Association 
française des marchés fi nanciers (AMAFI) et conclu avec un 
prestataire de services d’investissement ;

la conservation et la remise ultérieure d’actions à titre de • 
paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations de croissance 
externe ;

la réalisation de toute autre opération qui viendrait à être admise • 
par la réglementation en vigueur.

Part maximale du capital, nombre maximal 
et caractéristiques des titres que la Société 
se propose d’acquérir, prix maximum d’achat
La part maximale du capital susceptible d’être rachetée dans le 
cadre de ce programme est de 10 % du nombre total des actions 
composant le capital social à la date du rachat (ou 5 % s’il s’agit 
d’actions acquises en vue de leur conservation et leur remise 

ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations 
de croissance externe), étant précisé que lorsque les actions sont 
rachetées aux fi ns d’animation du marché du titre dans le cadre 
d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte 
pour le calcul de la limite de 10 % correspond au nombre d’actions 
achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant 
la durée de l’autorisation.

La Société ne pourra en aucun cas détenir, directement et/ou 
indirectement, plus de 10 % de son capital.

Sur la base des 417 029 585 actions composant le capital social 
au 31 mars 2010 et compte tenu des 17 475 868 actions déjà 
détenues directement et indirectement par la Société à cette date, 
le nombre maximal d’actions que la Société pourrait acquérir dans 
le cadre de ce programme de rachat serait de 24 227 090 actions.

Le prix maximum d’achat est fi xé à 25 euros par action et le 
montant global des fonds pouvant être affectés à la réalisation 
de ce programme de rachat ne pourra excéder 1 040 millions 
d’euros.

En cas d’opérations sur le capital, le nombre d’actions et les 
montants indiqués ci-dessus seront ajustés en conséquence.

Modalités de mise en œuvre du programme 
de rachat d’actions
L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être 
effectués, en une ou plusieurs fois, par tous moyens autorisés 
par la réglementation en vigueur, incluant notamment les opéra-
tions de gré à gré, la négociation de blocs de titres pour tout ou 
partie du programme et l’utilisation de tout instrument fi nancier 
dérivé.

Le Directoire pourra utiliser la présente autorisation à tout moment, 
dans les limites autorisées par la réglementation en vigueur, et 
poursuivre l’exécution du programme de rachat d’actions en cas 
d’offre publique dans le strict respect des dispositions de l’article 
232-15 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers 
et uniquement pour permettre à la Société de respecter un 
engagement antérieur au lancement de l’offre.

Durée du programme de rachat d’actions
La durée de ce nouveau programme de rachat d’actions est de 
18 mois à compter de son approbation par l’Assemblée Générale 
des actionnaires du 27 mai 2010, soit jusqu’au 26 novembre 
2011 au plus tard.
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6.3 INFORMATIONS SUR L’ACTIONNARIAT

A la connaissance de la Société, il n’existe aucun autre actionnaire 
détenant plus de 5 % du capital ou des droits de vote de Safran.

Droits de vote des principaux actionnaires
Les principaux actionnaires de Safran ne disposent pas de droits 
de vote différents de ceux des autres actionnaires.

Ils peuvent accéder au droit de vote double dans les conditions 
défi nies par l’article 33 des statuts de la Société qui s’imposent 
à tous les actionnaires sans distinction (cf. § 6.1.2.2).

Représentation des salariés actionnaires
Le Conseil de Surveillance de Safran comprend deux membres 
représentant les salariés actionnaires, qui ont été nommés à effet 
du 12 mai 2006 par l’Assemblée Générale ordinaire en leur qualité 
de président du conseil de surveillance des fonds communs de 
placement du Groupe détenant le plus grand nombre d’actions 
Safran.

6.3.1.2 COMPOSITION DE L’ACTIONNARIAT 
PAR ORIGINE GÉOGRAPHIQUE

Sur la base de l’enquête sur les Titres au Porteur Identifi able 
(TPI) réalisée par Euroclear France en décembre 2009, l’actionna-
riat public de Safran se répartissait à 75 % en investisseurs 

institutionnels, 20 % en actionnaires individuels et 5 % restant 
non identifi és. 85 % de l’actionnariat était d’origine française.

Concernant les 75 % d’actionnaires institutionnels identifi és, 
les investisseurs étaient principalement français (47 %) nord-
américains (23 %) et britanniques (20 %).

L’actionnariat individuel représentant 7,6 % du capital de Safran, 
était majoritairement d’origine française.

6.3.1.3 MOUVEMENTS SIGNIFICATIFS 
AU COURS DE L’EXERCICE 2009

À la connaissance de la Société, aucun mouvement signifi catif 
n’est intervenu dans la répartition du capital et des droits de vote 
de Safran au cours de l’exercice 2009.

La société Natixis Asset Management, société de gestion contrôlée 
indirectement par Natixis, agissant pour le compte du FCPE Safran 
Investissement, a déclaré avoir franchi à la hausse, le 10 septembre 
2009, le seuil de 5 % des droits de vote de Safran et détenir 
à cette date 19 635 003 actions Safran représentant 31 028 309 droits 
de vote, soit 4,71 % du capital et 5,59 % des droits de vote. 
Ce franchissement de seuil résulte de l’apport de titres du FCPE 
Safran Abond au FCPE Safran Investissement, lors de la fusion 
de ces deux fonds.

6.3.1 Répartition du capital et des droits de vote

6.3.1.1 SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 2009

À la connaissance de la Société, la répartition du capital et des droits de vote de Safran s’établit comme suit au 31 décembre 2009 :

Actionnaires

Actions Droits de vote exerçables Droits de vote théoriques (3)

Nombre % capital Nombre % Nombre %

Public 159 071 928 38,14 172 289 765 32,07 172 289 765 31,06

État 125 940 227 30,20 150 752 222 28,06 150 752 222 27,18

Salariés 52 183 610 12,51 91 831 301 17,09 91 831 301 16,55

Club Sagem (1) 31 604 407 7,58 62 993 994 11,73 62 993 994 11,36

Areva 30 772 945 7,38 59 363 695 11,05 59 363 695 10,70

Autodétention 14 197 361 3,41 0 0,00 14 197 361 2,56

Autocontrôle (2) 3 259 107 0,78 0 0,00 3 259 107 0,59

TOTAL 417 029 585 100,00 537 230 977 100,00 554 687 445 100,00

(1) Club Sagem est une société par actions simplifi ée à capital variable qui a pour objet l’acquisition et la gestion de titres et dont le portefeuille 

est composé de titres Safran et de titres de sociétés issues des activités anciennement exercées au sein du groupe Sagem. Elle est détenue 

à 65 % par des salariés (et anciens salariés) du groupe Safran (salariés et anciens salariés ex-Sagem), notamment par l’intermédiaire de FCPE, 

et à 35 % par le groupe Crédit Mutuel-CIC.

(2) Actions détenues par les sous-fi liales Lexvall 2 et Lexvall 13.

(3) Calculés sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions d’autocontrôle 

et d’autodétention privées de droit de vote (art. 223-11 du Règlement Général de l’AMF).
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6.3.1.4 SITUATION AU 31 MARS 2010

À la connaissance de la Société, aucun mouvement signifi catif n’est intervenu au cours du 1er trimestre 2010 dans la répartition du capital 
et des droits de vote de Safran, qui s’établissent comme suit à la date du 31 mars 2010 :

Actionnaires

Actions Droits de vote exerçables Droits de vote théoriques (1)

Nombre % capital Nombre % Nombre %

Public 162 455 385 38,96 172 124 301 32,34 172 124 301 31,31

État 125 940 227 30,20 150 752 222 28,32 150 752 222 27,42

Salariés 50 380 513 12,08 89 982 365 16,91 89 982 365 16,37

Club Sagem 30 004 647 7,19 60 005 854 11,28 60 005 854 10,92

Areva 30 772 945 7,38 59 363 695 11,15 59 363 695 10,80

Autodétention 14 216 761 3,41 0 0,00 14 216 761 2,59

Autocontrôle 3 259 107 0,78 0 0,00 3 259 107 0,59

TOTAL 417 029 585 100,00 532 228 437 100,00 549 704 305 100,00

(1) Calculés sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions d’autocontrôle 

et d’autodétention privées de droit de vote (art. 223-11 du Règlement Général de l’AMF).

6.3.1.5 ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DU CAPITAL ET DES DROITS DE VOTE 
AU COURS DES TROIS DERNIERS EXERCICES

31 décembre 2007 31 décembre 2008 31 décembre 2009

Actionnaires
Nombre 

d’actions
% 

capital
% Droits 

de vote (1)

Nombre 
d’actions

% 
capital

% Droits 
de vote (1)

Nombre 
d’actions

% 
capital

% Droits 
de vote (1)

Public 168 969 389 40,52 33,10 153 952 241 36,92 30,94 159 071 928 38,14 32,07

État 126 811 995 30,41 27,61 125 940 227 30,20 27,94 125 940 227 30,20 28,06

Salariés 52 693 632 12,63 16,91 56 506 213 13,55 18,32 52 183 610 12,51 17,09

Club Sagem 31 991 722 7,67 11,57 32 004 842 7,67 11,79 31 604 407 7,58 11,73

Areva 30 772 945 7,38 10,81 30 772 945 7,38 11,01 30 772 945 7,38 11,05

Autodétention 2 530 795 0,61 0,00 14 594 010 3,50 0,00 14 197 361 3,41 0,00

Autocontrôle 3 259 107 0,78 0,00 3 259 107 0,78 0,00 3 259 107 0,78 0,00

TOTAL 417 029 585 100,00 100,00 417 029 585 100,00 100,00 417 029 585 100,00 100,00

(1) Droits de vote exerçables.

6.3.2 Contrôle de la société

À la date de dépôt du présent document de référence, aucun actionnaire ne détient, directement et/ou indirectement, conjointement 
ou de concert, une fraction des droits de vote lui permettant d’exercer le contrôle de la Société.

6.3.3 Accords dont la mise en œuvre pourrait entraîner un changement 
dans le contrôle de la société

À la connaissance de la Société, il n’existe aucun accord dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure, entraîner un changement 
dans le contrôle de la Société.

6.3.4 Pactes d’actionnaires

À la connaissance de la Société, il n’existe aucun pacte d’actionnaires en cours de validité portant sur les titres Safran.
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6.3.5 Engagements de conservation de titres

Un engagement collectif de conservation d’actions Sagem 
(devenues Safran après la fusion des sociétés Sagem et Snecma) 
regroupant la société Club Sagem, d’une part, et 3 386 salariés 
et anciens salariés de la société Sagem et leurs ayants droit,  
d’autre part, a été signé le 29 mars 2004 pour une durée de six 
ans qui est arrivée à échéance le 29 mars 2010.

La société Club Sagem n’a pas prorogé cet engagement de 
conservation de titres au-delà de son échéance.

À la date du 31 décembre 2009, les signataires de cet engagement 
détenaient 8,6 % du capital de Safran et 13,4 % des droits de 
vote exerçables. Parmi ces signataires, fi guraient un membre du 
Directoire de Safran, Xavier Lagarde, et trois membres du Conseil 
de Surveillance : Mario Colaiacovo, Armand Dupuy et Michel 
Toussan.

6.3.6 Options de souscription et d’achat d’actions

6.3.6.1 OPTIONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS

Le Directoire de Safran n’a jamais accordé d’options ouvrant droit à la souscription d’actions de la Société.

Les sociétés liées à Safran ne consentent pas d’options de souscription d’actions.

6.3.6.2 OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS

6.3.6.2.1 Historique des attributions d’options d’achat d’actions

Plan 2000 Plan 2001 Plan 2002 Plan 2003 Plan 2004

Date de l’Assemblée Générale 10/05/2000 24/04/2001 17/05/2002 23/04/2003 21/04/2004

Date du Directoire 
(du Conseil d’Administration avant le 24 avril 2001) 10/05/2000 24/04/2001 17/05/2002 23/04/2003 21/04/2004

Nombre total d’options attribuées à l’origine 219 240 230 000 200 000 180 000 150 000

dont :

mandataires sociaux • 
(information globale) 20 580 64 634 47 133 36 167 39 000

dix premiers attributaires salariés• 
(information globale) 47 460 35 000 37 334 32 667 25 000

Nombre total d’options attribuées 
à l’origine ajusté (*) 1 278 900 1 341 667 1 166 667 1 050 435 750 000

Point de départ d’exercice des options 10/05/2004 24/04/2003 17/05/2004 23/04/2005 21/04/2008

Date d’expiration 10/05/2006 24/04/2006 17/05/2007 23/04/2008 21/04/2009

Prix d’achat ajusté (*) 50,24 20,51 10,29 10,63 17,26

Options d’achat d’actions restantes 
au 31 décembre 2008 (*) 0 0 0 0 750 000

Options d’achat d’actions levées 
par les attributaires durant l’exercice 2009 (*) 0 0 0 0 0

Options d’achat d’actions devenues caduques 
durant l’exercice (*) 0 0 0 0 750 000

Options d’achat d’actions restantes 
au 31 décembre 2009 (*) 0 0 0 0 0

(*) Ajusté pour tenir compte de l’attribution gratuite d’actions de décembre 2003 (1 action gratuite attribuée pour 6 détenues) et de la division 

du nominal de l’action le 20 décembre 2004.

Les sociétés liées à Safran ne consentent pas d’options d’achat d’actions.
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6.3.6.2.2 Options d’achat d’actions accordées 
et/ou levées au cours de l’exercice 2009

Le Directoire de Safran n’a pas fait usage de l’autorisation qui lui 
a été accordée par l’Assemblée Générale du 28 mai 2008, pour 
une durée de 38 mois, de consentir des options donnant droit 

à l’achat d’actions existantes provenant de rachats effectués par 
la Société.

Au cours de l’exercice 2009, aucune levée d’option n’a été effec-
tuée au titre d’un plan antérieur et à la date du 31 décembre 2009, 
il n’existe plus d’options d’achat d’actions pouvant être exercées.

6.3.7 Attributions gratuites d’actions

Dans le cadre de l’autorisation qui lui a été consentie par l’As-
semblée Générale des actionnaires du 28 mai 2008 dans sa 
14e résolution, le Directoire de Safran a décidé en date du 3 avril 
2009 de procéder à l’attribution gratuite d’environ quatre millions 
d’actions Safran existantes, représentant environ 1 % du capital 
social, aux salariés des sociétés du Groupe situées dans le périmètre 
du Comité d’Entreprise Européen, à raison de cent actions gratuites 
par bénéfi ciaire.

Pour les salariés des sociétés françaises du Groupe, la période 
d’acquisition, au terme de laquelle les salariés deviendront 
propriétaires de leurs actions, est de deux ans à compter de la 
date d’attribution, et elle est suivie d’une période de conservation 
de deux ans, pendant laquelle les droits attachés aux actions 
pourront être exercés (droit de vote, dividende) mais les actions 
ne pourront être cédées.

Pour les salariés des sociétés étrangères situées dans le périmètre 
du Comité d’Entreprise Européen, la période d’acquisition est de 
quatre ans, sans période de conservation.

Les actions ainsi attribuées ne seront effectivement et défi nitive-
ment acquises par les salariés concernés que sous réserve de la 
réalisation des conditions prévues par les règlements du plan 
d’attribution.

Parmi les mandataires sociaux de Safran, seuls les deux membres 
du Conseil de Surveillance représentant les salariés actionnaires 
ont bénéfi cié de cette attribution gratuite d’actions, en leur qualité 
de salariés. Les autres mandataires sociaux qui auraient pu 
bénéfi cier de ce plan d’attribution au titre de leur contrat de 
travail ont renoncé individuellement à leur droit.

Le tableau ci-après récapitule les informations relatives à l’exercice 
2009 concernant les attributions gratuites d’actions aux manda-
taires sociaux de Safran, ainsi qu’aux dix salariés non-mandataires 
sociaux dont le nombre d’actions attribuées gratuitement est le 
plus élevé.

Attributions gratuites d’actions consenties aux mandataires sociaux
Nombre 

d’actions
Valeur 

unitaire

Attributions gratuites d’actions consenties, durant l’exercice 2009, 
aux mandataires sociaux par Safran et par toute société comprise 
dans le périmètre d’attribution des actions

Christian Halary 100 7,54 €

Michèle Monavon 100 7,54 €

Actions gratuites défi nitivement acquises, durant l’exercice 2009, 
par les mandataires sociaux de Safran 0

Attributions gratuites d’actions consenties aux salariés non-mandataires sociaux
Nombre 

d’actions
Valeur 

unitaire

Attributions gratuites d’actions consenties, durant l’exercice 2009, par Safran 
et par toute société comprise dans le périmètre d’attribution des actions, aux dix salariés 
de la Société et de toute société comprise dans ce périmètre, dont le nombre d’actions 
attribuées gratuitement est le plus élevé (salariés non-mandataires sociaux) 1 000 7,54 €

Actions gratuites défi nitivement acquises, durant l’exercice 2009, par les dix salariés 
de Safran et des sociétés visées précédemment, dont le nombre d’actions attribuées 
gratuitement est le plus élevé (salariés non-mandataires sociaux) 0
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6.4 INFORMATIONS BOURSIÈRES

L’action Safran (code ISIN : FR0000073272 – mnémonique : SAF) 
est cotée en continu sur le compartiment A du marché Eurolist 
d’Euronext Paris et éligible au SRD (cf. notice Euronext n° 2005-
1865 du 11 mai 2005).

L’action Safran fait partie des indices Euronext SBF 120, SBF 250, 
Euronext 100, CAC IT Large, CAC IT 20 et CAC NEXT 20 et 
Euronext FAS IAS.

Principales données boursières sur trois ans

2007 2008 2009

Nombre d’actions au 31 décembre 417 029 585 417 029 585 417 029 585

Cours de l’action (en euros)

Cours le plus haut 20,100 15,260 13,800

Cours le plus bas 12,800 8,120 6,587

Dernier cours de l’exercice 14,030 9,634 13,690

Capitalisation boursière au 31 décembre (en millions d’euros) 5 851 4 018 5 709

Évolution du cours de Bourse du 1er janvier 2009 au 31 mars 2010

Cours moyen*
(en euros)

Plus haut
(en euros)

Plus bas
(en euros)

Transaction 
moyenne journalière

(en nombre de titres)

Capitalisation 
boursière moyenne**

(en millions d’euros)

Janvier 2009 9,751 10,820 8,915 839 156 4 066

Février 8,895 10,000 6,860 948 229 3 709

Mars 7,208 7,829 6,587 670 834 3 006

Avril 8,364 9,344 6,819 904 839 3 488

Mai 9,348 10,085 8,534 620 844 3 898

Juin 9,164 9,678 8,671 749 607 3 822

Juillet 9,289 11,190 8,584 599 858 3 874

Août 11,813 13,000 10,500 824 119 4 926

Septembre 12,916 13,475 11,955 827 968 5 386

Octobre 12,166 13,360 10,760 777 483 5 074

Novembre 11,704 12,300 10,705 588 223 4 881

Décembre 12,801 13,800 11,305 557 801 5 338

Janvier 2010 14,436 15,010 13,630 666 731 6 020

Février 14,757 17,600 13,670 1 049 075 6 154

Mars 18,557 20,040 17,000 1 194 289 7 739

* Moyenne arithmétique des cours de clôture.

** Sur 417 029 585 actions composant le capital social du 1er janvier 2009 au 31 mars 2010.
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CHAPITRE 07

BLOC-NOTES

L’Assemblée Générale se déroulera le 27 mai 2010 au CNIT (Paris).

Ordre du Jour 

Ordre du Jour à titre ordinaire

Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2009. • 
Quitus aux membres du Directoire et du Conseil de Surveillance.

Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2009.• 

Affectation du bénéfi ce, fi xation du dividende.• 

Approbation des conventions et engagements soumis aux dispositions de l’article L.225-86 du Code de • 
commerce.

Renouvellement du cabinet Mazars en qualité de Commissaire aux Comptes titulaire.• 

Nomination du cabinet Ernst & Young et Autres en qualité de Commissaire aux Comptes titulaire.• 

Nomination de Monsieur Gilles Rainaut en qualité de Commissaire aux Comptes suppléant.• 

Nomination du cabinet Auditex en qualité de Commissaire aux Comptes suppléant.• 

Autorisation au Directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société.• 

Ordre du Jour à titre extraordinaire

Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’augmenter le capital social par incorporation de réserves, • 
bénéfi ces ou primes.

Autorisation au Directoire de réduire le capital social par annulation d’actions autodétenues.• 

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.• 
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7.1 ORDRE DU JOUR 

à titre ordinaire

Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2009.• 
Quitus aux membres du Directoire et du Conseil de 
Surveillance.

Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2009.• 

Affectation du bénéfi ce, fi xation du dividende.• 

Approbation des conventions et engagements soumis aux • 
dispositions de l’article L.225-86 du Code de commerce.

Renouvellement du cabinet Mazars en qualité de Commissaire • 
aux Comptes titulaire.

Nomination du cabinet Ernst & Young et Autres en qualité de • 
Commissaire aux Comptes titulaire.

Nomination de Monsieur Gilles Rainaut en qualité de Commissaire • 
aux Comptes suppléant.

Nomination du cabinet Auditex en qualité de Commissaire aux • 
Comptes suppléant.

Autorisation au Directoire à l’effet d’opérer sur les actions de • 
la Société.

7.2 PROJETS DE RÉSOLUTIONS

Résolutions à titre ordinaire

PREMIÈRE RÉSOLUTION

Approbation des comptes sociaux 
de l’exercice 2009
Quitus aux membres du Directoire et du Conseil 
de Surveillance
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise 
du rapport de gestion du Directoire, de l’absence d’observations 
du Conseil de Surveillance sur le rapport du Directoire et sur les 
comptes sociaux, ainsi que du rapport général des Commissaires 
aux Comptes, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 
31 décembre 2009 tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 
rapports, faisant apparaître un bénéfi ce de 249 519 111,96 euros.

En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, 
l’Assemblée Générale approuve les dépenses et charges non 
déductibles visées à l’article 39-4 dudit Code, dont le montant 

global s’élève à 109 340 euros et qui ont donné lieu à une 
imposition de 37 646 euros.

L’Assemblée Générale donne en conséquence aux membres du 
Directoire et du Conseil de Surveillance quitus de leur gestion 
pour l’exercice 2009.

DEUXIÈME RÉSOLUTION

Approbation des comptes consolidés 
de l’exercice 2009
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise 
du rapport de gestion du Directoire, de l’absence d’observations 
du Conseil de Surveillance sur le rapport du Directoire et sur les 
comptes consolidés, ainsi que du rapport des Commissaires aux 
Comptes sur lesdits comptes, approuve les comptes consolidés 
de l’exercice clos le 31 décembre 2009 tels qu’ils lui sont présentés, 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées 
dans ces rapports.

à titre extraordinaire

Délégation de compétence au Directoire à l’effet d’augmenter • 
le capital social par incorporation de réserves, bénéfi ces ou 
primes.

Autorisation au Directoire de réduire le capital social par • 
annulation d’actions autodétenues.

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.• 
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TROISIÈME RÉSOLUTION

Affectation du bénéfi ce, fi xation du dividende
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, décide, conformément 
à la proposition du Directoire, d’affecter comme suit le bénéfi ce de l’exercice 2009 :

(en euros)

Bénéfi ce de l’exercice 249 519 111,96

Report à nouveau (1) 4 115 005,95

BÉNÉFICE DISTRIBUABLE 253 634 117,91

Affectation :

Dividende (2) 158 471 242,30

Réserve facultative 94 000 000,00

Report à nouveau 1 162 875,61

(1) Dont dividende au titre de l’exercice 2008 afférent aux actions autodétenues à la date de mise en paiement de l’acompte ou du solde 
du dividende : 3 647 235,66 euros.

(2) En ce compris le premier dividende statutaire égal à 5 % du nominal.

En conséquence, le dividende distribué sera de 0,38 euro par 
action.

Ce dividende sera mis en paiement le 4 juin 2010, étant précisé 
qu’il sera détaché de l’action le 1er juin 2010.

Le dividende est éligible en totalité à l’abattement de 40 % prévu 
à l’article 158-3-2° du Code général des impôts pour les personnes 

physiques fi scalement domiciliées en France, sauf option pour 
le prélèvement forfaitaire libératoire au taux de 18 % prévu 
à l’article 117 quater dudit Code.

L’Assemblée Générale décide que le montant du dividende non 
versé pour les actions détenues par la Société à la date de mise 
en paiement sera affecté au report à nouveau.

Elle prend acte que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Exercice Nombre d’actions rémunérées (1) Dividende net par action
(en euros)

Dividende global distribué (3)

(en euros)

2008 402 443 027 (2) 0,25 100 610 160,59

2007 414 783 667 0,40 165 913 466,80

2006 414 356 567 0,22 91 158 444,74

(1) Nombre total d’actions, soit 417 029 585, diminué du nombre d’actions autodétenues à la date de mise en paiement du dividende.
(2) 402 435 575 actions ont reçu l’acompte sur dividende (0,08 euro) et 402 443 027 actions ont reçu le solde du dividende (0,17 euro).
(3) Éligible en totalité à l’abattement de 40 % prévu par l’article 158-3-2° du CGI.

QUATRIÈME RÉSOLUTION

Approbation des conventions et engagements 
soumis aux dispositions de l’article L. 225-86 
du Code de commerce
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions 
et engagements soumis aux dispositions de l’article L. 225-86 du 
Code de commerce, prend acte qu’aucune convention ni engagement 
de cette nature n’ont été autorisés au cours de l’exercice 2009, et 
approuve les termes dudit rapport concernant les conventions et 
engagements autorisés au cours d’exercices antérieurs.

CINQUIÈME RÉSOLUTION

Renouvellement du cabinet Mazars en qualité 
de Commissaire aux Comptes titulaire
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées générales ordinaires, décide, sur 

proposition du Conseil de Surveillance, de renouveler le mandat 
de Commissaire aux Comptes titulaire du cabinet Mazars, pour 
une période de six exercices qui prendra fi n à l’issue de la réunion 
de l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice 2015.

SIXIÈME RÉSOLUTION

Nomination du cabinet Ernst & Young et Autres 
en qualité de Commissaire aux Comptes titulaire
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées générales ordinaires, prend acte que 
le mandat de Commissaire aux Comptes titulaire du cabinet 
Constantin Associés arrive à échéance ce jour et décide, sur 
proposition du Conseil de Surveillance, de nommer le cabinet 
Ernst & Young et Autres, dont le siège social est à Neuilly-sur-Seine 
(92200), 41, rue Ybry, en qualité de Commissaire aux Comptes 
titulaire, pour une période de six exercices qui prendra fi n à l’issue 
de la réunion de l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2015.
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SEPTIÈME RÉSOLUTION

Nomination de M. Gilles Rainaut en qualité 
de Commissaire aux Comptes suppléant
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées générales ordinaires, prend acte que le 
mandat de Commissaire aux Comptes suppléant de Monsieur 
Thierry Colin arrive à échéance ce jour et décide, sur proposition 
du Conseil de Surveillance, de nommer Monsieur Gilles Rainaut, 
demeurant à Boulogne-Billancourt (92100), 60, rue du Général-
Leclerc, en qualité de Commissaire aux Comptes suppléant 
du cabinet Mazars, pour une période de six exercices qui prendra 
fi n à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale ordinaire 
des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
2015.

HUITIÈME RÉSOLUTION

Nomination du cabinet Auditex en qualité 
de Commissaire aux Comptes suppléant
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées générales ordinaires, prend acte que 
le mandat de Commissaire aux Comptes suppléant du cabinet 
Beas arrive à échéance ce jour et décide, sur proposition du Conseil 
de Surveillance, de nommer le cabinet Auditex, dont le siège 
social est à Courbevoie (92400), 11, allée de l’Arche, en qualité 
de Commissaire aux Comptes suppléant du cabinet Ernst & Young 
et Autres, pour une période de six exercices qui prendra fi n à 
l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale ordinaire des 
actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
2015.

NEUVIÈME RÉSOLUTION

Autorisation au Directoire à l’effet d’opérer 
sur les actions de la Société
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise 
du rapport du Directoire et du descriptif du programme de rachat 
d’actions propres établi conformément aux articles 241-1 et 
suivants du Règlement général de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
autorise le Directoire à acheter des actions de la Société dans le 
respect des conditions et obligations fi xées par les articles L. 225-209 
et suivants du Code de commerce, le Règlement européen 
2273/2003 du 22 décembre 2003 et le Règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers, ainsi que de toutes autres 
dispositions légales et réglementaires qui viendraient à être 
applicables.

Cette autorisation est destinée à permettre :

l’attribution ou la cession d’actions à des salariés et/ou manda-• 
taires sociaux de la Société ou des sociétés du Groupe, dans les 
conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment 
au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, ou par 
voie d’attribution gratuite d’actions, ou en cas d’exercice 
d’options d’achat d’actions, ou dans le cadre du Plan d’Épargne 
Groupe ou de tout Plan d’Épargne d’Entreprise existant au sein 
du Groupe ;

l’annulation d’actions, sous réserve de l’adoption par la présente • 
Assemblée de la 11e résolution à titre extraordinaire ;

l’animation du marché du titre Safran, dans le cadre d’un contrat • 
de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’Association 
française des marchés fi nanciers (AMAFI), reconnue par l’Auto-
rité des marchés fi nanciers, et conclu avec un prestataire de 
services d’investissement ;

la conservation et la remise ultérieure d’actions à titre de • 
paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations de croissance 
externe ;

la réalisation de toute autre opération qui viendrait à être admise • 
par la réglementation en vigueur.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être 
effectués, en une ou plusieurs fois, par tous moyens autorisés 
par la réglementation en vigueur, incluant notamment les opéra-
tions de gré à gré, la négociation de blocs de titres pour tout ou 
partie du programme et l’utilisation de tout instrument fi nancier 
dérivé.

Le Directoire pourra utiliser la présente autorisation à tout moment, 
dans les limites autorisées par la réglementation en vigueur, 
et poursuivre l’exécution du programme de rachat d’actions en 
cas d’offre publique dans le strict respect des dispositions de 
l’article 232-15 du Règlement général de l’Autorité des marchés 
fi nanciers et uniquement pour permettre à la Société de respecter 
un engagement antérieur au lancement de l’offre.

Le nombre d’actions susceptibles d’être acquises en vertu de cette 
autorisation ne pourra excéder 10 % des actions composant le 
capital social, soit à titre indicatif 41 702 958 actions sur la base 
du capital au 31 décembre 2009 (ou 5 % s’il s’agit d’actions 
acquises en vue de leur conservation et leur remise ultérieure en 
paiement ou en échange dans le cadre d’opérations de croissance 
externe), étant précisé que lorsque les actions sont rachetées aux 
fi ns d’animation du marché du titre dans le cadre d’un contrat 
de liquidité, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de 
la limite de 10 % correspond au nombre d’actions achetées, 
déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée 
de l’autorisation.

La Société ne pourra en aucun cas détenir, directement et/ou 
indirectement, plus de 10 % de son capital.

Le prix maximum d’achat est fi xé à 25 euros par action et le 
montant global des fonds pouvant être affectés à la réalisation 
de ce programme de rachat d’actions ne pourra excéder 
1 040 millions d’euros.

En cas d’opérations sur le capital, le nombre d’actions et les 
montants indiqués ci-dessus seront ajustés en conséquence.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Directoire, avec 
faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre ce programme 
de rachat d’actions, en déterminer les modalités, procéder le cas 
échéant aux ajustements liés aux opérations sur le capital, passer 
tous ordres de Bourse, conclure tous accords, notamment pour 
la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer 
toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés fi nanciers 
et de tout autre organisme, remplir toutes formalités et, d’une 
manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

Cette autorisation est consentie pour une durée de dix-huit mois 
à compter du jour de la présente Assemblée. Elle met fi n, à cette 
date, à l’autorisation ayant le même objet consentie au Directoire 
par l’Assemblée Générale des actionnaires du 28 mai 2009 
(8e résolution).
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Résolutions à titre extraordinaire

DIXIÈME RÉSOLUTION

Délégation de compétence au Directoire 
à l’effet d’augmenter le capital social par 
incorporation de réserves, bénéfi ces ou primes
L’Assemblée Générale, statuant à titre extraordinaire aux conditions 
de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Directoire et conformément 
aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-130 du Code 
de commerce :

1/ Délègue au Directoire la compétence de décider, dans les 
proportions et aux époques qu’il déterminera, une ou plusieurs 
augmentations de capital par incorporation successive ou 
simultanée au capital de réserves, bénéfices ou primes, 
ou autres sommes dont la capitalisation serait légalement 
et statutairement admise, sous forme d’émission d’actions 
nouvelles et/ou d’élévation de la valeur nominale des actions 
existantes.

2/ Fixe le plafond des augmentations de capital pouvant être 
réalisées dans le cadre de la présente délégation à 100 millions 
d’euros, étant précisé que le montant des augmentations de 
capital réalisées dans ce cadre s’imputera sur le plafond global 
d’augmentation du capital social fi xé par la douzième résolution 
de l’Assemblée Générale des actionnaires du 28 mai 2009.

3/ Décide qu’en cas d’augmentation de capital sous forme d’émis-
sion d’actions nouvelles, les droits d’attribution formant rompus 
ne seront ni négociables ni cessibles et que les actions correspon-
dantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant 
allouées aux titulaires des droits dans les conditions légales.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Directoire, avec 
faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente délé-
gation, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises 
pour la bonne fi n de chaque augmentation de capital, en constater 
la réalisation et procéder à la modifi cation corrélative des statuts.

Cette délégation est consentie pour une durée de quatorze mois 
à compter du jour de la présente Assemblée.

ONZIÈME RÉSOLUTION

Autorisation au Directoire de réduire le capital 
social par annulation d’actions autodétenues
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance 
prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, autorise le Directoire, en application des dispositions 
de l’article L. 225-209 du Code de commerce, à réduire le capital 
social par l’annulation, en une ou plusieurs fois, dans la limite 
de 10 % du capital, de tout ou partie des actions autodétenues 
par la Société.

L’Assemblée donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de 
subdélégation, pour mettre en œuvre la présente autorisation, 
arrêter le montant de la réduction de capital, en fi xer les modalités 
et en constater la réalisation, imputer la différence entre la valeur 
comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous 
postes de réserves et primes, procéder à la modifi cation corréla-
tive des statuts, effectuer toutes formalités et déclarations auprès 
de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui 
sera nécessaire.

Cette autorisation est consentie pour une durée de vingt-quatre 
mois à compter du jour de la présente Assemblée.

DOUZIÈME RÉSOLUTION

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de l’original, 
d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de la présente 
Assemblée pour accomplir toutes formalités légales et faire tous 
dépôts, publicités et déclarations prévus par les dispositions légales 
et réglementaires en vigueur concernant les résolutions qui 
précèdent.

7.3 OBSERVATIONS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
SUR LE RAPPORT DE GESTION DU DIRECTOIRE 
AINSI QUE SUR LES COMPTES DE L’EXERCICE 2009

Le présent rapport est établi dans le cadre des dispositions de l’article L.225-68 alinéa 6 du Code de commerce.

Après vérifi cation et contrôle des comptes sociaux et consolidés de l’exercice 2009 arrêtés par le Directoire, qui lui ont été présentés 
lors de sa réunion du 24 février 2010 après examen par le Comité d’Audit du 22 février, le Conseil de Surveillance de Safran informe 
l’Assemblée Générale des actionnaires qu’il n’a pas d’observations à formuler sur lesdits comptes.

Le Conseil de Surveillance n’a par ailleurs pas d’observations à formuler sur le rapport de gestion du Directoire afférent à l’exercice 2009 
qu’il a examiné lors de sa réunion du 13 avril 2010.

En conséquence, le Conseil de Surveillance invite les actionnaires à adopter les projets de résolutions qui lui sont présentés par 
le Directoire, incluant ceux émanant du Conseil de Surveillance concernant la nomination des Commissaires aux Comptes.

Pour le Conseil de Surveillance
Le Président

Francis Mer
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7.4 RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

7.4.1 Rapport spécial des Commissaires aux Comptes 
sur les conventions et engagements réglementés

Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions 
et engagements réglementés – Exercice clos le 31 décembre 2009

Aux actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et engagements 
réglementés.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence de conventions et engagements mais de vous communiquer, sur la base des infor-
mations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à 
nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-58 du Code de commerce, 
d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Absence d’avis de convention et d’engagement
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention ni d’aucun engagement conclus au cours de l’exercice et 
soumis aux dispositions de l’article L. 225-86 du Code de commerce.

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est 
poursuivie durant l’exercice
Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions et de l’engagement suivant, 
approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

Convention tripartite conclue entre l’État français et les sociétés Sagem SA et Snecma

Le souci de protection des intérêts nationaux et de préservation de l’indépendance nationale a conduit l’État français à se rapprocher 
des groupes Snecma et Sagem afi n de leur indiquer son intention d’exercer son droit d’instituer une action spécifi que au sein du capital 
de Snecma, dans le cadre du rapprochement de Sagem et Snecma, en application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 86-912 
du 6 août 1986. L’État a souhaité, en contrepartie de sa renonciation à exercer son droit à instituer cette action spécifi que, que des 
droits contractuels adéquats pour la protection des intérêts nationaux lui soient consentis.

Dans ces conditions, une convention tripartite substitutive à l’action spécifi que a été conclue entre d’une part les sociétés Sagem SA et 
Snecma, aujourd’hui fusionnées au sein de la société Safran, et d’autre part l’État. Cette convention signée en date du 21 décembre 
2004, est restée en vigueur au cours de l’exercice 2009, sans avoir d’effet sur le plan juridique et fi nancier.

Engagements pris au bénéfi ce de Monsieur Jean-Paul Herteman dans le cadre de la fi xation de sa rémunération 
en tant que Président du Directoire

Dans le cadre de la fi xation de la rémunération de Monsieur Jean-Paul Herteman, nommé Président du Directoire à effet du 3 septembre 
2007, le Conseil de Surveillance du 18 octobre 2007, sur avis du Comité des Nominations et des Rémunérations réuni le même jour, 
a décidé des dispositifs suivants :

Fixation de la rémunération au titre du contrat de travail, à l’issue du ou des mandats de Président du Directoire et en cas d’interruption 
avant leur terme

À l’issue de son ou de ses mandats et en cas d’interruption avant leur terme – pour quelque cause que ce soit – (hors cas spécifi é visé 
ci-dessous), Monsieur Jean-Paul Herteman reprendra le statut de salarié, la période passée dans ses fonctions de Président du Directoire 
étant prise en compte dans le calcul de son ancienneté, son contrat de travail n’ayant été que suspendu pendant son ou ses mandats. 
Sauf écart majeur par rapport aux objectifs fi xés par le Conseil de Surveillance pour le dernier exercice courant, il bénéfi ciera alors, 
à son retour, du maintien de sa dernière rémunération (fi xe et variable) perçue en qualité de Président du Directoire. Le Conseil 
de surveillance se réunira pour apprécier l’atteinte de ces objectifs, qui, pour l’exercice 2009, sont constitués pour un tiers d’objectifs 
individuels et pour deux tiers d’objectifs économiques basés pour moitié sur l’EBIT Groupe (« Earnings Before Interests and Taxes ») 
et pour moitié sur le besoin en fonds de roulement Groupe, comme indiqué au paragraphe 8.2.1 du rapport de gestion.

Engagement relatif aux conditions d’une indemnisation dans certains cas de cessation du mandat de Président du Directoire

Dans le cas particulier où l’interruption de son mandat de Président du Directoire interviendrait avant son terme du fait d’une fusion 
avec une autre entreprise ou d’une absorption par une autre entreprise, Monsieur Jean-Paul Herteman retrouverait son statut de salarié 
dans les conditions prévues ci-dessus.
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Néanmoins, dans ce cas spécifi que et si Monsieur Jean-Paul Herteman n’acceptait aucun des postes de salarié qui lui seraient alors 
proposés, il serait mis fi n à son contrat de travail et il bénéfi cierait des dispositions prévues par le Code du travail et la Convention 
collective des ingénieurs et cadres de la métallurgie. Conformément à la décision du Conseil de Surveillance, il bénéfi cierait, en outre, 
d’une indemnité supplémentaire correspondant à neuf mois, de sa dernière rémunération en qualité de Président du Directoire. Cette 
indemnité serait éventuellement diminuée en fonction du degré de réalisation, au cours du dernier exercice de son mandat de Président, 
des objectifs de performance fi xés par le Conseil de Surveillance pour la détermination de la part variable de sa rémunération au titre 
dudit exercice. Pour l’exercice 2009, les objectifs de performance retenus sont identiques, par nature, à ceux énumérées ci-dessus.

Le Conseil de Surveillance se réunirait spécifi quement aux fi ns d’apprécier la réalisation de ces objectifs et fi xer en conséquence le 
montant exact de cette indemnité.

Convention relative à une facilité de crédit consentie par un groupe de cinq banques, dont le Crédit Mutuel-CIC

Le 18 janvier 2008, votre société a signé une convention relative à une facilité de crédit consentie par un groupe de cinq banques : 
Crédit Mutuel-CIC, agissant également en qualité d’agent de crédit, BNP Paribas, Calyon, Société Générale et Fortis, à hauteur d’un 
montant de 500 millions d’euros et pour une durée d’un an renouvelable. Cette convention correspond à la tranche court terme de la 
facilité de crédit dont dispose votre société auprès de ce groupe de banques depuis janvier 2005, pour un montant global de 1 300 millions 
d’euros.

En date du 16 janvier 2009, votre société a procédé au remboursement des sommes dues au titre des deux tirages d’un montant 
de 50 millions d’euros chacun, effectués respectivement les 13 et 17 octobre 2008. À cette même date, votre société a exercé l’option 
de levée de fonds prévue par la convention à hauteur du montant maximum autorisé de 500 millions d’euros, pour une durée d’un an. 
La convention a pris fi n le 15 janvier 2010, avec le complet remboursement des sommes empruntées le 16 janvier 2009.

Sur l’exercice 2009, le montant des intérêts comptabilisés en charges (Euribor plus 0,15 % ou 0,20 % selon le crédit) s’est élevé 
à 5,5 millions d’euros.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 
nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifi er la concordance des informations 
qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Fait à Paris et à Courbevoie, le 20 avril 2010

Les Commissaires aux Comptes

CONSTANTIN ASSOCIÉS MAZARS

Membre de Deloitte Touche Tohmatsu
Thierry Benoit

Jean-Marc Deslandes
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7.4.2 Rapport des Commissaires aux Comptes sur la réduction 
du capital par annulation d’actions achetées

Rapport des Commissaires aux Comptes sur la réduction du capital 
par annulation d’actions achetées – Assemblée générale mixte 
du 27 mai 2010 – 11e résolution

Aux actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la société Safran, et en exécution de la mission prévue à l’article L. 225-209, alinéa 7, 
du Code de commerce en cas de réduction du capital par annulation d’actions achetées, nous avons établi le présent rapport destiné 
à vous faire connaître notre appréciation sur les causes et conditions de la réduction du capital envisagée.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 
nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à examiner si les causes et conditions de 
la réduction du capital envisagée sont régulières.

Cette opération s’inscrit dans le cadre de l’achat par votre société, dans la limite de 10 % de son capital social (ou 5 % s’il s’agit 
d’actions acquises en vue de leur conservation et leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations de 
croissance externe), dans les conditions prévues à l’article L. 225-209 du Code de commerce. Cette autorisation d’achat est proposée 
par ailleurs à l’approbation de votre assemblée générale dans sa neuvième résolution, et serait donnée pour une durée de dix-huit 
mois.

Votre Directoire vous demande de lui déléguer, pour une durée de vingt-quatre mois, au titre de la mise en œuvre de l’autorisation 
d’achat par votre société de ses propres actions, tous pouvoirs pour annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % de son 
capital, les actions ainsi achetées.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les causes et conditions de la réduction du capital envisagée, étant rappelé que celle-ci 
ne peut être réalisée que dans la mesure où votre assemblée approuve au préalable l’opération d’achat, par votre société, de ses propres 
actions, telle qu’elle vous est proposée dans la neuvième résolution de la présente assemblée.

Fait à Paris et à Courbevoie, le 20 avril 2010

Les Commissaires aux Comptes

CONSTANTIN ASSOCIÉS MAZARS

Membre de Deloitte Touche Tohmatsu
Thierry Benoit

Jean-Marc Deslandes
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7.5 RÉSULTATS DE LA SOCIÉTÉ AU COURS 
DES CINQ DERNIERS EXERCICES

(en euros) Exercice 2005 Exercice 2006 Exercice 2007 Exercice 2008 Exercice 2009

Capital en fi n d’exercice 

Capital social 83 405 917 83 405 917 83 405 917 83 405 917 83 405 917

Nombre des actions ordinaires existantes 417 029 585 417 029 585 417 029 585 417 029 585 417 029 585

Opérations et résultats de l’exercice 

Résultat avant impôts, participation 
des salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

264 715 285 224 572 080 278 589 207 404 777 762 259 026 592

Impôts sur les bénéfi ces (71 790 444) (118 622 179) (125 473 595) (189 316 880) (130 569 281)

Participation des salariés due au titre 
de l’exercice

0 5 288 647 1 467 529 0 0

Résultat après impôts, participation des 
salariés et dotations aux amortissements 
et provisions

302 595 258 216 429 174 204 555 304 151 150 969 249 519 112

Résultat mis en distribution 150 130 650 91 746 509 166 811 834 100 087 100 158 471 242

Résultat par action   

Résultat après impôts, participation 
des salariés, mais avant dotations 
aux amortissements et provisions 
sur nombre d’actions existantes

0,81 0,81 0,97 1,42 0,93

Résultat après impôts, participation des 
salariés et dotations aux amortissements 
et provisions sur nombre d’actions 
existantes

0,73 0,52 0,49 0,36 0,60

Dividende net attribué :      

Actions ordinaires 
sur nombre d’actions existantes

0,36 0,22 0,40 0,25 0,38

Personnel    

Effectif moyen des salariés employés 
pendant l’exercice

334 374 391 403 426

Montant de la masse salariale 
de l’exercice

41 110 233 46 674 831 50 594 640 51 314 080 52 628 948

Montant des sommes versées au titre 
des avantages sociaux de l’exercice 
(charges sociales, œuvres sociales, etc.)

23 301 207 22 686 116 22 080 412 21 184 366 23 727 951
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CHAPITRE 08

BLOC-NOTES

Personnes responsables

Documents intégrés 

Commissaires aux Comptes pour l’exercice 2009

Responsable du document de référence Jean-Paul Herteman

 • Président du Directoire

Responsable de l’information fi nancière Ross McInnes

 • Membre du Directoire

 •  Directeur Général Adjoint en charge 
des Affaires Economiques et Financières

Le présent document de référence intègre :

Les obligations décrites dans l’annexe 1 du règlement européen n° 809/2004• 

Le rapport de gestion du Directoire• 

Le rapport fi nancier annuel• 

Les informations et renseignements pour l’Assemblée Générale• 

Les mandats des Commissaires aux Comptes arrivent à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale du 27 mai 2010.

Commissaires aux Comptes titulaires 

Mazars
61 rue Henri Régnault
92400 Courbevoie

Constantin Associés
26 rue de Marignan
75008 Paris 

Commissaires aux Comptes suppléants

Thierry Colin
61 rue Henri Régnault
92400 Courbevoie

BEAS
7-9 Villa Houssay
92200 Neuilly sur Seine
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8.1 PERSONNES RESPONSABLES

8.1.2 Attestation du responsable du document de référence

8.1.1 Responsable du document de référence

Jean-Paul Herteman

Président du Directoire de Safran

« J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent document de référence 
sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une image 
fi dèle du patrimoine, de la situation fi nancière et du résultat de la Société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consoli-
dation, et le rapport de gestion dont les différentes rubriques sont listées au § 8.4.1 présente un tableau fi dèle de l’évolution des affaires, 
des résultats et de la situation fi nancière de la Société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une 
description des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fi n de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérifi cation 
des informations portant sur la situation fi nancière et les comptes données dans le présent document de référence ainsi qu’à la lecture 
d’ensemble du document.

Les informations fi nancières historiques présentées dans le présent document ont fait l’objet de rapports des contrôleurs légaux.

Les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2007, présentés dans le document de référence déposé en date du 25 avril 
2008 sous le numéro D.08-0299 et incorporé par référence comme précisé au sommaire du chapitre 3 du présent document, ont fait 
l’objet d’un rapport des contrôleurs légaux, émis sans réserve, ni observation.

Les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2008, présentés dans le document de référence déposé en date du 24 avril 
2009 sous le numéro D.09-0305 et incorporés par référence comme précisé au sommaire du chapitre 3 du présent document, ont fait 
l’objet d’un rapport des contrôleurs légaux, émis sans réserve, ni observation.

Les comptes consolidés et annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2009 ont fait l’objet de rapports des contrôleurs légaux, émis sans 
réserve, et avec observation liée à l’application de nouvelles normes IFRS, fi gurant au chapitre 3.4 du présent document de référence. »

Paris, le 22 avril 2010

Le Président du Directoire,

Jean-Paul Herteman

8.1.3 Responsable de l’information fi nancière

Ross McInnes

Membre du Directoire, Directeur général adjoint de Safran, Affaires Économiques et Financières

Téléphone : 01 40 60 83 32

Fax : 01 40 60 83 92

Adresse électronique : ross.mcinnes@safran.fr
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8.2 COMMISSAIRES AUX COMPTES

Pour la période couverte par les informations fi nancières historiques, les Commissaires aux Comptes de Safran sont les suivants :

Commissaires aux Comptes titulaires

Mazars (1)

Constantin Associés
Membre du réseau Deloitte Touche Tohmatsu depuis 2007

Représenté par :
Jean-Marc Deslandes

61, rue Henri-Régnault
92400 Courbevoie

Représenté par :
Thierry Benoît

26, rue de Marignan
75008 Paris

Date de début du premier mandat•  : 28 mai 2008
Mandat conféré par l’Assemblée Générale Mixte du 28 mai 
2008 pour deux exercices (2008 et 2009)

Date de début du premier mandat•  : 21 avril 2004
Mandat conféré par l’Assemblée Générale Mixte 
du 21 avril 2004 pour six exercices (2004 à 2009)

É• chéance du mandat : à l’issue de l’Assemblée Générale 
du 27 mai 2010 qui statuera sur les comptes de l’exercice 2009

É• chéance du mandat : à l’issue de l’Assemblée Générale 
du 27 mai 2010 qui statuera sur les comptes 
de l’exercice 2009

Commissaires aux Comptes suppléants

Thierry Colin (1)

Cabinet Beas (2)

Membre du réseau Deloitte Touche Tohmatsu

61, rue Henri-Régnault
92400 Courbevoie

Représenté par :
Alain Pons

7-9, villa Houssay
92200 Neuilly-sur-Seine

Date de début du premier mandat•  : 28 mai 2008
Mandat conféré par l’Assemblée Générale Mixte du 28 mai 2008
pour deux exercices (2008 et 2009)

Date de début du premier mandat•  : 28 mai 2009
Mandat conféré par l’Assemblée Générale Mixte 
du 28 mai 2009 pour un exercice (2009)

É• chéance du mandat : à l’issue de l’Assemblée Générale 
du 27 mai 2010 qui statuera sur les comptes de l’exercice 2009

É• chéance du mandat : à l’issue de l’Assemblée Générale 
du 27 mai 2010 qui statuera sur les comptes 
de l’exercice 2009

(1) Par suite du rapprochement intervenu en juillet 2007 entre les cabinets Deloitte et Constantin, le cabinet Deloitte & Associés et son suppléant 

Beas ont été amenés à démissionner de leurs mandats de Commissaires aux Comptes titulaire et suppléant ; cette démission a pris effet à l’issue 

de l’Assemblée Générale du 28 mai 2008 statuant sur les comptes de l’exercice 2007. 

Cette Assemblée Générale a nommé pour les remplacer et pour la durée restant à courir de leurs mandats, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée 

Générale statuant sur les comptes de l’exercice 2009 : 

•  en qualité de Commissaire aux Comptes titulaire, la société Mazars & Guérard, 61 rue Henri Régnault, 92400 Courbevoie, représentée par 

Jean-Marc Deslandes ; 

•  en qualité de Commissaire aux Comptes suppléant, Thierry Colin, domicilié 61 rue Henri Régnault, 92400 Courbevoie.

(2) Le cabinet Beas, représenté par Alain Pons et membre du réseau Deloitte Touche Tohmatsu, a été nommé en remplacement de Monsieur 

Jean-François Serval ayant démissionné de ses fonctions à compter de l’exercice 2009 pour des motifs d’ordre personnel, par l’Assemblée 

Générale Mixte des actionnaires du 28 mai 2009 pour la durée restant à courir du mandat, soit une durée d’un exercice venant à échéance 

à l’issue de l’Assemblée Générale qui se réunira en 2010 pour statuer sur les comptes de l’exercice 2009.

Nouveaux mandats
Les mandats des Commissaires aux Comptes arrivent à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale convoquée le 27 mai 2010 qui 
examinera les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2009. Sur proposition du Conseil de Surveillance agissant sur la recomman-
dation du Comité d’audit émise à l’issue d’un processus de sélection par voie d’appel d’offres, il sera proposé à l’Assemblée Générale 
du 27 mai 2010 de procéder aux nominations des Commissaires aux Comptes pour une durée de six exercices expirant à l’issue de 
l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2015.

Les résolutions correspondantes sont présentées § 7.2 du présent document.
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8.3 DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

L’ensemble des documents juridiques relatifs à Safran devant être 
mis à la disposition des actionnaires, conformément à la régle-
mentation applicable, peut être consulté au siège social, 2, boule-
vard du Général-Martial-Valin, 75015 Paris.

Safran met à la disposition de ses actionnaires une large gamme 
d’outils destinés à diffuser, de façon régulière, transparente et 
accessible, l’information du Groupe, ses activités et ses résultats : 
le site Internet du Groupe (www.safran-group.com) rassemble 
notamment des informations destinées à tout public, telles que 
les présentations aux analystes, les communiqués fi nanciers ou 
les documents de référence (historique sur trois ans).

Résultats annuels 2008

Communiqué de presse du 18 février 2009

Présentation aux analystes

Finalisation de l’acquisition des activités 
biométriques de Motorola

Communiqué de presse du 7 avril 2009

Chiffre d’affaires du 1er trimestre 2009

Communiqué de presse du 16 avril 2009

Safran acquiert une participation majoritaire 
dans GE Homeland Protection renforçant 
ainsi ses liens de partenariat avec GE

Communiqué de presse du 24 avril 2009

Assemblée Générale Mixte du 28 mai 2009

Avis de convocation article R. 225-81 du Code de commerce

Documents prévus à l’article R. 225-83 du Code de commerce

Présentation

Communiqué de presse du 28 mai 2009

Résultats semestriels 2009

Communiqué de presse du 31 juillet 2009

Présentation aux analystes

Safran fi nalise l’acquisition de 81 % des activités 
de GE Homeland Protection de GE

Communiqué de presse du 8 septembre 2009

Chiffre d’affaires consolidé au 30 septembre 2009

Communiqué de presse du 16 octobre 2009

Projet d’émission obligataire

Communiqué de presse du 13 novembre 2009

Safran réalise avec succès une émission 
obligataire inaugurale à cinq ans 
d’un montant de 750 millions d’euros

Communiqué de presse du 19 novembre 2009

Règlement intérieur du Conseil de Surveillance

Publications au BALO

(www.journal-offi ciel.gouv.fr)

Résultats annuels 2009

Communiqué de presse du 25 février 2010

Présentation aux analystes

Chiffre d’affaires au 1er trimestre 2010

Communiqué de presse du 20 avril 2010
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8.4 TABLES DE CONCORDANCE

8.4.1 Table de concordance avec le Rapport de Gestion du Directoire

Le présent document de référence intègre les éléments du Rapport de Gestion du Directoire prévus par les articles L. 225-100 et 
L. 225-100-2 du Code de commerce.

Le tableau ci-dessous présente les références aux extraits du document de référence correspondant aux différentes parties du Rapport 
de Gestion tel qu’arrêté par le Directoire.

Rubriques du Rapport de Gestion du Directoire Document de Référence 2009

1 L’activité du groupe Safran en 2009 

Synthèse des chiffres clés par activité § 2.1

1.1 Propulsion Aéronautique et Spatiale § 2.1.1

1.2 Equipements Aéronautiques § 2.1.2

1.3 Défense § 2.1.3

1.4 Sécurité § 2.1.4

2 Les ressources humaines

2.1 Effectifs § 2.4.1

2.2 Politique ressources humaines § 2.4.2

2.3 Relations sociales § 2.4.3

2.4 Participation et intéressement § 2.4.4

2.5 Plan d’Epargne Groupe et Plan d’Epargne Groupe International § 2.4.5

3 La recherche et développement

3.1 Les grands axes technologiques § 1.4.1

3.2 Partenariats scientifi ques et techniques § 1.4.2

3.3 Innovation et propriété intellectuelle § 1.4.3

4 Les résultats et la situation fi nancière

4.1 Résultats consolidés § 2.2.1 et 2.2.3

4.2 Bilan consolidé au 31 décembre 2009 § 2.2.4

4.3 Dépenses de Recherche et Développement § 2.3

4.4 Résultats de la Société § 3.2

4.5 Projet d’affectation des résultats § 3.3

5 Les facteurs de risques

5.1 Facteurs de risques identifi és § 4.1

5.2 Management global des risques : Politique générale § 4.2

5.3 Assurances § 4.3

5.4 Santé, Sécurité et Environnement § 4.4

6 Les prises de participation § 6.1.3

7 Le capital social et l’actionnariat

7.1 Répartition du capital et des droits de vote § 6.3.1

7.2 Pacte d’actionnaires § 6.3.4

7.3 Convention avec l’Etat § 6.1.4.2

7.4 Engagement de conservation de titres § 6.3.5

7.5 Options de souscription et options d’achat d’actions § 6.3.6

7.6 Attributions gratuites d’actions § 6.3.7

7.7 Programmes de rachat d’actions § 6.2.7

7.8 L’action Safran § 6.4

8 Les mandataires sociaux

8.1 Mandats et fonctions exercés § 5.1 et 5.2

8.2 Rémunérations et avantages § 5.4

8.3 Opérations sur les titres de la Société § 5.5

9 Les perspectives 2010 § 2.6

ANNEXES

Annexe 1 Tableau des fi liales et participations § 3.2 – Note 23

Annexe 2 Résultats de la Société au cours des cinq derniers exercices § 7.5

Annexe 3 Délégations accordées par l’Assemblée Générale au Directoire en matière 
d’augmentation de capital § 6.2.2
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8.4.2 Table de concordance avec le règlement européen n° 809/2004

Le présent document de référence intègre les éléments relevant des obligations du document de référence décrites dans l’annexe 1 
du règlement européen n° 809/2004.

Le tableau ci-dessous établit les concordances entre les deux documents.

Rubriques de l’annexe 1 du règlement européen n° 809/2004
Document de 

référence 2009

1 Personnes responsables

1.1 Nom et fonction des personnes responsables § 8.1.1

1.2 Attestation des personnes responsables § 8.1.2

2 Contrôleurs légaux des comptes

2.1 Nom et adresse des contrôleurs légaux § 8.2

2.2 Démission des contrôleurs légaux § 8.2

3 Informations fi nancières sélectionnées

3.1 Informations fi nancières historiques § 1.1

3.2 Informations fi nancières intermédiaires n.a.

4 Facteurs de risques § 4

5 Informations concernant l’émetteur

5.1 Histoire et évolution de la société

5.1.1 Raison sociale et nom commercial de l’émetteur § 6.1.1

5.1.2 Lieu et numéro d’enregistrement de l’émetteur § 6.1.1

5.1.3 Date de constitution et durée de vie de l’émetteur § 6.1.1

5.1.4 Siège social et forme juridique de l’émetteur, législation régissant ses activités, 
son pays d’origine, adresse et numéro de téléphone de son siège § 6.1.1

5.1.5 Événements importants dans le développement des activités de l’émetteur § 1.2.1

5.2 Investissements

5.2.1 Principaux investissements réalisés § 2.2.4 et 1.2.1

5.2.2 Principaux investissements en cours n.a.

5.2.3 Principaux investissements que compte réaliser l’émetteur dans l’avenir § 1.4.1

6 Aperçu des activités

6.1 Principales activités

6.1.1 Nature des opérations effectuées par l’émetteur et ses principales activités § 1.2.2 et 1.3

6.1.2 Nouveaux produits § 1.3

6.2 Principaux marchés  § 1.3 et 3.1.1 (Informations sectorielles)

6.3 Evénements exceptionnels § 2.1

6.4 Degré de dépendance à l’égard de brevets ou de licences, 
ou contrats industriels ou procédés de fabrication § 1.4.3 et 3.1.1

7 Organigramme

7.1 Description sommaire du Groupe § 1.2.2

7.2 Liste des fi liales importantes § 1.2.3

8 Propriétés immobilières, usines et équipements

8.1 Immobilisations corporelles importantes § 1.8

8.2 Questions environnementales § 1.8 ; 4.4.6 et 4.4.7

9 Examen de la situation fi nancière

9.1 Situation fi nancière

9.2 Résultat d’exploitation § 2.2

9.2.1 Facteurs importants, infl uant sensiblement sur le revenu d’exploitation de l’émetteur § 2.1 et § 2.2

9.2.2 Explications des changements importants du chiffre d’affaires net ou des produits nets § 2.1 et § 2.2

9.2.3 Stratégie ou facteur ayant infl ué sensiblement, de manière directe ou indirecte, 
sur les opérations de l’émetteur § 2.1 et § 2.2
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Rubriques de l’annexe 1 du règlement européen n° 809/2004
Document de 

référence 2009

10 Trésorerie et capitaux

10.1 Capitaux de l’émetteur § 3.1.2 note 22 et § 6.3.1

10.2 
Source et montant des fl ux de trésorerie

§ 3.1.2 (dont tableau 

de fl ux de trésorerie)

10.3 Conditions d’emprunt et structure de fi nancement § 3.1.2 note 26

10.4 Restrictions à l’utilisation des capitaux n.a.

10.5 Informations concernant les sources de fi nancement § 3.1.2 notes 20 et 26

11 Recherche et développement, brevets et licences § 1.4 et 2.3

12 Information sur les tendances

12.1 Principales tendances ayant affecté la production, les ventes et les stocks, les coûts 
et les prix de vente depuis la fi n du dernier exercice n.a.

12.2 Tendances connues, incertitudes ou demandes ou engagements ou évènements 
raisonnablement susceptibles d’infl uer sensiblement sur les perspectives de l’émetteur, 
au moins pour l’exercice en cours § 2.6

13 Prévisions ou estimations du bénéfi ce

13.1 Déclaration énonçant les principales hypothèses sur lesquelles l’émetteur a fondé 
sa prévision ou son estimation n.a.

13.2 Rapport élaboré par les contrôleurs légaux n.a.

13.3 Elaboration de la prévision ou de l’émission n.a.

13.4 Déclaration sur la validité d’une prévision précédemment incluse dans un prospectus n.a.

14 Organes d’administration, de direction et de surveillance et direction générale

14.1 Information concernant les membres des organes d’administration et de direction § 5.1 et 5.2

14.2 Confl its d’intérêts au niveau des organes d’administration et de direction § 5.5

15 Rémunérations et avantages

15.1 Rémunération versée et avantages en nature § 5.4

15.2 Sommes provisionnées ou constatées aux fi ns du versement de pensions, de retraites 
ou d’autres avantages § 5.4

16 Fonctionnement des organes d’administration et de direction

16.1 Date d’expiration des mandats actuels § 5.1 et 5.2

16.2 Contrats de services liant les membres des organes d’administration et de direction 
à l’émetteur ou à l’une de ses fi liales § 5.4

16.3 Informations sur les Comités du Conseil § 5.6

16.4 Déclaration de conformité au régime de gouvernement d’entreprise en vigueur § 5.3

17 Salariés

17.1 Nombre et répartition des salariés § 2.4.1

17.2 Participation et stock-options § 6.3.6 et 6.3.7

17.3 Accord prévoyant une participation des salariés dans le capital de l’émetteur § 2.4.4 et 2.4.5

18 Principaux actionnaires

18.1 Principaux actionnaires § 6.3.1

18.2 Répartition des droits de vote § 6.3.1

18.3 Actionnariat de contrôle § 6.3.2 et 6.3.3

18.4 Pacte d’actionnaires § 6.3.4 et 6.3.5

19 Opérations avec les apparentés § 6.1.4

20 Informations fi nancières concernant le patrimoine, la situation fi nancière 
et les résultats de l’émetteur

20.1 Informations fi nancières historiques § 3.1

20.2 Informations fi nancières pro forma n.a.

20.3 États fi nanciers § 3.1.2

20.4 Vérifi cation des informations historiques annuelles

20.4.1 Déclaration attestant que les informations fi nancières historiques ont été vérifi ées § 3.4
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Rubriques de l’annexe 1 du règlement européen n° 809/2004
Document de 

référence 2009

20.4.2 Indication des autres informations vérifi ées par les contrôleurs légaux § 3.4 ; 5.7 et 7.4

20.4.3 Indication de la source et de l’absence de vérifi cation des informations fi nancières 
fi gurant dans le document d’enregistrement qui ne sont pas tirées des états fi nanciers 
vérifi és de l’émetteur n.a.

20.5 Date des dernières informations fi nancières 31 décembre 2009

20.6 Informations fi nancières intermédiaires et autres

20.6.1 Informations fi nancières semestrielles ou trimestrielles § 2.7

20.6.2 Informations fi nancières intermédiaires n.a.

20.7 Politique de distribution du dividende

20.7.1 Montant des dividendes § 3.3

20.8 Procédures judiciaires et d’arbitrage § 3.1.2 note 36

20.9 Changement signifi catif de la situation commerciale ou fi nancière § 3.1.2 note 37

21 Informations complémentaires

21.1 Capital social

21.1.1 Montant du capital souscrit § 6.2.1

21.1.2 Actions non représentatives du capital § 6.2.2

21.1.3 Actions détenues par l’émetteur § 6.2.6

21.1.4 Valeurs mobilières convertibles, échangeables ou assorties de bons de souscription § 6.2.3

21.1.5 Informations sur les conditions régissant tout droit d’acquisition et/ou toute obligation 
attaché(e) au capital souscrit, mais non libéré ou sur toute entreprise visant à 
augmenter le capital n.a.

21.1.6 Information sur le capital de tout membre du Groupe faisant l’objet d’une option 
ou d’un accord conditionnel ou inconditionnel prévoyant de la placer sous option § 6.3.6

21.1.7 Historique du capital social § 6.2.4

21.2 Acte constitutif et statuts

21.2.1 Objet social § 6.1.1

21.2.2 Dispositions statutaires ou autres concernant les organes d’administration, de direction 
et de surveillance § 6.1.2.1

21.2.3 Droits, privilèges et restrictions attachés aux actions § 6.1.2.3

21.2.4 Modifi cation du droit des actionnaires § 6.1.2.4

21.2.5 Convocation et admission aux Assemblées d’actionnaires § 6.1.2.2

21.2.6 Changement de contrôle § 6.1.2.6

21.2.7 Franchissements de seuils § 6.1.2.5

21.2.8 Description des conditions régissant les modifi cations du capital lorsque ces conditions 
sont plus strictes que la loi ne le prévoit § 6.1.2.4

22 Contrats importants § 6.1.4.1 et 6.1.4.2

23 Informations provenant de tiers, déclarations d’experts et déclarations d’intérêts

23.1 Déclaration ou rapport attribué(e) à une personne intervenant en qualité d’expert n.a.

23.2 Information provenant d’une tierce partie n.a.

24 Documents accessibles au public § 8.3

25 Informations sur les participations § 6.1.3
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8.4.3 Table de concordance avec le Rapport Financier Annuel

Le présent document de référence intègre les éléments du Rapport Financier Annuel mentionné au I de l’article L. 451-1-2 du Code 
monétaire et fi nancier ainsi qu’à l’article 222-3 du Règlement Général de l’AMF.

Le tableau ci-dessous établit les concordances entre les deux documents.

Rubriques du Rapport Financier Annuel
Document de 

référence 2009

Attestation de la personne responsable § 8.1.2

Rapport de gestion du Directoire Il convient de se référer à la table de concordance § 8.4.1

Rapport du Président du Conseil de Surveillance § 5.6

Comptes sociaux § 3.2

Comptes consolidés § 3.1

Procédures judiciaires et d’arbitrage § 3.1.2 note 36

Changement signifi catif dans la situation fi nancière ou commerciale § 3.1.2 note 37

Rapports des Commissaires aux Comptes § 5.7 et 7.4
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8.4.4 Table de concordance avec les informations et renseignements 
pour l’Assemblée Générale

Le présent document de référence intègre les éléments mentionnés à l’article R. 225-83 du Code de commerce.

Le tableau ci-dessous établit les concordances entre les deux documents.

Rubriques de l’article R. 225-83 du Code de commerce Document de référence 2009

Organes de direction, de surveillance et de contrôle § 5

Ordre du jour de l’Assemblée Générale § 7.1

Rapport de gestion du Directoire Il convient de se référer à la table de concordance § 8.4.1

Observations du Conseil de Surveillance sur le Rapport de gestion 
du Directoire § 7.3

Rapport du Président du Conseil de Surveillance § 5.6

Comptes sociaux § 3.2

Comptes consolidés § 3.1

Résolutions soumises à l’Assemblée Générale § 7.2

Rapports des Commissaires aux Comptes § 5.7 et 7.4
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